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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

lu.tice 

Cour de caJ,sation 

ARRETE No 704 Cab. dit 26 sept?mbrq 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LEmON D'HONNEUR:, 

CROIX tir: GUERRE MWAILLE nE LA RtS!STA!'tiCf. t 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBUQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les atfrîbutions 
ct les pouvoirs du Commissai{'(': de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvîer 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le d&ret du 16 avril 192-l sur le mode de promulgation 
et 'de publication des textes régl-ementaires au Togo; 

Vu la Circulaire nO 8399/AP, -l du 2 sep1!embre 1947 du 
Ministre de la France d'outre~mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Ter. 

ritoire du T0ll'1, la Loi No 47·1366 dn 2:3 juillet 1947, 
modifiant l'organisation et la procédure de la Cour de 
Cassation. 

ART. 2. - Vu l'urgence. le présent arl'êté sera immé­
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Subdivisions 
ainsi que dans tous les bareaux de Postes. du Terri­
toire. 

Lomé, le 26 septembre 1947. 
J. NOllTARY. 

LOI NQ 47-1366 du 23 ;uillet 1947. 
L"Assemblée na.tionale et k Conseil dt' ta R.épublique ont 

déljb{ré, 
L'Assemblée nationale a adoptê, 
Lt' Président de la Rêpuhliqut.' promulgue la loi dont la 

teneur suit; 
TITRE PREMIER 

organisation de /n CaUf de Cassa/ion 

ARTICLE PREMIER..- La cour de cassation se com­
pose de: 

Un premier président; 
Quatre présidents de chambre; 
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Soixante conseillers; 
Un procureur général; 
Dix avocats généraux; 
Uu grel'fier en chef; 
Cinq greffiers de chambre. 
Elle se divise en quatre chambres : 
Trois chambres civiles; 
Une chambre criminelle, 

comprenant chacune: 
Un président de chambre; 
Quinze conseillers; 
Deux avocàts généraux; 
Un grel'fier. 
ART. 2. - Le bureau de la cour de cassation est 

constitué par le premier président, les présidents et 
doyen de chaque chambre, le procureur général el 
le plus ancien des avocats généraux, siégeant avec 
l'assistance du greffier en chef. 

A:RT. 3, - Une délibération prise au début de cha· 
que année. judiciaire par le bureau détermine la com· 
pétence des trois chambres civiles. 

La L'Ompétence de la chambre criminelle est déter. 
minée par les articles 407 et suÎ\'ants du code d'ins· 
truetioll criminelle et par les lois spéciales qui la pré· 
voient ou l'impliquent. 

ART. 4. - Le bureau fixe, dans les mêmes con· 
ditions, le nombre et la durée d'es audiences, compte 
tenu des nécessités d'une bonne et rapide adminis. 
tration de la justice. 

ART. 5. - Les chambres Siègent isolément ou se 
rélmissent en audience solennelle, en audience des 
chambres réunies ou en assemblée générale, selon 
les règles de compétence fixées par la loi. 

En outre, les chambres civiles, avec s'il y a lieu, 
la chambre criminelle, peuvent se réunir en assemblée 
plénière civile dans les cas prévus par la loi. 

ART. 5. - L'assemblée plénière est présidée par 
le premier président ou celui qui en exerce les fonc· 
tions; elie comprend nécessairement les présidents 
.et doyens des trois chambres civiles et, s'il y a lieu, 
de la chambre criminelle, ou ceux qui en exercent les 
Jonctions. 

Le procureur général ou celui qui en exerce les 
fonctions y pane la pamle. 

. ART. 7. - les chambres ne rendent d'arrêt que 
st neuf membres au motns sont présents. 
. L'Assemblée plénière Civile ne peut statuer que 

SI qUInze membres au moins sont présents) dont, s'il 
y a lieu, quatre membres au moins de la chambre 
criminelJe. 

Les chambres réunies ne peuvent siéger que si 
trente-cinq membres au moins sont présents. 

ART. 8, .... Lorsque l'empêchement ou l'absence 
'd'un avocat général est de longue durée, le premier 
président et le procureur général peuvent, par une 
décision conjointe, déléguer un conseiller dans les 
fonctions d'avocat général. 

ART. 9. - Les greffiers de chambre sont nonùnés 
par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, 
~ur proposition du bureau à qui les dossiers instruits 
sont présentés par le greffier en chef dans l'ordre 
des titres et mérites de chaque candidat. 

Atn:. 10. -, Il. est institué au siège de la cour de 
cassalton un fIchIer central contenant sous une série 
unique de mbriques, les sommaires d~ tous les arrêts 
rendus par ladite cour. 

ART. Il. - La tenue du fichier et la publication 
du bul~etin prévu. à l'art~cle 52 de la présente hli sont 
assumees par trOIs magistrats des cours et tribunaux 
ayan~ au moins r,":!', Pun de substitut adjoint près 
le trIbunal de premtere Instance de la Seine, les deux 
autres de substitut de 1« classe. 

ART. 12. - Ces magistrats, placés en position de 
détachement, conservent leur rang et leur grade dans 
la magistrature et sont, au point de vtte de leur avance· 
ment et de leur traitement, assimilés à la catégorie de 
magistrats à laquelle ils appa'rtiennent. 

ART. \3. - Ils sont mis à la disposition du premier 
président de la cour de cassation par arrêté du garde 
des sceaux, ministre de la justice, sur proposition 
du bureau de cette cour. 

ART. 14. - le bureau d'assistance judiciaire a la 
composition fixée par le paragraphe 30 de l'article 
3. de la loi du 10 juillet 1901. Il peut être créé plu­
steurs scellons d'Ont le secrétariat est assuré par les· 
greffiers de chambre. 

TITRE II 
De la procédure en ma fière civile 

PREMIERE PARTIE 
Du pourvoi en cassation da/1.S t'inlérêt 

des parties. 

SECTION 1 

DE LA PROCÉDURE LORSQUE LES PARTIES ~E SONT PAS 
DISPENSÉES PAR LA LOI DU MtNISTÈRE D'U~ AVOCAT AU 

CONSEIL D'ÉTAT ET A LA COUR DE CASSATION 

Il 1u. - De III procédure ordinaire 
ART. 15. ~ Le pourvoi en cassation contre les arrêts 

et jugements rendus en dernier ressort est formé par 
une requête en forme de vu d'arrêt: ' 

Il est sigué de l'avocat du-demandeur sous peine 
d'irrecevabilité. Sous la même peine, la copie signi­
fiée de la décision entreprise ou. une expédition en 
forme de grosse doit y être jointe. 

ART. 16. """, Sauf lorsqu'il en est dispensé par une 
disposition particulière, le demandeur <>Il cassation est 
tenu de consigner une amende 'dont le montant est 
fixé par la loi. 

La quittance de consignation est jointe au pourvoi 
sous peine d'irrecevabilité. 

ART. 17. Le pourvoi est déposé au greffe /lU 
plus tard dans le délai de deux mois à compt,er du 
jour de la siguification de la décision, lorsque cette 
siguifieation a été faite à personne ou à domicile. 

A l'égard des jugements et arrêts par défaut qui 
peuvent être déférés à la cour de cassation, ce délai 
ne court qu'à compter du jour où l'opposition n!est 
plus recevable. 

ART. 18. Le greffier de la cour de cassation est 
. tenu de notifier le pourv'Üi au défendeur par une lettre 

. reoommandée avec demande d'avis de réception qui 
'devra être expédiée dans un délai de quinze jours 
il darer du dépôt du poUI'\'OÎ. 
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ART. 19. - Le demandeur en cassation doit, à peine 
de déchéance, produire SOn mémQire ampliatif dans 
un délai dè six mQis à compter du dépôt du pourvoi. 
Sous la même peine, il d.oit le signifier, au plus tard 
dans les deux mQis qui suivent l'expiratiQ!l de ce 
délai, au défendeur à personne .ou à domicile, .ou à 
son avocat si celui-ci s'est déjà constitué au greffe. 

ART. 20. - Un procès-verbal, dressé en la forme 
administrative par le greffier, constate la nQn-prQduc­
tion du mémoire ampliatif et la nQn.signification de ce 
mémoir,e dans le;; délais prévus il l'article précédent, 
et la déchéance est 'prQooncée d'office par la cûur 
dès l'expiration de ces délais. 

ART. 21. - Le pourvûi, ou il défaut le mémQire 
ampliatif, contient l'énQncé des moyens de droit invo­
qués CQntre la décisiQn attaquée. 

ART. 22. Le défendeur au pourvQi doit déposer 
un mémoire en défense, signé d'un aVQcat au cûnseil 
(f'Etat et à la cour de cassation, dans les quatre mûis 
<lui suivent la signification du mémoire ampliatif. 

Dès que le défendeur a déposé SOli mémoire en 
défense, et au plus tard à l'expiration du délai à lui 
imparti .à cette fin, l'affaire est réputée en état et distri· 
buée aux chambres. 

Un certificat du greffier constate s'il y a lieu la 
non-productiûn du mémoire en défense dans lc délai 
prévu au présent article. 

AIlT. 23..... Le président de la chamhre saisie desi· 
gne un conseiller rapporteur. 

Le cûnseiller rapporteur dépose son rapport dans 
le délai maximum fixé au début de chaque année 
judiciaire par le bureau. 

Dès le jour du dépôt des pièces au greffe par le 
oonseiller rapporteur, elles sont transmises' par le 
gr.effier au procureur général, qui en fait immédiate. 
tement la distribution aux avûcats généraux. 

ART. 24. _. Aucun mémoire ne peut être déposé 
après le dépôt au greffe du rapport. 

ART. 25. ,'. Les aVQcats généraux préparent leurs 
oonclusions dans le plus bref délai et formulent leurs 
prQpositions en vue de l'inscriptiQn au rôle. 

ART. 26. ~ Àussitôt que les <:onclusions sont pré­
parées, l'avocat général fait rétablir les pièces au 
greffe. 

Ce dépôt a lieu trois jours au moins avant celui 
.où l'affair'e doit ,être portée à l'audience. 

Si, dans un délai qui est fixé au déhut de cha,que 
année judiciaire par le bureauJ l'avocat général n'a 
pas fait rétablir les pièces au greffe et n'a pas for· 
mulé ses propositions en vue de l'inscription au rôle, 
Ie président inscrit d'office l'affaire au rôle. 

ART. 27. Le président arrête le rôle. 
ART. 28. - Le demandeur en cassation qui. SUCCQm· 

be dans son pourvoi est condamné aU payement de 
l'amende consignée, aux dépens et, chaque fûis que 
l'amende .ou une fractiQn de cette amende est prévue 
par la loi, 'à une indemnité env,ers le défendeur, fixée à 
la somme de 3.000 f .ou à une fraction de cette somme 
correspondant à la frattion encourue de l'amende. 

Cette dernière dispositiQn n'est pas applicable aux 
pourvQis formés antérieurement à l'entrée en vigueur 
de la présente lûi. ' 
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ART. 29. L'amende prévue par la loi, ainsi que 
l'indemnité, sont acquises de' plein drûit, même s'il 
a été omis d'y prononcer, 'et en quelques tennes que 
l'arrêt qui rejette la demande .ou la déclare irreceva· 
ble soit CQnçu. /' 

L'arrêt comporte exécution fûrcée pûuf le payement 
de l'indemnité et des dépens. 

ART. 30...- Lûrsque le demandeur .obtient la cassa· 
tian de la décision attaquée, l'amende consignée lui 
est rendue, sans aucun délai, quels quC soient les 
termes de l'arrêt et quand bien même il aurait .omis 
d'y statuer. 

ART. 31. Les parties défaillantes ne pellve!).t être 
restituées CQntre les arrêts de défaut rendus par la 
cour de cassation. 

ART. 32. - Tûus les pourvois en matière civile 
sont jugés suivant les règles édictées "u présent para. 
graphe, à moins que ne doivent s'appliqller les procé· 
dures prévues par le paragraphe 2 de la présente 
seelion et par la section suivante. 

§ 2. De la procédare d'urgence 
ART, 33. - Sont déclarés urgents en vue de l'appli­

cation du présent paragraphe, les pûurvois: 
Con,tre une décisiûn rendue en matière de divorce, 

de séparation de LXltpS, de pension alimentaire, d'accl· 
aent du travail, de recrutement de l'armée, de pupilles 
de. la nation; 

Contre une décision rendue en matière de référé oU 
suivant la procédure de référé; 

CQntre une décision du juge de paix statuant en 
dernier ressort; 

Contre une décision statuant sur l'oppositiûn du 
procureur de la République à une déclaration d'ou· 
veflure d'établissement d'enseignement supérieur. 

ART. 34. -- Dans les cas énumérés à l'article pré­
cédent, les délais prévus au paragraphe 1" de la pré. 
sente seclion sont réduits de moitié, il l'exception de 
ceux visés aux articles 17 et 26 (Ii 2). 

ART. 35..- Les autres dispositions prévues au para. 
graphe précédent de la présente section s'appliquent 
intégralement. 

SECTION Il 
DE LA PROCÉDlJRE LORSQUE LES PARTIES SONT DISPEN- . 

SÉES PAR LA LOI DU MINISTÈRE D'eN AVOc;,\T AU CON~ 
SEIL D'ÉTAT ET A LA COUR DE CASSATlON.­

ART. 36.... - Dans les affaires .où la lQi dispense les 
parties du ministère d'un avocat au conseil d'Etat et 
à la cour de cassatiûn, le pourvoi est formé par une 
déclara lion au greffe de la juridiction qui a rendu la 
décision attaquée, dans les quinze jours à dater de la 
signification oU de la notification de cette décision il 
personne ou à domicile. A l'égard des décisions par 
défaut, ce délai ne court qu'a cQmpter du jour .oÙ 
l'oppositiûn n'est plus recevable. 

Le greffier dresse procès,verbal de la déclaratiQn 
souscrite soit par le demandeur cn persûnne, soit par 
un avoué ou un mandataire, ces derniers munis d"un 
pouvoir spécial. 

Il dénonce le pDurvoi au défendeur par lettre recom· 
mandée avec demande d'avis de réception dans la. 
quinzaine qui suit. 
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L~ défaut de dénonciation par le greffier est puni 
d'une amende civile de '1.000 F, qui est prononcée par 
la chambre compétente de la cour de cassation. La 
date de l'expédition est mentionnée en marge du pro­
cès-verbal de dédaration de pourvoi. 

ART. 37. ~ Au plus tard dans les trois mois de la 
déelaration du pourvoi, le greffier transmet à la cour 
de cassation le dossier qui doit contenir la décision 
de première instance, les conclusions de première ins­
tance et d'appel, s'il en a été pris, et la décision atta­
quée en y joignant, le cas échéant, les accusés de 
réception et le mémoire du demandeur accompagné 
d'autant de copies qu'il y a de défendeurs ayant un 
domicHe distinct. Il doit, au surplJus, transmettre sans 
délai au greffier de la cour die cassation toute pièce ou 
mémoire qui lui parviendrait ultérieurement. 

La déclaration de pourvoi, ou à défaut le mémoire 
du demandeur, doit. à peine d'irrecevabilité, contenir 
l'indication sommaire du moyen de cassation. 

ART. 38. ~ Le greffier de la cour de cassation tient 
registre de la date d'arrivée au greffe des dossiers 
régulièrement constitués. 

Si un mémoire est produit, il le notifie dans un délai 
die quinzaine; par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, au défendeur, ou à l'avocat à la 
rourde cassation qui se sera consti\!ué pour celui-ci, en 
l'avertissant qu'il pourra, dans un délai de deux mois, 
produire un mémoire en défense, accompagné d'autant 
de copies qu'il y a de demandeurs ayant un domicile 
distinct, soit au greffe de ta cour de cassation, soit au 
greffe de la juridiction . qui a rendu la décision atta­
quée. 

Le mémoire en défense sera notifié au demandeur 
par les soins du greffe, dans les mêmes conditions 
que le mémoire du demandtmr. 

A défaut de mémoire du demandeur, quatre mois 
après l'arrivée du dossier au grefFe de la cour de 
-cassation, l'affaire peut êtr'e portée à l'audience. 

ART_ 39. ~ Le président de la chambre saisie dési­
gne un ronseiller rapporteur,. lequel devra déposer 
son rapport dans le délai maximum fixé au début de 
chaque année judiciaire par le bureau pour les affai­
res dont 'la procédure est réglée par la présente sec­
tion_ • 

Il est ensuite procédé, en ce qui concerne la dis­
tribution aux aV\)cals généraux la prépar:ation des 
conclusions, l'inscription au rôle, le rétablissement 
des pièces au greffe, et les arrêts par défaut ainsi 
qu'il est spécifié à la sedion 1 d·e la première partie 
du titre Il de la présente loi. 

ART. 40. ~ Il n'est en rien dérogé aux règles et 
délais qui régissent les pourvois en matière élec­
torale. 

SECTION III 

DE L'ASSEMSLtE pLÉNIÈRe qVILE 


ART. 41. Le premier président, sur proposition 
du président de chambre et avis du conseiller-rap­
porteur et de l'avocat ~éral, peut saisir l'assemblée 
plénière civile par ordonnance de renvoi lorsque l'af­
faire pose une question de principe ou lorsque sa solu­

tion serait susceptible de causer une contrariété de 

décision. 


Le renvoi devant l'assemblée plénière civile est de 

droit lorsque le procureur général le requiert par 

écrit, ou lorsqu'il y a eu partage· égal des voix aU! 

cours d'un délibéré. 


L'assemblée plénière civile statue dans un délai qui 

sera fixé au début de chaque année judiciaire par 

le bureau. 


Cc délai est suspendu pendant les vacances de la 
(Xmf. 

Le conseiller qui a été chargé du rapport devant 

la chambre sais,ie le demeure devant l'assemblée plé­

nière civile, à moins que le président de cette assem­

blée n'en décide autrement. 


SECTION IV 
DES RÈGLEMENTS DE jUÇlES 

ART. 42. ~ Lorsqu'elle est d" la compétence de la 

cour de cassation, la demande en règlement de juges 

est adressée à la chambre désignée à cet effet corl­


ï. formément à l'article 3. Cette chambre rend un anêt 
de rejet math'" ou de soit-communiqué non motivé. 

ART. 43• ..:.... L'arrêt de soit-communiqué est signifiê 

au défendeur dans le délai d'un mois. Il suspend à sa 

date toutes poursuites et procédures dans les juridic­

tions saisies du différend des .parties. 


ART. 44. ~ Il est, ensuite, procédé conformémenf 

aux articles 19 et suivants. . 


Toutefois, les délais prévus. à ces articles seront 

réduits de moitié, à l'exception de celui visé à l'arti. 

cie 20, paragraphe 2. 


SECTION V 
DES PRISES A PARTIE 

ART. 45. Les affaires rel.ti"",s aux prises à partie 

seront portées devant la cour de cassation, confor­

mément aux articles 505 et suivants du code de pro­

cédure civile. 


Elles seront attribuées à l'une des trois chambres 

civiles, conformément aux· dispositions de l'article 3. 


SEcTION VI • 
DES l'AUX INCIDENTS CIV1LS DEVANT LA COUR 

De CASSATION 

ART. 40. La demande en inscriptiQn de fau;x. 

rontre une pièce produite devant la cour de cassa­

tion, est adressée au premier président. Elle est dépo­

sée au greffe et signée d'un avocat au conseil d'Etat 

et à la rour de cassation, si le ministère en est obliga­

toire dans l'affaire à propos de laquelle l'inscription 

'de faux est demandée. 


ART. 47. Le premier président statue dans le mois 

du dépôt de la requête au greffe, après avis du 

procureur général. 


Il rend une ordonnance de rejet ou une ordonnaJ!'ce 

portant permission de s'inscrire en faux. 


ART. 48. L'ordonnance ~rtant permission de 

s'inscrire ':n faux est signifiée au défendeur dans le 

(lélal de quinze jours, avec sommation de déclarer 

s'il entend se servir de la pièce arguée de faux. 


A cette sommation doit êtr,c jointe une copie, 

10 De la quittance de consignation d'amende; 
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20 De" la requête et de l'ordonnance portant pero 
mission de s'inscrire en faux. , 

AIlT. 49. - Le d'étendenr doit répondre, dans un 
délai de quinze jours, s'il entend on n'entend pas se 
servir de la pièce arguée de faux. 

Cette déclaration est signifiée au demandeur, 
ART. 50. - Dans le cas où le défendeur entend se 

servir de la pièce arguée de faux, le premier prési­
dent doit ren\1'Oyer les parties à se pourvoir devant 
telle jurididion qu'il désignera paur y être pro· 
cédé, suivant la loi, au jugement de l'inscription 
de faux incident. 

DEUXIEME PARTIE 
Da poarl"Oi dans rillié/lêt de la loi 

et pour excès de pouvoir 
AIlT. 51. Si le procureur général près la cour 

de cassation apprend qu'il a été rendu en dernier res­
sort une décisiolôl contraire aux lois ou auX formes 
().e procéder et contre laquelle cependant aucune des 
parties n'a réclamé dans le délai fixé, après ce délai 
expiré il en saisit la chambre compétente de la oour 
'de cassation. 

Si une cassation intervient, les parties lie peuvent 
s'en prévaloir pour éluder les dispositions de la 
décision cassée, laquelle vaut transaction pour elles. 

ART. 52. ~ Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, peut prescrire au procureur général de défé­
rer à la chambre compétente de la cour de cassation 
l'CS ades par lesquels les juges excèdent leurs pon· 
voirs. 

Les parties sont mises Cil Cause par le procureur 
glénéral' qui lenr fixe des délais pour produire leur 
mémoire ampliatif et en défense, le ministère d'avocat 
n'est pas obligatoire. 
, La chambr,e saisie annule ces actes, s'il y a lieu, 
et l'annulation vaut à l'égard de tous. ­

ART. 53. _... Les fOTmiCS de procéder édictées aux 
articles 23 et suivants de la présente loi sont applica­
bles aux pour\1'Ois visés aux deux articles précédents. 

TROISlEME PARTIE 
Dispositions générales 

ART. 54. Lorsque le demandeur est domicilié ou 
a sa résidence dans un pays, dans un territoire ou un 
lfépartement d'outre-mer autre que celui où il doit 
errectuer le dépôt d'un pourvoi ou d'un mémoire, 
le délai impartI est augmenté d'un mois s'il s'agit 
(l'un pays, d'un territoire ou d'un département d'outre­
mer limitrophe de celui de son domicile ou de sa rési· 
dence, et de cinq mois s'il s'agit d'un pays, d'un 
œrritoire ou d'un département d'outre-mer non limi. 
tmplre. , 

Le délai de cinq mois prévu par l'alinéa précédent 
est doublé .en cas de guerre maritime, chaque fois 
que la formalité doit étre accomplie outre-mer. 

La France continentale, la Corse et l'Algérie sont, 
pour l'application de la présente loi, considérées corn· 
me limitrophes les unes des autres. 

ART. 55. - 11 en est de même lorsque le défendeur 
. est domicilié ou a sa résidence dans un pays ou dépar. 
~ment d'outre.mer, ou un territoire autre que celui 

olt siège la cour de cassation ou, dans le cas prévu~ 
par la section Il de la première partie du titre Il de la 
présenk loi, autre que celui où siège la juridiction 
qui a rendu la décision attaquée: 

10 Pour le délai de signification du mémoire am· 
pliatif à personne ou à domicile, opérée en vertu de 
l'article t 9 de la présente loi; . 

20 Pour tous délais concernant le mémoire en dé· 
fense. 

ART. 56. Tous les délais de procédure visés au 
présent titre sont francs. 

Lorsque le dernier jour est un jour férié, un samedi 
ou tm jour où le hureau d'enregistrement près la oour 
de cassation n'est ,pas ouvert au public, le délai est 
prolongé jusqu'au jour ouvrable qui suit. 

Dans le caS où une demande d'assistance jùdiciaire 
est parvenue au procureur général près la cour avant 
l'expiration des délais impartis par les articles 17, 
22 et 39 ci·dessus, le délai est suspendu à compter du 
jour de la demande d'assistance. II court à nouveau 
à compter du jour de la réception de la notiJ'icatilOn 
aux parties, par, lettre recommandée a"ec accusé de 
réception, de la décision du bureau d'assistance judi­
ciaire. 

ART. 57. -..- Tout désistement devant la c<)ur de 
cassation doit faire l'objet d'un arrêt lorsque le 
demandeur n'a pas obtenu l'agrément écrit du défen. 
deur à ce désistement. 

Le donné·acte de désistement par la chambre compé. 
tente équivaut à un arrêt de rejet et entraîne la con· 
d"mnation du demandeur aux dépens et, s'il y a lieu, 
à l'amende et à l'indemnité envers le défendeur. 

TITRE III 
Des chambres réunies 

ART. 58. _. Lorsqu'après la cassation d'un premier 
arrêt ou jugement rendu en dernier ressort, le de'tlxiè­
me arrêt ou jugement rendu dans la même affaire 
entre les mêmes parties procédant en la même qualité 
est attaqué par les mêmes moyens quc le premier, la 
chambre compétente saisit les chambres réunies par 
un arrêt de renvoi. 

ART. 59, - Un conseiller apparteljant à une autre 
chambre que celle qui a rendl! l'arrêt de renvui est 
chargé par le premier président du rapport devant 
les cbambres réunies. 

ART, 60..- Si le deuxième arrêt ou Jugement est 
cassé pour les mêmes motifs que le premier, la juri. 
diction à laquelle l'affaire est 'renvoyée doit se con· 
former à la décision de la cour de cassation sur II!' 
point de droit jugé par cette couT. 

TITRE IV 
Des arrêts de la cour de cassation 

ART. 61. - Les arrêts de la cour de cassation 
mentionnent les noms des conscillers qui les OIit ren­
dus, le nom du conseiller rapporteur et de l'avocat 
général ainsi que des avocats qui ont' postulé dans 
l'instance, les nom, prénoms, profession, domicile des 
parties et l'énoncé succinct des moyens produits. 

ART. 62.- Tous les arrêts motivés rendus par 
la cour de cassation sont insérés dans nn bulletÎl1 
mensuel, distinct pour les chambres civiles et pour 
la chambre criminelle. 

, 
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Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la 
justice, réglera les modalités de diffusion de ce bulle­
tin. 

. TITRE V 
Des récusations 

A~T. 63. La demande en récusation d'un magis· 
trat de la cour de cassation doit être motivée; elle est 
déposée au greffe. 

Le demandeur est dispensé du ministère d'un avocat 
au conseil d'Etat et à la cour de cassation. 

A~T. 64. - La chambre compétente statue dans le 
mois du dépôt de la requête au greffe, après obser· 
vations du magistrat récusé. 

Pour le surplus, les dispositions du livre Il, titre 
XXI, du oode de procédure civile seront observées. 

TITRE VI 
Dlspositûms transitoires 

A~T. 65. La présente loi entrera en vigueur le 
15 août 1947. 

Toutefois, dès sa promulgation, les nouveaux pos· 
tes de magistrats créés par la présente loi seront pour. 
vus et le bureau de la cour de cassation devra prendre 
la délibération prévue par l'article 3 ci-dessus. 

Par la même délibération, il effecluera la distribu· 
tion des magistrats de telle façon que les conseillers 
de la chambre civile acluelle se trouvent répartis en 
nombre sensiblement égal dans deux au moins des 
trois nouvelles chambres civiles. 

AI<T. 66. - Dans les affaires où les parties ne sont 
pas dispensées par.la loi du ministère d'un aV\.lcat 
au conseil d'Etat et à la cour de cassation: 

10 Lorsqu'un arrêt d'admission aura été rendu anté· 
rieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi, 
il sera procédé conformément à la procédure ancienne 
et l'affaire sera portée devant la chambre compé. 
tente au sens de l'article 3. 

La déchéance édictée par l'article 2, alinéa 2, de 
la loi du 2 juin 1862 sera prononcée d'office par la 
cour sur production d'un procès·verbal en la forme 
administrati"e dressé par le greffier attestant que le 
demandeur n'a pas fait au greffe le dépôt de l'arrêt 
tI'admisslon dans le délai pré\11 par ce texte. 

Le conseiller qui rapportera l'affaire après arrêt 
(l'admission devra toujours être différent d'e celui 
qui en aura connu dans la phase non contradictoire 
de l'instance; 

20 Tous les pourvnis formés antérieurement ·à· l'en­
trée en vigueur de la présente loi et qui n'auront pas 
encore fait l'objet d'un arrêt d'admission seront noti­
fiés au défendeur dans un délai qui courra du 15 août 
1947 jusqu'au 31 décembre 1947 et dans les formes 
prévues par l'article 18. 

Les mémoires ampliatifs devront être signifiés, dans 
les formes prévues à l'article 19, aux défendeurs ·dans 
les délais suivants : 

Du 15 août au 31 décembre 1947 au plus tard, pour 
tous les pourvois déposés avant le 1er janvier 1945; 

Du 1:; août 1947 .au 31 mars 1948 au plus tard, pour 
ious les poor"ois déposés après le 1er janvier 1945. 

II sera ensuite procédé oonformément aux articles 
20 et suivants de la présente loi; 

30 Les pourvois formés postérieurement à'l'entrée 
en vigueur de la présente loi seront instruits et jugés 
conformément aux disposition~ de la section 1 de la 
première partie du titre Il de la présente loi . 

'AI<T. 67. _.- DansJes affaires 011 les parties sont 
dispensées par fa ioi du ministère d'un avocat au 
ronsèlr d'Etat et à la cour ·de caSsation, les pourvtiis 
Tonnés avarit ra date de la mise en vigueur de la 
présente loi seront instruits et jugés selon la procédure 
ancienne. Ceux qui seront formés après cette date· 
seront instrnits et jugés oonformément aux dispositions 
de la section Il de la première partie du titre Il de la 
présente loi. 

AI<T. 68. - Les délais prévus aux articles précé­
dents sont francs, 

ART. 69. JI sera fait rapport annuellement au 
conseil supérieur de la magistrature de la marche 
des procédures et de leurs délais d'exérution. Un 
état complet des affaires non jugées, av'!!c l'indica· 
tion pour chacune de la date du pourvoi èt de la 
chambre saisie, Sera joint à chaque rapport annuel. 

AI<T. 70. - JI {'st créé à ta cour de cassation, pour 
le service du greffe, trois nouveaux postes d'expé· 
ditionnaires. 

A~T. 71.- Tous les textes législatifs et régIe. 
mentaires relatifs à l'organisation et à la procédure 
de la cour de cassation, y compris.1a présente loi, 
seront publiés en un même volume par les soins du 
garde des sceaux, ministre de la justice. 

ART. 72. _... Sont abrogées toutes les dispositi{)11S 
contraires à la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à.-?aris, le 23 juillet 1947. 

VlNCENT AURIOL. 
Par le Président de la République: 

Le président (Ûl conseil des ministres, 
Paul RAMAIYIE:R. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
André MAI<IE. 

Le mittistre des finances, 
ScHUMAN. 

CIRCULAIRE da 25 juillet 194; pour l'appUcaiion de 
'la lai da 23 jalttet 1947 modifiant l'orgall'saiiOl! et 
la procédare de la coar de cassation. 

Paris, le 25 juillet 1947. 
Le g,arde des sceaux, ministre de la 

iuslice, à Messieurs les procareutS 
généraux, 

La loi du 23 juillet 1947 modifiant l'organisation 
et la procédure de la cour de cassation vient d'êtr,e 
promulguée et publiée au IOtlrnal officiel 'du 24 juiJl~ 
1947. Elle rentre en vigueur le 1:; août prochain. 

J'appelle tout particulièrement \'otre atten1i?n sur 
les articles 36, 37, 38 et 67 de cette loi, relatifs aUXl 
affaires dans lesquelles les parties sont dispensées du 
ministère d'un avocat au conseil d'Etat et à la COlIr 
de "assalion et les pourvois formés par déclaration 
au greffe ou secrétariat de la juridiction qui a rendu 
la décision attaquée. 

http:compris.1a
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Dans le dessein de faciliter l'application de la loi 
nouvelle, ma chancellerie a préparé, en accord avec 
les organisations professionnelles intéressées, des mo" 
dèles d'actes pour l'accomplissement des formalités 
prévues. 

Vous voudrez bien tenir la main à ce que les gref. 
fiers et secrétaires compétents pour recevoir les dé· 
darations de pourvoi s'y conforment rigDureusement. 

Le législateur, en ce qui concerne les procédures sus· 
visées, a vDulu permettre à la CQUr de cassation de st. ­
wer en p.Jeine co'nnaissance de cause après aVDir été 
saisie des moyens sommaires qu'invoque le demandeur, 
\:les observations complémentaires dont il peut ks 
assortir et des arguments que le défendeur est sus· 
ceptible d'apporter au soutien de la décision attaquée. 

Il s'est prDposé, en outre, d'assurer dans les plus 
brefs délais les dénonciations ou notifications ainsi 
rendues nécessaires et la transmission d'un dossier 
complet au greffe de la haute juridiction. 

Ce double but ne saurait évidemment être atteint 
que par le respect très strict de toutes les prescriptions 
Ugales. 

Il y aura lieu, par ailleurs, d'attirer spécialement 
l'attention des greffiers nU secrétaires recevant les 
pourvois "ur les points suivants; 

1. A dater du 15 août 1947, tous les pourvois, 
quelle qu'en soit la nature, qui seront reçus au greffe 
ou secrétariat de la juridiction ayant rendu la décision 
attaquée, seront formés, instruits et jugés conformé­
ment aux articles précités, sauf en matière électorale 
(art. 40). Les textes spéciaux les réglementant ne se­
ront plus applicables qu'en leurs dispositions non con· 
traires (art. 72). 

II. Le délai dé trois moi~ imparti par l'article 37 
au greffier ou secrétaire pour envoyer le oossier au 
l!Jlieffe de la cour de cassation est un délai maximum 
qui ne doit être dépassé en aucun cas, que le dossier 
soit complet oU non. Mais il est bien entendu que la 
transmission doit obligatoirement être effectuée, même 
avant l'expiration des trois mois, aussitôt que toutes 
les pièces visées audit article, l.t' mémoire du deman· 
deur y compris, ont été remises. 

Toutefois, il devrait être procédé à cette transmis­
sion sans attendre le dépôt du mémoire du demandeur 
au pourvoi dans le cas oÙ celui.ci déclarerait vouloir 
charger un avocat au conseil d'Etat et à la cour de 
cassanon du soin de rédiger Son mémoire et de le 
déposer directement au greffe de la cour suprême. 

Ill. - Le greffe de la cour de cassation n'est pas, 
de par sa nature particulière, ell mesure de faire l'a· 
vance des frais que doivent entraîner les deux notifica· 
tions prévues aux alinéas Z et 3 de l'article 38. 

En mnséquence, les greffiers oU secrétaires aevront 
lors de la déclaration de pourvoi, avertir le déclarant 
qu'il lui incombe d'opérer la consignation des ftai. 
de notification au compte courant postal du greffier 
en ehef de la cour de cassation (Paris n" 5883·83), en 
rappelant, sur le talon du mandat ou chèque postal, 
le motif du versement, le nom du OU des défendeurs au 
pourvoi, la date de la décision attaquée et l'indic.· 
tion de la juridiction qui l'aura rendue. Ils exigeront 
la production du récépissé postal constatant le verse, 

ment et ils en feront mention dans le procès· verbal 
de la déclaration de pourvoi. 

Ces frais seront calculés d'après le nombre des par" 
ties en demande et en défense tel qu'il ressortira de 
la décision attaquée, sur la base, pour chaque partie, 
d'un pli pesant de 20 à 50 g, recommandé, avec deman. 
de d'avis' de réception. 

Si le demandeur ou le défendeur ne produisent pas 
de· mémoir~, le reliquat de la somme consignée, dimi­
nuée des frais de retour, sera restitué au demandeur 
par les soins du greffier' en chef de la cour de cassa· 
tion dès qu'il aura été statué sur le paurvoi. 

Il va de soi ql,e la consignation ne devra pas être 
exigée lorsque le demandeur sera bénéficiaire de l'as· 
sistance judiciaire. L'intéressé devra produire en ce 
cas la décision lui accordant le bénéfice de cette assis­
tance pour la procédure à suivre devant la cour de 
cassation. 
, En matière de sécurité sociale, lorsque le défendeur 
au pOUrWl; sera l'un des organismes mentionnés dans 
la liste annexée à l'arrêté du 6 mars 1947 (Journal 
offiCiel du 15 mars 194ï, p. 2~16), la conslgnation 
ne comprendra que l'avance des frai, afférents à la 
notification du mémoire de ce défendeur (art. 4 et :; 
de l'arrêté précité). 

IV. La loi nouvelle prescrit la production de tout 
mémoire en un original pour le greffe. de la cour 
de cassation accompagné d'autant de copies qu'il y 
a de défendeurs (ou de demandeurs) au pourvoi ayant 
un domicile distine! et auxquels la notification du 
mémoire doit être faite. 

Les greffiers et secrétaires recevant les" pourvois 
ne devront pas manquer d'attirer l'attention des par, 
tics Sur cette exigence légale dont l'inobservation entrai­
nerait le défaut de notification du mémoire avec toutes 
les conséquences de droit. 

V. - En ce qui concerne les émoluments que sont 
autorisés à percevoir les greffiers., il y a lieu d'appli. 
quer en principe le tarif civil prévu par le décret du 
5 septembre 1945, modifié par ceux des 14 et 20 
février 1947. 

En 'conséquence : 
l'émolument p,mr la déclaration de pourvoi sera 

œlui prél'li par l'article 6 (21") (acte innommé). 
L'émolument pour chaque mention au bas de la 

déclaration de POUrvOI' sera celui prévu pa~ l'article 6 
(:JI>, a) (dràit de recherche). 

L'émolument pour chaque dénonciation du pourvoi 
aux pUlies sera celui pré\~l par l'article 5 (4~) (droit 
de notification). 

l'émolument pour chaque expédition sera celui pré­
vu par l'article le, (§ \"") (droit de rôle). 

l'envoi de lettres donne évidemment droit, suivant 
le cas, aux divers émoluments prévus à l'article 5. 

Le bordereau d'enmi du dossier au greffe de la 
cour de cassation ne constituant par contre qu'unu 
pièce de forme, son établissement ne· saurait donner 
lieu à aucune rémunération spéciale. 

J'ajQute qu'il n'est en . rien dérogé aux dispositions 
d'ordre fiscal actuellement en vigueur. iesquelles con­
tinueront à recemir application. 

Le garde des sceaux, miJli:;tre de la ;ustice, 
André MAf(IE. .-----=-==:....:::.: 


, 
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N° ... 
X 
cl 
y 
Coât du présent: 

L'an . 
au (a). . 

Devant Nous (b) 
A comparu: 

M..... 
Agissant: 

le 

. (e) 

MODÈLE 1 

DIICL.ARATION DE POURVOI 

(Art. 36 el 3ï de la loi du 23 jum", 1947.) 

(d) En son nom personnel; 
(d) Au nom et comme mandataire de M. 

• • . • . . . • . . . . . . . .. . (c) 
en vertu du pourvoi spécial que eelui·ci lui a donné 
suivant acte en date du 
ci-annexé. 

Lequel nous a déclaré se pourroir devant la rour 
de cassation contre la décision rendue contradictoire. 
mem par défaut (d) le . . . . . 
par (e) . . . . '. .,.... 
statuant en dernier ressort au profit de M 

défendeur (s) au pourroi, 
Laquelle décision a été: 

(d) Signifiée à personne le 
(d) Signifiée à domicile le 
(d) Notifiée le . . .. ..... 
(d) N'est plus susceptible d'opposition à partir du 

Nous avons donné lecture au comparant: 

1" De l'article 37 de la loi du 23 juillet 1947; 

20 De l'article 38 de ladite loi, 


et lui avOns donné acte de [a justification du versement 
au compte courant postal de M. le greffier en chef de 
la cour de cassation de la somme de 

~u 'tH;e de 'Ia 'consigna'tio~ prévue p~r ia ~îr~ul;ir; du 
25 juillet 1947 de M. le garde des sceaux, ministrfl 
de la justice. 
"(d) Le comparant a 'fourni ainsi qu'il suit l'indication 
sommaire de ses moyens de cassation 

. . .~ ~ 

(d) Le' comparant a' décl;ré se ré~er've; de fou~nir 
dans un mémoire qu'il produira dans les délais impar. 
tis les moyens de cassation qu'il invoque. 

Nous l'avons invité à fournir dans le moindre délai 
l,es .pièces énumérées à l'artide37 susvisé et informé 
que le dossier serait transmis à la cour de cassation 
au plus tard dans les trois mois de la présente déc1à­
ration de pourvoi. 

De quoi nouS a",,"s dressé le présent procès· verbal 
et le comparant a signé avec nous, après lecture. 

'Le (h) ... 
Le comparant, (Signature). 

(Signature) . 

Pourvoi dénoncé il M (c) 

. . . . 
défendeur (s) par lettre (s) 

demande d'avis de réception, 

le 

le . 


Le (b) 

. ., 
recommandée, (s) avec 
expédiée le 

(Signature). 

Réception par le (s) défendeur (s) au pourvoi de la . 
dé!l4)llciation de ce pourvoi le . 
le 
le 

Le (h) 
(Signature). 

Enumération des pièces remises par le demandeur iliU 
pourvoi le . . 

.' 
Le (b) 

(Signature). 

Enumération des pièces remises par le (s) défendeur 
(s) au pourvoi Le 

. ... 
Le (b) . , " . 

(Signature). 

Transmission du dossier al! greffe de la cour'de 
cassation le . 

Le (h) , 
(Signature), 

Enumération des pièces remises après la transmission 
du dossier au greffe de la (J()IUr de cassation le 

. , 

Le (hl 

Trammission au greffe de la cour de cassation des 
pièces remises après le premier envoi le . 

. . 
Le (b) . . • . 

( Signature) . 

• 




--

------
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MODÈLE Il 

DENONCIATION DE POURVOI 
(Art. 36 d. 1. loi du 23 juillet 1947.) 

le(a) 
Nous (h), 


dénonçons à M. (c). 


le pourvoi formé le 

par M. (c) . 

contre une décision rendue le 

par (e).. ........ . , '. .. . . . . . 

et il ces fins lui notifions une expédition de la déclaration de pourvoi par nous reçue. 

Pour dénonciation: 
Le (h) 

(Signature. ) 

(SiJnature.) 
MODÈl.E III 

• BORDEREAU D'ENVOI DE PlaCES 
à M. le greffIer en ehef de la cour de eassatlon, 

5, quai de l'Horloge, Parla,' 
(Art. 37 et 38 de la loi du 23 juille, 1947,) 

Le 

== 
OBSERVATIONS 

(a) 

N- (da PI'OÇi:s·verbal de Pourvoi en cassation formé par M, , . (c)
déclaration de pourvoi). contre une décision rendue le 


par {el , . 

Meation d. la date de. au profit de M 
transmissions aQtériev~ 


res. 
 . . . . ." 
10 Expédition du procès.verbal de déclaration de 

pouIYoi . . , . 
'20 Avis de réception de la dénonciation du pourvoi. 
30 Expédition de la décision de première ins· 

tance (f) . . . ... . . . . . . . . 
40 Conclusions de première instance (f), , 
50 Expédition de la décision attaquée avec mention 

de l'acle ou événement ayant fait COuriT le délai de 
pouIYoi en cassation . . . . 

Ô" Conclusions d'appel . . . . 
70 Mémoire du demandeur au pourvoi en un original ' 

plus autant d'exemplaires q'Ù'H y a de défendeurs 
ayant un domicile distinct (1). . ... 

8" Mémoire du défendeur au pourvoi en un original 
plus autant d'exemplaires qu'il y a de demandeurs 
ayant un domicile distinct (f) 

Le (b) 
(Signature). 

~------

NOTA. __ Ce bordereau est utilise non seulement pJI1 r 
mais encore pour toure transmission de pièce à (;e greffe. 

~~,,---'-~--------~-- - -- --­
(a) G~ffe .secrétariat qui a reçu la déclaration de pourvoi. 

(hl Greffier oU secrétaire, 

(CI Nom, prénoms, professîon,. domi,ik. 

(dJ- Supprimer la mention inutile. 

(eJ Juridiction qui Il rendu la décision attaquée. 

(fI !::ventuellemenl. 
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A lIocatÎon .pédale forfaitaire 

DECRET nO 47-1372 da 24 tuillet 1947. 
Le ,Président du ('.onseil des Ministres, 

Sur le rapport du ministre des fÎnances; 

Vu les artides 5 et 7 de l'ordonnanœ nO ""5-1-1: du 6 


janvier 1945; 

Vu la loi nO 47_1336 du 19 juillet 1947 portant ouvertul'1' de 
crédits sur l'exercice lM? en vue de l'attribution d~une 
allocation spéciale locfaîtaire aux foncti.onn'aires civils ou 
militaires et agents de l'Etat; 

Vu le décret (nO 47-147 du 16 /"anvier 1947 portant attri­
bution d'une indemnité provisionne le aux fonctiorrnaires civils 
et militaires, agents et ouvriers de l'Etat, modifié par le décret 
nO 47.1371 du 24 juillet 1947; , 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A titre exceptionnel et dans 

"àltente du reclassement général de la fonction pu­
blique, Ies fonctionnaires et agents ciVils de l'Etat, 
à l'exception de ceux rémunérés sur la .base des sa­
laires pratiqués dans le commerce et l'industrie, ainsi 
que les militaires à solde mensuel1e, en service sur 
le territoire de la France métropolitaine, percevront, 
au titre du deuxième semestre de 1947, une allocation 
spéciale forfaitaire égale à un dat1zième des émolu· 
ments annuels ci·après : 

Traitement, solde ou salaire brut; 
Indemnités soumises à retelJUes pour pension; 
Indemnité exceptionnelle de . cherté de vie prévue 

par le décret du 2 novembre 1945 modifié par le 
décret du 4 janvier 1946; . 

indemnité forfaitair,e de cherté de vie prévue par 
la loi du 3 août 1946, décomptée pour 25 p. 100 du. 
traitement, solde ou salai!'e 'de base et des indemnités 
soumises à retenues pour pension, avec minimum an· 
nuel 'de 21.000 F; 

Indemnité proVisionnelle prévue par le décret nO 
47-147 du 16 janVier 194ï modifié par le décret no 
47·1371 du 24 juinet 1947. . ' 

Cette allocation, dont le montant tQtal ne pourra en 
·aucun cas ,excéder 26.000 F, sera Iiqllidée d'après 
la situation d\!S intéressés au 1er juillet 1947 et payée 
en trois échéances les 15 juillet, 15 octobre et 15 
décembre 1947. 

ART. 2. - Ceux des agents en fonctions antérieure­
ment au 1er juillet 1947, pour lesquels le montant total 
de l'allocation s~ciale forfaitaire pré\'Ue à l'article 
1cr ci.dessus ne itépasseralt pas 9.000 F, recevront, 
au titre du 1" semestre 1947, un complément d'allo­
cation de 6.000 F payable en quatre versements de 
1.500 F chacun, les 15 juillet, 15 octobre et \" décem­
bre1947 et le 15 mars 1948. 

Les agents pour lesquels le montant de l'allocation 
spéciale forfaitaire prévue à l'artiCle 1er atteindrait une 
somme oomprise entre 9.000 et 15.000 F recev'rQnt, au 
lieu ~t place du complément d'allocation préW à l'ali­
néa qui précède, une somme payable suivant les mêmes 
modalités, égal;, à la différence entre 15.000 F et le 
montant de l'allocation spéciale forfaitaire. 

ART. 3. ...~ les agents en fonctiDns antérieure­
ment au le, juillet 1947 dans une localité autre que 
Paris, Lyon, Marseille, Lille, Roubaix, Tourcoing et 
Strasbourg recevront, au titre du le, semestre de 
1947, une majoration égale il six fois la différence 
entre le montant mensuel de l'indemnité provisionnelle 
dont ils auraient bénéficié s'ils avaient été en service 
dans une des localités énumérées ci-dessus et la somme 
i:jui leur a étê effectivement attribuée au titre de cette 
indemnité pour le mois de juin 1947. 

Cette majoration sera payable le 15 mars 1948. 

ART. 4. -- Les avantages institués par les articles 
1er à 3 ci-dessus sont exclusifs de toutes indemnités 
et allocations qui n'auraient pas été fixées dans les 
conditions prévues par les articles 5 et 7 de l'ordon­
nance no '45-14 du 6 janvier 194" ou par l'article 8 
'de l'ordonnance no 45-1330 du 23 jum 1945, ainsi 
que, pour les personnels militaires à solde mensuene, 
de tous avantages en nature ou. indemnités représen. 
tatives de ceux-ci qui n'auraient pas fait l'objet d'un 
décret en conseil des ministres depuis le J5 avril 1945. 

AIH. 5, - Les avantages prévus aux articles 1er 
à 3 éi-dessus suivent le sort de la rémunération prin­
cipale; leur montant est réduit dans la proportion où 
cette rémunération se trouve elIe-même réduite pour 
quelque cause que ce soit, à l'exception toutefois. des 
fonctionnaires et agents en congé de maladie qui 
reprendront leur service au cours du deuxième semes­
tre 1947. 

Pour les agents ne fournissant qu'un servicè in, 
complet, le montant de ces avantages est réduit au 
prorata de la durée effective du service. 

Pour les agents dont le traitement, solde ou salaire 
réglementaire est inférieur à 36.000 F, le montant des 
alJocations prévues aux articles le" 2 et 3 est réduit 
proportionnelJement à la différence entre le montant 
dé leur traitement, solde ou salaire et 36.000 F. 

ART. 6. - A titre exceptionnel et dans l'attente de 
la péréquation générale des rt'traites, le taux de 
l'indemnité provisionnelle attribuée par ,le décret nO 
47-148 du 16 janvier 1947 aux tributaires de la loi du 
t 4 avril 1924 portant réforme du régime des pensions 
ch,iJes et militaires est porté, pour l'année 1947, à 
,,30 p' 100. 

Loe montant de cette indemnité ne pourra être infé­
rieur à 49.000 F. pour 11':8 bénéficiaires du barème 
A cl à 32.000 F pour ceux du barème B, sans pou'OOir 
toutefois excéder 650 p. \00 du montant en principal 
de la pension OU de l'allocation. 

l'augmentation résultant de l'application des pré­
sentes dispOsitions ne pourra dép-.er 26.000 F par an. 

Les dispositions des paragraphes précédents sont 
l'pplicables aux bénet'iciaires du régime local des 
pensions d'Alsace et de Lorraine, visees aux barèmes 
A et B prévus par le décret validé no 1576 du 24 
mai 1942. 
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ART. 7. - Le ministre des finances et tous les autres 
ministres sont chargés de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au fOUfllal officiel de la République 
française. • 

Fait à Paris, le 24 juillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du oonseil des ministres: •. 

U Ministre des Finances, 
ScHU"'N. 
~ 

Le vice.pfésideni dJI. conseil, 
chargé de la fonctiod publique, 

Pierre.-Henri TEITOEN. 

DECRET no 47-16QO du 30 août 1947. 

i.e Président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du minist~e des finances; 

Vu l'ordonnance du 6 ]an\lcr 1945, portant réforme des 
traltements des fonctionnaires de l'Etat et aménagement des 
pensions civiles et miiitaires; 

Vu L'ordonnance du 29 juillet 1945 relative aux traitements 
et indemnités des fonctionnaires dviis rémunérés sur te 
budget de l'Etat en service 
coloniesj 

Vu la loi nO 47.1336 du 19 
de crédits sur l'exercice 1947, 
allocation spéciale forfaitaire 
militaires et agents de l'Etatj 

Vu le décret nO 47.147 du 

en Afrique du Nord et aux 

juillet 1~7 portant ouverture 
en vue de l'attributiofl d~une 
au;..; fonctKmnaires civils et 

, 

16 /"anvïer 19-f7 portant attri­
bution d'une indemnité provision ne Je aux fonctionnaires cïviJs 
et militaires, agents et ouvriers de PEtat, modifié par le 
dé<ret nO 47-1371 du 24 juill€! 1947; 

Vu le décret nO 47w667 du 8 avril 1947 portant extension 
aux. personi'1'C:ls en service dans les tefritoires d'outte..mer 
et rémunérés sur le budget de l'Etat de l'allocation provi­
sionnelle instituée par le décret nO 47- t.n du 16 janvier 
1947; 

Vu le décret nO 47-1372 du 24 juillet 1947, portant altr;" 
lmtion d'une allocation spéciale forfaitaire aux fonctionnaires 
Civils et militaires et aux agents de l'Etat; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
AIUlCLE PREMIER. - A titre exceptionnel et dans 

l'attente du reclassement général de la fonction pu­
blique, les fonctionnaires et agents civils rémunérés 
sur le budget de l'Etat, à l'exception de ceux dont 
la rétribùtion est fixée ~'Ur la base des salaires pra­
tiq~s dans le commerce et l'industrie, qui sont en 
service dam, les départements de la Guadeloupe 
de la Martinique, de la Ouyane française' et de 
la Réunion, ainsi que dans les territoires releVant 
du ministère de la France d'outre-mer percev:ront, 
au titre du 2< semestre de 1947, une allocation spéciale 
'forfaitaire épie au 1/120 des 'émoluments annuels 
ci.après : 

Traitement ou salaire brut; 
Jndemnités soumtses à retenues poor penslons; 
Indemnité provisionnelle prévue par le décret no 

47-147 du 16 janvier 1\)47, mo(fifié par le décret nQ 

47-1371 du 24 juillet 1947; 
Pour le personnel en serVice à la Guadeloupe, 

à la Ouyane française et à la Martinique, indemnité 
forfaitaire '!fe cherté de vie instituée par la loi du 3 

....!... 
août 1946, décomptée pour 25 p. 100 du traitement 
ou salaire de base et des indemnités soumises à re· 

.tenue" pour pension, avec minimum annuel de 21.600 F 
pour les agents recevant une rémunératipn de hase 
de 36.000 F. ' 

Cette allocation, dont le montant total Ile pourra en 
aucUn cas excéder 26.000 F, sera liquidée d'après la 
situation des intéressés au 1er juillet 1947 et payée. en 

1 • 1 trois échéances es 15 jU11 et, 15 oelobre et 15 décem· 
bre 1947. 

ART. 2.-· Ceux des agents en fondions antérieure­
ment au le< juillet 1947, pour lesquels le montant total 
de l'allocation spédale forfaitaire prévue à l'article 1" 
ci-dessus ne dépasserait pas 9.000 F recevront, au 
titre du premier semestre de 1947, un supplément 
d'allocation de 0.000 F, payable en quatre versements 
trimestriels de 1.500 F chacun, les 15 juillet, 15 octo­
bre et 15 décembre 1947 et le 15 mars 1948. 

Les agents pour lesquels le montant de l'allocz,:on 
spéciale forfaitaire prévue à l'article lee atteindrait 
une somme comprise entre 9.000 et 15.000 F rece­
vront, au lieu et place du complément d'allocation 
prévu à l'alinéa qui précède, une somme payable 
suivant les mêmes modalités, égale à la différence 
entre 15.000 F et le montant de l'allocation spéciale 
forfaitaire. 

ART. 3. - Les agents en service antérieurement 
au 1'" juillet 1947 dans !es départements de la Ouade­
loupe, de la Guyane française, de la Martinique et 
de la Réunion rece'vront au titre du premier semestre 
de 1947 une majoration égale à six fois la différence 
entre le montant mensuel de l'indemnité proVision­
nelle dont ils auraient bénéficié s'ils avaient été 
en service à Paris et la Somme qui leur a été effec­
tivement attribuée au titre de cette indemnité pour 
le mois de juin IQ47. 

Cette majoration sera' payable le 15 mars 1\)48_ 

ART. 4. - Pour les territoires n'appartenant pa$ 
à la zone du franc métropolitain, le montant des avan­
tages institués par les articles 1 er à 3 ci~dessus à verser 
aux intéressés est déterminé par oollversion en mon­
naie locale des taux fixés par le décret fi'> 47-1372 
du 24 juillet 1947, eonrormément aux parités résul. 
tant de la réformé monétaire des 25 et 26 décembre 
1945, ~ 

ART. 5. - Les avantages institués pàr les articles 
1er à 3 ci-dessus ne sont pas majorés de la prim~ 
d'expatriation ou de la majoration oo1,:)n;ale. Ils suivent 
le sort de la rémunération principale; leur montant 
est réduit dans la proportion où cette rémunératioll se 
trouve elIe-miême réduite, poor quelque QIIuse que ce 
soit, à l'exception toutefois Iles agents en congé de 
maladie qui reprendront leur service au cours du 
deuxième semestre de 1947. 

Pour les agents ne fournissant qu'un service in­
complet, leur montant est réduit au prorata de la durée 
effective du service. 

Pour les agents dont le traitement ou salaire .est 
inférieur à 36.000 F, le montant du complément 
d'allocation pré\'U à l'article 2 est réduit proportion. 
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nellement à la 'différence en1re le lIlon"tant de leur 
traitement ou salaire et 36.000 F. 

ART. 6. Les avantagesinstitlles par les articles 
1cr à 3 !du présent décret sont exclusifs de toutes in­
\:remn;!és et allocatiQns qui n'auraicnt pas été fixées 
dans les e<>ndi!inns prévue, par les articles 5 et 7 de 
l'Qrdonnance n" 45-14 du 6 janvier 1945 et, en I?ar­
ticulier, pour les agents en service en !ndochin.e, ,de 
toutes indemnités ou allocatlQns accesSOIres Inshtuees 
par ordonnances oU arrêtés du haut commiss.aire de 
France sans le contreseing du mInIstre des fmances. 

ART. 7. Le bénéfice des modifications apportées 
par le décret no 47-1371 du 24 juillet 1941 al~x dis­
positions du décret n" 47-147 du J6 janvIer 1941, por­
tant attribution d'une indemnité provisionnelle aux 
fonctionnaires civils et militaires, agents et ouvriers 
Ile l'Etat, est étendu aux personnels visés à l'article 
'l~r du présent décret, à compter du J'" juillet J941. 

ART. 8. - Le ministre de~ finances et tous les minis­
tres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Pari§, le 30 août J947.. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre des finances, 
ScHUMAI'<. 

ARRETE No 700 Cab. du 24 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHt."'VALIER DE lA LtorON OJHONNEUR: t 

CR..oa DE GU!R..R.E - MtDA1LLf DE LA Rt31StANCZ, 

COMMISSA1~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les at1ributiQJlS 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Tôgo et création d'assemblées 
représentatfves; 
~ Vu le décret du 16 avriJ 11.)24 sur le modt' de prornulgatÎon 
et de: publication des te::<.tes régl-ementaircs au Togo; 

ARRETE: 

AI{TICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo le décret No 47-1753 du Jer septembre 
.1947 portant ,extension aux militaires à solde mensuelle 
de terre, de mer et de l'air en service dans les Dépar­
tements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de 
la f.\artiniqVe et de la Réunion, ainsi que dans les 
territoires relevant du Ministère de la France d'outre­
mer de l'allocation spéciale forfaitaire instituée par 
~e décret n" 47·1372 du 24 juillet 1947. 

, ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partDut où besoin ,era. 

Lomé, le 24 septembre J947. 

J. NOUTARY. 

, 
PECRET Tt° 47-1753 du Jet septembre J947. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du minis trI? . de la France _d'outre~m<:r" du 
ministre de la guerre, du ministre dl' la mannel du mInlst[l' 
de l'air et du ministre des finances, 

Vu l'ordonnance tW 'f5~1380 du 23 jltln 1945 portant .ré­
forme genérate du régime de solde d~ militaires ct assimilés 
des armées th' terre, de mer ct de Fatr; 

Vu ta loi nO 46--iS6 du 19 mars 1946 tendant au dassement 
comme département français de la Martinique, de la Guade­
loupe, de la Ouyane et de la Réunion; 

Vu la loi nn 47.. 1i36 dl! ft) juillet t.947 portant ouverturoe 
de crédits sur l'exercice 1947, en vue de l'attribution d'une 
aîloca1ion ~ spéciale forfaitaire al!:\ fondionnairoes civih; et 
militajres et agents de l'E(at; 

Vu le décret du 2ij décembre 1903 portant règlement sur 
la solde l't les: accessoires dt! solde d~ troupes coloniales 
et métropolitaines à Ja charge du déparnment de..;; colonies 
et les textes qui l'ont modifie; 

Vu le décret n(' 45_011)7 du 28 décembre 1945 fixant le 
regime de solde des troupes coloniales et métropoiltaines à la 

, charg~ du departement des colonil'S; 

Vu le décret nO -1'6-2264 du 12 octobre lQ.t6 fixant le 
régime de solde des militaire:;. de Parméc de mer en" sct;'ice 
à terre aux colonies i't en Extrême~Orient, ou en servlee a la 
mer hors de France ou d'Afrique du Nord; 

Vu le décret nO 4ô_713 du S avril lQ-l6 fixant Je régime 
dl' solde des, militaires de l'armée de l'air en service aux 
colonies; 

Vu le drcret nO 47~H7 du 16 janvier 1947 portant attri~ 
butian d'une ItKkmuité provisi;:mnelle aux fonction~~.î!es civils 
et militaires, agents ct ouvners de l'Etat, modlfœ par le 
décret n~ 47,1371 dn 24 juil"'t 1947; 

Vu le décret nO 47~1317 du 15 !'niHet IW7 portant exten.. 
sion au). militaires à solde mensuel le des armées de terre) de 
mer et de l'air eu service dans les territoires rdevan1 du 
ministère de la Fram:ll~, d'outre-mer et en Chine de i'indemnÎté 
provisiounelle instituée par le dê:cret nO 47.147 du 16 janvier 
1947; . 

Vu le décret nO 47-1372 du 2-4 juutet 1947 portant aUri* 
bution d"unc allocatiOll spéciale forfaitai~ aux fonctionnaires 
civils ct militaïres et aux agents de l'Etat; 

le conseil des. ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTJCLE PREMIER, ~ A titre exceptionnel et dans 
l'attenle du reclassement général de la fônction publi­
que les officiers et" les mi1itaires non o~iciers à 
solde mensuelle des armées de terre et de l'air en ser­
vice dans les départements de la Guadeloupe, de 
la Guyane française, de la MartiniCfU:e ~t de la Réunion, 
dans les territoires relevant du mlnlstere de la France 
d'outre-mer, ainsi que les officiers et les. militaires 
non offiçlers à solde mensuelle de l'armee de mer 
tributaires du décret u" 46-2264 du 12 octobre 1946, 
percevront, a,u. titre du. d{'Uxi~me s~mestre 1947, une 
allocation speCIale forfaItaIre egaIe a un dOUZIème dL'S 
émoluments annuels ci-après: 

Solde de base brute; 

Indemnités soumises' à reknues pour pension; 

Indemnité provisionnelle pré\l.Ie par le décret n" 
47~147 du 16 janvier 194ï, modifié par le décret Ir' 
47-1371 du 24 juillet 1947;' 

http:pr�\l.Ie
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Pour les militaires en service à la Guadeloupe, 
à la Guyane françiise et à la Martinique, indemnité 
forfaitaire de cherté de vie instituée par la loi du 3 
août 1946, décomptée pour 25 p. 100 de la solde de 
base et des indemnités soumises à retenues pOUf 

pension, avec minimum annuel de 21.600 F. 
Cette allocation, do'].t le montant ne pourra en aucun 

cas excéder 26.000 F, sera liquidée d'après la situa­
tion des intéressés au 1'" juillet 1947 et payée en trois 
échéances, les 15 juillet, 15 octobre et 15 décembre 
1947. 

ART. 2. - Ceux des militaires en service al1térieure~ 
ment au 1" juillet 1947 pour lesquels le montant total 
de l'allocation spéciale forfaitaire prévue il l'article 1" 
ci-dessus ne dépasserait pas 9.000 F recevront, au 
titre du premier semestre de 1947, un complément 
d'allocation de 6.000 F, payable en quatre versements 
de 1.500 F chacun, les 15 juillet, 15 octobre et 
15 décembre 1947 et le 15 mars 1948. 

Les militaires pour lesquels le montant de l'allo­
cation spéciale forfaitaire prévue à l'article 1" attein­
drait une somme comprise entre 9.000 et 15.{)oo F 
recevront, au lieu et place du complément d'allocation 
prévu à l'alinéa qui précède, une somme payable 
suivant les mêmes modalités, égale à la différence 
entre 15.000 F et le montant de l'allocation spéciale 
forfaitaire. 

ART. 3. - Les militaires en service antérieure· 
ment au 1" juillet 1947 dans les départements de 
la Guadeloupe, de la Guyane française, de la Merti­
nique et de la Réunion recevront, au titre du premier 

. semestre de 1947, une majoration égale à six fois 
-la différence entre le montant mensuel de l'indemnité 
'provisoire dont ils auraient bénéficié s'ils avaient 
été en service à Paris et la somme qui leur a été 
effectiv,ement ·attribuée au titre de cette indemnité 
pour le mois de juin 1947. 

Cette majoration ~era payable le 15 mars 1948. 

ART. 4. - Pour les territoires n'appartenant pas 
à la zone du franc mét-ropolitain, le montant des avan­
tages institués par 'les articles le, à 3 c;-'des.'lUs à verser 
aux intéressés, est déterminé par conversion en mon­
naie locale des taux fixés par le décret nO 47-1372 
du 24 juillet 1947, conformément aux parités résultant 
de la réforme monétaire des 25 et 26 décembre 1946. 

ART. 5. - Les avantages institués par les artides 
1e, à 3 ci-dessus ne sont' pas majorés de la prime 
d',expatriation ou de la majoration colloniale. Ils suivent 
le sort de la solde; leur montant est réduit dans 
la proportion où la solde se trouve elle-même réduite, 
pour quelque cause q\Ue ce soit, à l'exception toute~ois 
des militaires en congé de maladie qui reprendmnt 
leur service au cours du deuxième semestre de 1947, 

ART. 6. - Les avantages institués par les articles 
le, à 3 du présent décret sont ·exclusifs de toutes 
in'demnités 'et allocations qui n'auraient pas été fixées 
dans les conditions prévues par l'article 8 de l'ordon­
nance nO 45-1380 du 23 juin 1945, ainsi que de tous 
avantages en nature ou indemnités représentatives 
de ceux-ci qui n'auraient pas fait l'objet d'un décret 
en conseil des ministres depuis le 15 avril 1945. 

ART. 7. - Le bénéfice des modifications apportées 
par le décret nO 47-1371 du 24 jUillet 1947 aux dispo­
sitions du décret nO 47-147 du 16 janvier 1947, por­
tant attribution d'une indemnité provisionnelle aux 
fonctionnaires civils et militaires, agents et ouvriers 
de l'Etat, est étendu aux personnels visés à l'article 
le, du présent décret à compter du le, juillet 1947. 

ART. 8. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre de la guerre, le ministre de la marine, le 
ministre de l'air et Je ministre des finances sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéautioJ1 
du présent décret, qui sera publié ail Journal offidl:l 
de la République française. 

Fait à Paris, le le, septembre 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des It\inistres: 

Le ministre des finances, 
ScHUMAN. 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de la marine, 
Loui~ JACQUINOT. 

Le ministre d'état, 
ministre 'de ['air plU intérim, 

Marcel RocLORE. 

Le ministre de lA France d'outre_mer, 
Marius MOUTET.· 

ARRETE No 699 Cab. du 24 septembre 1947 . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA UGiON D'HOHNEUR, 


CR.OIX DE oUER.R.E - MÉDAILLE DE LA RtSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA· RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire- de la Républiqùe au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mod~ de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme des pensions 
civiles et militaires, promulguée au Togo le 14 m~ai 1924; 

Vu le décret du let" novembre .1928 sur la Caisse Intercolo .... 
niale de retraites, promulgué au Togo le 7 décembre 1928; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret nO 47-1755 du 4 septembre 
1947 étendant à la Caisse [ntercoloniale de retraites 
les dispositions de l'article 6 du décret no 47-1372 du 
24 juillet 1947 majorant pour l'année 1947 le taux 
de l'indemnité provisionnelle allouée aux tributaires 
de la loi du 14 avril 1924 susvisée. 

• 
AUT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publiil 

. et c(JJTlmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 
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DECRET nO 47·lï5~ da 4 septembre 1947. 
Le Président du Conseil des Ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-~mer et 
do ministre dèS finances} 

Vu la Joi du 14 avril 1924 portant rêtorll1e du régime des 
pem:;ions civHes et militaires; 

Vu le décret du 1fT novembre 1928 portant règlement 
d'administration publique dl' la caisse intereoloniale de re~ 
traites ; 

Vu le d~cret nO -17·148 du lu janvier 1947 portant attri­
bution d'unc indemnité pro\'lsionnellc aux tributaires de la 
loi du 14 avril gl24 sur te régime des pensions tiviles et 
milîtaires, ensemble ie dérret du 19 avril J941, qui en a 
étendu tes dlspositiol1s au\. tributaires de la caisse mtercoio;­
niale de ('t'traites; 

Vu le décret ft" 47_1312 du 'M juîllet 1947 portant 
attribution d'une allocation spéciale forfaitaire aux fonctiofli­
naires civils et militaIres ou agents de l'Etat, notamment son 
article 6 qui aûgmcnt,(; [>Our 194-7 le taux de l'indemnité 
provisionnelle allouée au\ tributaires dt" la loi du 14 avril 
1924; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article fi 
tlu décret nu 47-1372 du 24 juillet 1947 portant aug­
mentation pour 1947 de l'indemnité provisionnelle 
allouée aux tributaires de la loi du 14 avril 1924, sont 
étendues, dans les mêmes conditions, aux titulaires de 
pensions sur la caisse intercoloniale de relraites. 

ART. 2. - Le ministre 'de la France d'outre·mer et 
le ministre des finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
se~a publié au Journal oflicie! de la République fran· 
çalse. 

Fait à Paris, le 4 septembre 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du oonsei! des ministres: 

Le mfnistre de la Franœ d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le millistre des IÎMltCes, 
ScHUMAN. 

Digagl'mef'lt des cadre.s 

ARRETE N° 661 Cab. da 12 septembre 1947. 

LI'. OOUVEIlNEU~ DES COLoNIES, 
CHfV,'LlER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

~OIX DE GUERRE - M~DAILLE DE LA RtsISTA?'<CE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu je décret du 23 mars 1921 d~termÎnant les attributions" 

ftt les pouvoirs du CÀJmmÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-tû portant réorganisation 
administl'atiH du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

'Yu le dé.cr.e~ du lb avril 192-1 sur Je mode de promulgation 
et de publlcahon dC's textes réglementajres au Togo; 

Vu la loi du 15 février 1946 rdative aux effectifs, au 
re<:rutement d aux limites d'ages des fonctionnaires et 
agents de., services publies) promulguée ail Togo le 23 avrn 
J946; 

Vu la 101 du 19 octobre 19·tô, portant statut général des 
fonctionnaires, promulguée au Togo Je 9 novembre 1946; 

ARRETE: 

AIUICLE PREMIER. - Est promU'tguée dans le Terri· 
toire du TogQ la loi no 47-1680 du 3 septembre 1947, 
relative aux conditions de dégagement des cadres de 
magistrats, fonctionnaires et agents civils et militaires 
de l'Etat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
el communiqué partaut où besoin sera. 

Lomé, le 12 septembre 1947. 
J. NouTARY. 

LOI Il' 47·1680 da "3 septembre 1947. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a· adoptê, 
Le Président dl· la République promulgue la ·loi dont la 

teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de la présente 
loi sont applicables aux magistrats, aux fonctionnaires 
et agents civils de l'Etat et des établissements publics 
de l'Etat et, sous réserve de l'article 14, aux militaires 
et marins rayés des cadres et des cQntrôles par déga. 
gementou abaissement de limite d'âge en vertu de 
l'article 1er de la loi n" n-1127 du 25 juin 1941. 

Des rè"glements d'administratioll publique pris sur 
la proposition du ministre des finances et des ministres 
intéressés fixeront les modalités suivant lesquelles 
certaines dispositions de la présente loi pourront être 
étendues ou adaptées aux personnels des départements 
et des communes, après consultation du conseil natio­
nal des services publics et aux personnels des terri­
toires d'outre-mer, ainsi qu'aux collectivités ou entre­
prises visées 11 l'article 1'" de la loi du 15 février 1946. 

TITRE 1er 
Conditions tI'application de t" réduction 

des effedlfs. 
ART. 2.._- Toute suppression d'emplois non vacants 

prononcée par décret en vertu de l'article 1er de la 
loinn 47-1127 du 25 juin 1947 ou par une loi en ce 
qUI conCerne les magIstrats, entraine obligatoirement 
une égale réduction de l'effectif en fonction des person. 
nels occupant ces mêmes emplois ou des emplois équi. 
valents dans le département ministériel c@nsidéré à la 
date à laquelle cette' suppression" a été prononcée. 

Les décrets pris en application de l'article 1er de la 
loi du 25 juin 1947 devrcrnt préciser le nombre des 
emplois vacants dont la suppression est décidée. 

Les personnels sur lesquels portent ceS réductions 
sont licenciés ou mis à la retraite dans les conditions 
ci~après. 

ART. 3. Le choix des personnels qui doivent être 
licenciés ou mis à la retraite par application des dis­
positions précédentes sera opéré après avis des com­
missions paritaires de licenciement instituées par arrê· 
té du minlstr~ compétent, en attendant que soient cons­
tituées pOur les divers corps de fonctionnaires dont les 
effectifs doivent être réduits en vertu des dispositions 
du présent texte,_ les commissions administratives pari­
taires prévues par \a loi du 19 octobre 1946 sur le 
statut des fonctionnaires. 
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Les dispositions du présent article seront adaptées 
par règlement d'administration publique à la situation 
particulière des magistrats, des personnels milita,ires, 
et des fonctionnaires ou agents occupant des emplois 
supérieurs qui peuvent être 'poun"Us par les minis­
tres ou par le Gouvernement hors de toutes condi­
tions statutaires. 

Dans le cas où des fonctionnaires bénéficiant d'un 
logement de fonction seront licenciés, un délai mini· 
mum de six mois leur sera acrordé, à dater de la 
décision de licenciement, pour quitter ce logement, 
afin de leur donner le temps de Se procurer une habi. 
tation. 

ART. 4. ~ Seront licenciés ou mis à Ja retraite par 
priorité: 

10 Les fonctionnaires et agents recrutés ou ayant 
bénéficié de promotions abusives en vertu de textes 
d'exception pris par le gouvernement de fait se disant 
gouvernrment de l'Etat français; 

2' A valeur professionnelle équivalente appréciée 
suivant la notation des deux dernières années: 

a) Les fonctionnaires recrutés par dérogation auX 
règles statutaires normales de\leur corps, à l'excep· 
tion des ronctionrw.ires recrutés-' en vertu des disposi. 
tions de l'ordonnance no 45·1283 du .15 juin 1945; 

b) Les agents non titulaires. 

ART. 5; ~ A valeur professionnelle équivalente ap· 
préciée suivant la notation des deux dernières anriées, 
seront maintenus par priorité dans les cadres, les fonc· 
tionnaires et agents: 

3

10 Chargés de famille, en proportion de ces charges; 

20 Veuves de guerre, de déportés <YU mutilés; 


0 Déportés et internés politiques; 

40 Ayant fait l'objet des distinctions honorifiques 


pour faits de guerre; _ 
50 Ayant participé de façon effective à la Résis· 

tance; 
60 Anciens combatlants, anciens prisonniers de guer· 

re et déportés du travail, à l'exception de ceux qui se 
sont mis volontairement au service de l'Allemagne. 

TITRE Il 
Conditions d'indem':isaiion et de reclassement. 

ART. 6. ~ La liste des fonctionnaires et agents sus· 
ceptibles d'être licenciés ou mis à la retraite par appli. 
cation des dispositions précédentes est établie par le 
ministre intéressé et communiquée 'au centre d'orienta· 
tion et de réemploi créé par le décret du 10 février 
1946. 

Cette communication doit intervenir au plus tard 
dans le délai de trois mois à dater de la promul-gation 
du texte ayant prononcé la suppression des emplois 
occupés par les intéressés ou celle d'emplois équiva· 
lents. 

C","x des intéressés qui sont tributaires de la loi du 
14 avril 1924 sont placés à rompter de la date de cette 
communication pour une période de quatre mois, qui 

. ne peut se PTolongu toutefois au delà de la limite 
~'âge, en position de congé valabl-e pour l'avan­
cement et pour la retraite. Durant ceMe période, les 

intéressés restent il la disposition de l'admin:istraIÎ<On 
et perçoivent la rotalité de leur rémunération globale. 

ART. 7. Pendant les quatre mois qui suivent le 
dépôt de la liste au centre de réemploi, celuki doit 
faciliter le reclassement des fonctionnaires et agents 
intéressés, soit par priorité dans les entrepri.ses Privées, 
soit à défaut dans les emplois vacants des administra. 
tions et services publics. 

ART. 8. Au cas où, avant l'expiration de leur 
congé, ils n'ont pas été pourvus d'un nouvel emploi 
équivalent de l'Etat ou d'un établissement public de 
l'Etat, les intéressés peuvent obtenir avec jouissance 
immédiate : 

10 S'ils remplissent la condition de Qurée des ser· 
vices exigée pour l'ouverture du droit il une pension 
d'ancienneté, une pension de cette nature calculée sur 
la base du dernier traitement ou solde d'activité; 

20 Si, ne remplissant pas cette condition; ils réunis­
sent au moins quinze années de services effectifs, une 
pension proportionnelle calculée sur la base du der. 
nier traitement ou solde d'acthité à raison d'un tren· 
tième du minimum de la pension d'ancienneté pour cha­
que année de service dans la partie sédentaire ou la 
catégorie A et d'un vingt.cinquième du même mini. 
mum pour chaque année de service dans la partie 
active ou la catégorie B ou de services militaires, le 
montant de cette pension ne pouv'ant excéder ledit 
minimum accru, le cas échéant, des bonifÎ'catÎ<Ons colo­
niales et des bénéfices des campagnes. 

Li liquidation de la pension proportionnelle allouée 
aux militaires et marins sera effectnée dans les con· 
ditionr prévues par l'article 44 de la loi dn 14 avril 
1924. 

Les agents mis à la retraite en vertu des dispositions 
qui précèdent bénéficieront d'une bonification de ser· 
vices égale au nombre d'années de services qu'ils au­
raient à accomplir jusqu'à la limite d'âge de l"ur em· 
ploi ou grade sans que celte bonification puisse excé­
der quatre années, mais étant susceptible de modifier 
éventuellement la nature de la pensi,on. 

Cette bonification sera décomptée sur la base des 
services accomplis en dernier lieu et sera exclusive 
de bénéfices de campagnes, bonification" coloniales 
et bénéfices pour services aériens. 

ART. ,9. ~ Ne peuvent prétendre aux dispositions 
exceptionnelles de l'article 8, les magistrats, fonction· 
nairé:; et agents ô,ils .et militaires de l'Etat auxquels 
a été offert avant l'expiration de la période de congé 
un emploi correspondant à un gnde équivalent à 
celui dont ils étaient titulaires ",t qui ont ~efusé de l'ac­
cepter sans motif valable. 

Les intéressés peuvent, toutefois, recevoir une indem­
nité de licenciement calculée dans les oonditions fixées 
aux alinéas l<r et 2 de l'article 10, sans que cette 
indemnité puisse excéder ni quinze mensualités, ni 
un nombre de mensualités égal au nombre d'années 
de service restant à courir jusqu'à la date à laquelle 
ils réuniront les conditions d'âge et de durée de ser· 
vices pour l'attribution d'une pension d'ancienneté. 
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AIlT. 10. - Si les intéressés ne peuvent prétendre 
à pension, ils sont licenciés et perçoivent une indemnité 
'fixée à un mois d'émoluments mensuels par année 
entière de servi.ces effectifs accomplis en qualité de 
titulaires ou validés pour la retraite. Le calcul de cette 
in'demnité sera effectué sur la hase des échelles d~ 
traitements ou soldes en vigueur au moment du lken­
dement, majorés des indemnités soumises à retenue 
pour pension, des indemnités exceptionnelles et forfai. 
l_ires de chérté de vie et des indemnités provision­
nelles prévues respectivement par le décret du 2 no· 
vembre 1945 modifié le 4 janvier 1940, par la loi du 
3 août 1946 et par le décret du .16 janvier ,1947 mo~ 
difié le 24 juillet 1947, de l'allocation spéciale forfai. 
taire prévue par les articles 1er et 2 du décret nO 47· 
1372 du 24 juillet 1947 ainsi que des allocations du 
rode de la famille et du supplément familial de traite­
ment ou solde et des indemnités de résidence. 

Le payement de cette indemnité qui ne faa pas obs­
iade au remboursement des retenues pour pension pré. 
vu par l'article 17 de la loi du 14 avril 1924, sera 
effectué par mensualités qUI ne pourront dépasser le 
<:hiffre des derniers émoluments mensuels perçus par 
les personnels licenciés. Toutefois, le payement de l'in· 
Cl'emnité pourra ,être effectné en une seule fois, à 
J'expiration de la période de congé visée à J'article 6 
ci.dessus, si le fonctionnaire j!lstifie de la nécessité 
immédiate de l'emploi de ces fonds et s'engage, en 
fournissant des garanties appropriées, à rembourser, 
au cas où il serait reclassé dans un emploi pub'lic 
avant la fin de la période normale des versements, 
les mensualités perçues par anticipation. 

Le bénéfice des mensualités restant à percevoir sera 
supprimé définitivement aux magistrats, fonctionnai. 
res et agents civils et militaires de l'Etat qui refuse­
ront d'accepter, sans motif valable, un empJoi public 
rorrespondant à un grade équivalent à celui dont Hs 
~taient titulaires, qui leur aura été offert avant l'exp/· 
taUon de la période de congé visée à l'article 6 
d·dessus ou pendant la période des versements. 

Al<T, II. - Nonobstant l,es dispositions de l'article 
23 de la loi du 14 avril 1924, le droit à penslon des 
veuves des magistrats, fonctionnaires et agents civils 
et militaires de l'Etat, mis à la retraite en application 
de la présente loi, sera ouvert à la condition que le 
mariage antérieur à la cessation de l'activité ait au 
moins duré, soit deux ans, avant la limite d'âge affé· 
rente à l'emploi occupé au mom'ent de la mise à la 
r.etraite du mari 1 soit un an avant son décès si ce 
dernier est antérieur. 

Le dolai est réduit, en tout état de caHse, à un an 
au profit des veuves d'anciens combattants, prison. 
niers ou déportés. 

. Arn. 12. - Les agents non titulaires de l'Etat et 
'des établissements publics de l'Etat (contractuels, 
auxiliaires temporaires) licenciés par application des 
dispositions de la présente loi, sont soumis en ce qui 
ooncerne les ronditions de leur indemnisation aux 
(lis positions prévues par l'article S de la loi du 15 
février 1946 et les textes subséquents.' 

ART. 13. __ Un règlement d'administration publique, 
pris après consultation du conseil supérieur de la fonc· 
tion publique, fixera les conditions d'application de 
la présente loi, notamment en ce qui, concerne la 
détermination de l'équi..... lence des emplois visés aux 
articles 2 et 9 ci·dessus et les modalités suivant les­
ql)elles les mesures de licenciement ou de mise à 
la retraite pourront être appliquées aux agents placés 
en positiDn de détachement ou de disponibilité. 

ART. 14. Toutes les dispositions contraires à cel· 
les de la présente loi sont abrogées. Toutefois, des 
dégagements de cadres pourront être prononcés en 
application de la loi no 40·607 du 5 avril 1946 relative 
au dégagement des cadres des personnels' militaires 
pendant un délai de trois mois à <:ompter de la publica­
tiot! de la présente loi, pour toutes les demandes dépo· 
sées dans le mois qui suivra cette publication. 

Pour les militaires stationné., en dehors de la métro. 
pole (à l'exception de ceux 'en service dans le bassin 
méditerranéen ou dans les territoires d'otcupation) les 
délais fixés ci-dessus pour la présentation des deman· 
des de dégagement et l'instrnLiion de ces demandes 
ne courront qU'à dater dU jour de leur rapatriement 

Le personnel militaire déjà dégagé des cadres à la 
date de la promulgation de la présente loi, par applica. 
tion de l'ordonnance du 2 novembre 1946 et de la 
loi du 5 avril 1946, pourra, s'il perçoit encore la 
solde de dégagement, opter pour le régime instauré par 
la présente loi, avec tifet de la date de sa promulga. 
tion. Cette option' comportera le décompte et la durée 
de cette solde dans l,es conditions de l'article 6 d· 
dessus, ainsi que la détermination de la retraite con· 
formément aux principes de la présente loi. 

AIlT. 15. - La présente loi est applicable à l'Algé­
rie, aux départements et aux territoires d'outre·mer. 

ART. 10. - En ce qui concerne les militaires ou 
les fonctionnaires civils soumis à la loi du 19 octobre 
1946, les dégagements de cadres prévus par la pré· 
sente loi et résultant de l'application de l'article 1« 
de la loi nO 47·1127 du 25 juin 1947 ne peuvent être 
prononcés postérieurement au 31 jumet 1948. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 3 septeJ1lbre 1947. 
VINCeNT AURIOL. 

Par le président de la RépubliQue: 

Le président d11 conseil des ministus, 
Paul RAMADIER. 

Le ministre d'étai, 
vice.p~sident d:a conseit, 

Pierre.Henri TEITOëN. 
Le miltistre d'étai, 

Félix GOUIN. 
Le ntilIistre d'Etut, 

Yvon DELBOS. 
Le ministre d'Etat, 

Marcel ROCLORE. 
Le garde des sceaux, ministre de {Q. ;o.stice, 

André MARIE. 
Le ministre d'Etai 

vice-président d11 conseil, 
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ministre :des allaires étrangères par intérim, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le ministre de l'iniBrielJl', 
Edouard DEPREUX. 

Le minis[,e de la guerre, 
Paul CosTE-FLORET. 

Le ministre de la marine, 
, Louis JACQUINOT. 

Le ministre de l'ail", 
,André MAROSELU. 

Le ministre des fifUlllCes, 
ScHUMAN, ' 

Le ministre de l'économie nationale, 
A. PHILIP, 

Le ministre de l'agrü:aliwe, 
Tanguy PRlOENT. 

Le ministre de ilindas['ie et du commerce, 
Robert LACOSTE. 

Le ministre de l'intéliear, 
ministre de l'éducation nationale par 

intérim, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de l'iniBriew 
ministre iks trpvo.ax publics et des transports 

par intérim, 
Edouard DEPREUx. 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre da travail ef de la ~cwité sociale, 
Daniel MAYER. 

Le ministre de la santé publique 
et tle la populption, 

R. PRIOENT. 
Le ministre de la reconstruction 'et de l'urbanisme, 

Jean LETOURNEAU. 
Le mintstre de la feanesse, 

des arts et des lettres, 
Pierre BoURDAN. 

Le ministre iks anciett$ combattants 
11& victimes de la guerre, 

François MITTERRAND. 
Le lIÛJIÙitre des postes, télégraphes et télépMne's, 

l::ugène THOMAS. 
Le secrétaire d'Etoi 

,à la' présidence da conseil, 
Paul BÊCHARD. 

ARRETE No 6QO Cab. du 20 septembre 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

• CHEYALlfR DI!! LA LOOJON D'HONNEUR, 
CROIX DE OuERRE - MtoAILLE DE LA RtsfSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
"'Présentalives ; 

yu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pub1icati<m des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnaoœ 00 45·2665 du 2 novembre 1945, portant
unifkation des services de la Météorologie, promulguée au 
Togo le 7 septJembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER_ Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo, \'Arrêté interministériel du 10 août 
1947 créant une inspection générale des services mé­
téorQlogiques de la France d'outre-mer, (secrétariat 
général de l'aviation civile et commerciale). 

ART. 2. --- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre lQ47.
J. NOUTARY. 

ARRETE interministériel du 10 août 1947_ 
Le ministre des travaux publics et des transports, et 

1(' ministre de la France d'outr"·mer, 
Sur la proposition du secrétariat générai à l'aviatîon dvHe 

et commerciale; 
Vu l'ordonnance nO 45-2665 du -2' novembre IQi-5 {)Ortant 

unïfîcation des services de la météorologie; ~ 
Vu} ensemble~ les décrets nOS 46-S87 et 46-888 du 3U avril 

1946 et 46-2056 du 24 septembre 1946 fixant les statuts 
respectifs des fonctionnaires du corps des ingénieurs de la 
mftéorologie, du corps métropolitain des ingénieurs des 
travaux météorologiques, d du corps colonial ck!s ingénieurs 
des travaux météQrologiqul."S; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé au secrétariat général 
à l'aviation chile el commerciale (météorol'Ügie na­
tionale) une inspection générale des services météorQ. 
logiques de la France d'Qutre-mée. 

ART, 2. ,- Le chef de l'inspection générale des ser­
vices météorologiques de la France d'outre·mer assure 
en m<'me temps les fondions de chef du service central 
de la météorologie coloniale. Il relève à la fois du 
ministre des travaux publics et des transports et du 
ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 3. Le chef de l'inspection générale des ser­
vice. météorologiques de la France d'outre-mer est 
choisi parmi les inspecteurs généraux de la météoro­
logic ayant accompli un séjour minilTlum de six ans 
dans les territoires relevant du ministre de la France 
d'outre-mer. 

Il est nommé par arrèté du ministre des travaux 
publics et des transports après accord du ministre de 
la France d'outre·mer. 

Il est assisté d'un ou plusieurs inspecteurs généraux 
choisis et nommés dans les conditions indiquées d­
dessus. 

ART. 4. - Au double titre précité l'inspecteur 
général des services météorologiques de la Franec 
d'outre·mer est chargé: 

1°,D'élahorer, sous l'autorité du directeur du service 
de la météorologie nationale, et dans le plan deS) 
conventions et accords internationaux relatifs à lai 
protection de la navigation aérienne, les instructions 
techniques desl.inées aux services météorologiques de 
la France d'outre·mer; 

2<> De contresigner, au nom et par délégation du 
ministre de la France d'outre.mer, ces instructions, 
ainsi que toute la correspondance technique émanant 

• 
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du service de la météorologie nationale et destinée 
à ces mêmes services; 

30 De faire parvenir au ministère de la France 
d'outre-mer (service de l'aéronautique civile) une copie 
des instructions et de la correspondance ci-dessus 
visées; 

40 D'obtenir les accords nécessaires pour les affec­
tati'Ûnset les missions des fonctionnaires et des agents 
de la météorologie nationale dans les territoires re­
levant du ministre de la France d'outre-mer; 

~o -De participer à la représentation des services mé­
téorologiques de la France d'outre-mer auprès des 
organismes internationaux pour les questions ayant 
trait à la protection de la navigation aérienne; 

60 D'assurer la liaison entre la météorolpgie na­
tionale et les différents services et organismes relevant 
du ministre de la France d'outre-mer. 

ART_ 5_ - 11 est également chargé, s'Ûus l'autorit~ 
du ministre de la France d1outre-mer et en accord avec 
la météorologie nationale de l''Ûrganisat~on et du 
foncti'Ûnnement général des services météor'Ûlogiques 
des territoires relevant du ministre de la France d'ou­
tre-mer pour toutes les questions autres que celles 
relatives à la protection de la navigation aérienne_ 

ART- 6_ - Les dépenses afférentes au fonctionne­
ment de l'inspection générale des services météorologi­
ques de la France d'outre-mer sont à la charge du 
budget du ministère des travaux publics et des trans­
ports_ 

ART. 7. - Le secrétaire général à l'aviation civile 
et commerciale est chargé de l'exécution du présent 
décret qui prendra effet à compter du 1" mai 1947_ 

Fait à Paris, le .10 août 1947. 
Le Ministre des TravtJUx publics, 

et des transports, 
Jules MocH. 

Le ministre de la rrruue d'outre_mer} 
Marius MouTET. 

Diap••itio•• licial.tiv•• 

ARRETE No 651 Cab. dll 10 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER. DE LA LtGlON D'HON~eUR., 


CR.OIX DE GUER.R.E ~ MÉDAILLE DE LA RtSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 Ill,US 1921 déterminant les attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 1 

Vu le décret du 16 avril 192-1- sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi nU -I-7.3-1--t. du 2t) février 194ï maintenant en 
vigu·eur au delà du 1er mars 1947 certaines dis(Xlsitions 
pWfogées par la loi nO ·10-991 du 10 mai 19-1:6, portant 
fixation de la date légale de cessation des hostilités, pro­
mulguée au Tügo le 8 mars 1947; 

Vu la lettre nO 8-10-1 du 2 septembre 19-H du ministre 
de la France d'üutre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri­
t'Ûire du Togo, la loi no 47-1630 du 30 août 1947 
maintenant en vigueur au delà du 1" juillet 1947 
dans les territoires autres que l'Indochine, relevant du 
ministère de la France d'oùtre-mer, certaines dispo­
sitions prorogées par la loi du 28 février 1947 susvisée. 

ART- 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage, à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdl' 
visions, ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

Lomé, le 10 septembre 1947. 
J. NOUTARY_ 

1.0/ .No 47-1630 tin 30 août 1947. 
U Assemblee nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territ'Ûires autres 
qlie l'Indochine, relevant du ministère de la France 
d'outre-mer, sont provisoirement maintenues en vi­
gueur ap'rès le 1·" juillet 1947 et jusqu'au 1er mars 
1948 au plus tard les dispositions législatives suivan­
tes: 

Loi du 21 oelobre 1941 dérogeant aux dispositions 
légales en vigueur concernant la détermination des 
tribunaux militairc's appelés à wnnaîlre des poursuites 
intentées contre les justiciables de ces juridictions; 

Ordonnance du 18 av'ril 1944 relative aux all'Ûcations 
en faveur des familles nécessiteuses dont les soutiens 
indispensables sont appelés SOlis les drapeaux. 

ART. 2. - Dans les territoires désigliés à l'article 
1'" de la présente loi est assiljIilée au temps de guerre 
la période qui commencera à courir le 1er jui1Jet 1947 
ct qui prendra fin au plus tard le 1er mars 1948, pour 
l'application des textes énumérés ci-après: 

Titre III de la loi du 1er août 1936 fixant le statut 
dés cadres de l'armée de l'air; 

Articles Ü, 46, n, 49, 50, 52 et 55' de la loi du 
Il juillet 1938 sur l'organisation générale de la 
nation pour le temps de guerre; 

Articles 7, 8, 9, 10, Il, 13, l~, 30 et 31 du décret 
du 2 mai 1939 portant règlement d'administration 
publique pour l'application de la loi du Il Juillet 
1938 dans les territoires d''Ûu(re-mer dépendant de 
l'autorité du ministre des col'Ûnies et décret du 2 
septemprc 1939 déterminant les conditions d'emploi 
des ressources de ces territoir,es. 

La présente l'Ûi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 30 août 1947. 
VINCENT AURIOL. 

Par le président de la République: 

Le présideni da conseil des ministres, 
Paul RAMADIl'R. 

• 
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Le miltistfd de la France d'outre-mer, 
Marius MOUTET. . 

Le garde des sceaax, ministre de La i"stice, 
André MARIE. 

Le ministre de La guerre, 
Paul CosTE-FLO~ET. 

Le miltÙitre de La marine, 
Louis jACQUINOT. 

Le ministre de L'air, 
André MAROSELLI. 

Le ministre des Finances, 
ScHUMA.'I. 

Le ministre de l'économie nationlll~, 
A. PHILIP. 

Le ministre de l'inMrielV, !TÜnlstre 

des iravllll.x publics et des transports par intérim, 

Edouard DEP~EUX. 

AUcintf:8 au t ••pcc:t dû à l'autorité françai•• 

ARRETE No 660 Cab. du 12 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LFiJION n'HONNEUR, 

CnOIX DE GUERRE - MtOAILLE DE LA RiS1STA>lCf., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le nKX.1e de promulgation 
et de puhlicatiOIl des textes réglementaires au Togo; 

Vu les décrets des: 10 avril 1935 tendant à réprimer dans 
les territoires d'Qutre-mer relevant du ministère des colonies 
à l'exception de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion, les provocations il résister à l'application des lois, 
décrets 'Ou ordres de l'aut'Orité puhlique ainsi que les atteint~ 
au respet'1 dû à l'autorité publique dans la Métrorole et 
les oofonies ou rerritoires sous mandat et 17 avnl 1947 
ahrogeant et remplaçant l'article ?4 du décret précité du 1~ 
avril 1935, promulgués respecti\'ement au Togo les il mat 
1935 et 30 avril 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo, le décret nO 47-1730 du 2 septembre 
1947 tendant à réprimer dans les territoires d'outre­
mer et les territoires sous tutelle reley'ant du ministère 
de la France (t'outre-mer, les provocations à résister 
à l'application des lois, décrets et règlements ou 
ordres de l'autorité publique ainsi que les atteintes au 
respect dû à l'autorité française lorsque l'état de 
siège a été pmdamé sur une partie de l'un de ces 
territoires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin !lera. 

Lomé, le 12 septembre 1947. 
J•. NOUTARY. 

DECRET No 47-1730 da 2 septembre 19.17. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer, 

Vu i 'article 18 du sénatus consulte du 3. mai 1854;­
Vu le décret du 10 avril 1935 tendant à réprimer, dans les: 

terriroires d'outrc~mer relevant du minîstère des colonies, à 
l'exception de la Martinique,. ~e la" O.uade~ou~ et de ..ta 
Réunion les provocations a reslSter a 1 apphcatton des 10Js, 
décrets' ou ordres de l'autorité publîque amsi que les 
atteinte< au respect dQ à l'aurorité publique dans la Métropole 
et les colonîes ou territoires sous mandat; • 

Vu le décret du 17 avril 1947 abrogeant et remplaçwt 
l'article 4 du décret du 10 avril 1935 d..dessus; 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Dans les territoires d'outre­
mer et dans les terrikiires sous tutelle relevant du 
ministère de la France d'outre-mer, 19rsqlle l'état de 
siège aura été proclamé sur Une partie du territoire, 
quiconque aura, par quelque mode de publicité qlle 
ce soit, provoqué à résister à l'application des 100s, 
décrets règlements ou ordres de l'autorité publique, 
sera pl;ni d'un emprisonnement de trois mois à deux 
ans tOt d'une amende de 6.000 à 60.000 frallcs ou de 
l'une de ces deux peines seulement 

ART. 2. - Dans les territoires visés par l'article 1er 
du présent décret, ceux qui, par quelque moyen que 
Ce soit. auront publiquement porté alteinte au respect 
dû à l'autorité française dans la métropole et dans 
lesdits territoires, seront punis d'un emprisonnement 
de trois mois à un an et d'une amende de 1.200 à 
36.000 francs ou d~ l'une de ces deux peines seule­
ment, sans préjudice, s'il y a lieu, de l'application des 
peines plus fortes prémes par les lois et décrets Cil 
\'igueur. . 

ART. 3. - .. Si l'auteur de l'infradion est fonction­
nain:, agent ou employé d'un service publîc, le,; 
peines pourront être portées au double. L'interdiction 
d'exerce.' des fonctions publiques pendant une durée 
de cinq il dix ans pourra en outrc être prononcée. 

ART.t. - Les infractions prévues aux articles 1er, 2 
et 3 du présent décret sont déférées au tribunal de 
police correctionnelle sur la plainte du çhef du terri­
toire, qui doit rendT<' compte immédiatement au dépar­
tement de la France d'owre-mer. Les dispositIOns 
ne l'article 463 du code pénal leur sont applicables. 

ART. 5. - Sont abrogés le décret du JO avril 
1935 tel1dant à réprimer dans les territoires d'outre­
mer reley'ant du ministère des colonies, à l'exception 
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion, 
les provocations à résister à l'application des lois, 
décrets, règlements ou ordres de l'autorité publique, 
ainsi que les atteintes au respect dû à l'autorité fran­
çaise dans la métropole et les colonies ou territoires 
sous mandat, ct le décret du 17 avril 1947 abrogeant 
et remplaçant l'article 4 du précédent. 

ART. O. Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
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J1Ublié au Joar/lIll officiel de la République française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 septembre t 941. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil' des ministres: 

Le flÜnistrc de la Frl11tCe d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Con••n .upi't.... r ô •• tran.port. 

ARRETE No 679 Cab, du 18 septembre 1941. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CUEVALIER DE LA LtŒON D'HONN!!U~. 

CR.OIX DI! GUERRE ~- MtOA!LLE Of LA RtsISTA!iCE, 
COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu le décret ùu 16 avril 192·1 Eur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au ffogo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIE~. - Est promulguée dans le terri­

toire du Togo la loi n" 4i-16M du 3 septembre 1947 
rétablissant et règlementant le Conseil Supérieur des 
transports. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 18 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

LOI No 47·1084 du 3 scptl'lf/bre !9.\7. 
L'As....~mb!ée nalionàle et le Conseil de la Républiqw: ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationaÎ!.' a adopté) 
Le Président de la Répnbtique· promulgue la lOÎ dOllt la 

teneur snit : 

ARTiCLE l'REMI EH, Il est institué, aU[lrès du 
ministre des tra\aux public.,; et des transports, 1111 
conseil s11périellr des transports. 

AHT. 2. Le conseil supérieur des transports est 
habilité ù donner son a\'b sur t;:>utes les ql1estîons 
de transport qui lui sont soumises par le ministre des 
travaux ptlblics e't des transports, ou sur celles dont 
il s'<,st saisi de sa propre initiative, sur d<;mande for­
mulée par l'UII de ses membres. 

Il transmettra son avis au ministre des travaux 
PIlblics et des transports pour décision. Pom le cas 
ou le ministre des travaux publics et des transports 
ne suivrait pas l'avis du conseil supérieur, il sera 
obligatoirement procédé à uné seconde délibération. 

La compétence du conseil supérieur des transports 
s'étend il toutes les questions d'ordre sodal, technique, 
financier ou économique relatives à l'organisation et 
au fonctionnement des divers modes de transport, 

notamment à celles concernant les programmes de 
constitution et d'équipement, il l'exploitation teclmi· 
que et commerciale, ,aux problèmes administratifs, 
sociaux et économiques s'y rattachant. 

ART. 3. Le conseil supérieur des transports de­
vra, dans le plus bref délai possible, et au plus 
tard dans l'année qui suivra la promulgation de la 
présente loi, présenter au ministre des travaux publics 
et des transports un projet 'de coordination et d'har­
monisatioll des divers modes de transports. 

Le projet de ooordination établi par le' ministre 
deS travaux publics et des transports sera soumis au 
vote du Parlement. 

Pom la préparation de ce projet de coordination, 
il Sera constitué au sein du conseil supérieur des 
transports des commissions permanentes chargées de 
l'examen des questions concernant cette coordination. 
Ces commissions setont les suivantes: 

f'ef-route; 
Fet-navigation intérieure; 
Fer-air; 
RQute-air ~ 
Route-na\igation intérieure; 
Mer-air; 
Fer·mer (cabotage), 

AR1. 4, La compétence du conseil sllpenellr des 
transports s'étend à toutes les relations, par tou,; 
modes de transport, à l'intérieur du territoire métro­
politain, à toutc~ les relations entre la métropole, les 
territoires d'outre-mer et ceux de l'Union française, 
à l'intérieur des territoires d~outre-m'er, ainsi qu'aux 
rCiations avec l'étranger, 

ART. 5. - Le conseil supérieur des transports, y 
compris son président et son vice-président, est compo­
sé dc soixante-neuf membres, comprenant.' 

ft) Vingt-trois représentants des administrations pu­
bliql1c-s, dont: 

Quatorze désignés par le ministre des travaux pu­
blics c'Î des transports (travaux et transports, marine 
marchande) aviat ion ci vHe, tourisme) ; 

Un re>présentant désigné par le ministre de l'écono. 
mie nationale;, ' 

Un représentant désigné par le ministre des finan­
n"S; 

Un représentant dé,;igné par le minisfre de l'in té­
rh:l1r; 

Un représentant désigné par le ministre de la dé­
fense nationale; 

Uh représentant désigné par le ministre de la pro· 
dttdion industrie~le; 

Un représentant désigné par le ministre des postes, 
télégraphes et télépbones; 

Un représentant désigné par le ministre de l'agricu!­
turl:' ; 

Un représentant désigné pa, le ministre de la 
France d'outrc-mcr; 

Un représentant désigné par le ministre des affaires 
étrangères ; 

") Quinze représentants des transporteurs qui seront 
désigné~ par les organismes les plus représentatifs 
r:onr chaque mode de transport (fer, mer, air, toute, 
na'lgation intérieure); . 

• 
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c) Quinze représentants du personnel des entre· 
prises de transports désignés par les organismes les 
plus représentatifs, les cadres, .les employés et les 
ouvriers devant être représentés li égalité; 

li) Quinze représentants du Parlement et des usagers 
soit : 

Trois membres de l'Assemblée nationale; 
Deux membres du Conseil de la République pré. 

sentés par les wmmi,sions des moyens de communi· 
cation de' ces assemblées; 

Deux meinbres du Conseil économique; 
Trois membres représentant les offices des trans· 

ports; 
Trois membres représentant les associations de tou· 

risme; 
DC'Ux personnalités désignées par le ministre des 

travaux publics et des transports choisies en raison 
de letlr compétence. 

ART. 6. - LeiS membres du conseil ""périeur dèS 
transports sont nommés pour trois ans. 

Le'ur désignation est personnelle. 
Tout membre qui n'exerce plus les fonctions en 

raison desquelles il a été nommé, cesse, de plein droit, 
d'apparte'llir au conseil supérieur des transports. Il 
est remplacé par un membre nouveau, nommé dans 
les mêmes conditions que celui qu'il remplace. 

ART. 7. - Le ministre des travaux publics et des 
transports préside le oonseil supérieur des transports. 

Il désigne parmi les membres du conseil supérieur 
de'S transports le vice-président de ce conseiL 

ART. 8. Le conseil supérieur des transports eSt 
divisé en cinq sections: 

Se\:tion des transpdrts par fer; 
Section des 	 transports routiers; 
Section des 	 transports par voie navigable; 
Section des transports maritimés; 
Section des transports aériens. 
Les membres de ces sections seront désignés par 

arrêté ministériel, sur proposition du conseil et choisis 
d'après leur compétence. 

Les présidents de section seront élus. 

ART. 9. ~ Le conseil supérieur des transports est 
assisté d'un secrétaire général et de dC'Ux secrétaires 
généraux adjoints, dont l'un est chargé des fonctions 
de cbef des serviceJ administratifs. 

ART. 10. - Les modalités d'application et le mode 
de fonctionnement des services du conseil supérieur 
de\l transports seront fixés par décret. 

ART. 11. - Les frais de fonctionnement du con· 
seil supérieur des transports, tant au point de \'Ue 
des dépenses de matériel que des dépenses de per· 
sonnel, seront imputés à des chapitres spéciaux du 
ministère des travaux publics et des transports. 

Leur montant en sera remboursé à l'Etat par la 
Société nationale des chemins de fer et les diverses 
entreprises de transports 'de toute nature, dans des 
oonditionsqui 'seront fixée'S par décret oontresigné par 
le ministre des travaux publics et des. transports et 
par le ministre ides finances. 

Les oonditions de rémunération du personnei feront 
éventuellement l'objet d'un 'décret contresigné par 
le ministre des travaux publics et des transports et le 
ministre des finances. 

Toutefois. en ce qui concerne le personnel aduelle­
ment en fonction au conseil général des transports et 
auJ'rès de çe 	 conseil! Ses rétributÎûns resteront fixées 
ct réglées dans les condition;; antérieurement arrêtées, 
jusqu'à la mise en vigueur dt,; décret prévu ci..des3Us 
et compte tenu des dispositions de l'ordonnance nO 
45-14 du 6 janvier 1945. 

ART. 12. - Est expressément coustatée la nullité de 
l'actc dit loi du Il décembre 1940, relative à l'or­
ganisation du conseil général des transports. Toute· 
fois cette nullité ne porte pas atteinte aux effets dé­
coulan! de son application antérieure à ln mise en 
v~gueur de la présente loi. Le comité technique institué 
par les articles 14 et 15 du décret dl1 12 no*mbre 
1938 relatif à l'organisation du c,""trôle des trans­
ports et le comité supérieur des transports créé par 
le décret du () juillet 1935 restent supprimés. 

Sous réserve de la disposition transitoire contenue 
il l'article 11 ci.dessus, la 'présente loi abroge le titre 
JII du décret du 31 août 1937 relatif il l'institution 
d'un comité de coordination des transports par fer, 
par 111er -et par air. . 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, 	le3 septembre 1947. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: 

Le président da conseil des ministres, 
Paul RAMADIER, 

Le ministre d'Etai,. vice-pifÎsidenl 
du conseil, ministre des affaires 
'étrangères pa/' inlérim, 

Pierre·lienri 	TEITOEN. 
Le ministre de l'intérieur, 

Edouard DEPREUX. 
Le minislre des liJumces, 

ScHUMAN. 
Le mÎllistre de t'économie nationale. 

A. PHILIP. 	 . . 
Le ministre de l'agrlcutillre, 

Tanguy PRIGE.'1T. 
Le ministre de l'indJJstde et da commerce,­

Robert UCOSTE. 
Le ministre de l'inlériiar ministre 

des travaux publics et MS tr,,/!S_ 
ports par intérim, 
Edouard DEPR;EUX. 

Le minislre de la FrflltCe d'oulre.mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre da travait 
et dB 10. si!curité sociale, 

Daniel MAYER. 
Le ministre des postes, télégraphes 

et téléphones, 
Bugène THOMAS. 

Le sect'étllire 	d'Etai à 10. présidence du coltSeil, 
Paul 8ÉcHARD. 
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ARRETE No 653 Cab. 'da 10 septembre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OieVALIER DE LA LÉGION DJHONNEUR, 


CROIX DE GUERRE MÉDAILLE DE LA RtS1STA.NCE. 


CqMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d~assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 192-l fiur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi nO 46-2385 du 27 octobre 19~6 sur la composition 
et l'élection de l'Assemblée de l'Union française) promulguée 
au T()go le 1er novembre 19.J6; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Est promulguée dans le terri­
toire du Togo la loi no 47-1708 du 4 septembre 
1947 modifiant la loi na 4(}-2385 du 27 oelobre 1946 
sur la composition et l'élection de l'Assemblée de 

. l'Union française. 

ART. 2. - Yu l'urgence, le présent arrêté sera immé­
diatement applicable par 'l'oie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions 
ainsi que dans tous les bureaux de postes du Terri­
toire. 

Lomé, le 10 septembre 1947. 
J. 	 NOUTARY. 

LOI N.D 47-1708 dit ~ septembre 1947. 
L'Assemblée nabonale et le Conseil de la République ont 

délibéré" 
L'Assemblée natiomt.le a adopté~ 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

reneur suit: 

ARTiCLE UNIQUE. Les paragraphes 2e et 3e de 
l'article 4 de la loi no 46-2385 du 27 octobre 194,6 
sont abrogé' et remplacés par le, dispositions d­
après: 

(, 	 Arl. -f. --:­

« 20 Représentants des !erritoires de la République 
{{ 	 française ()utre~mer: 

" Territoire du Sénégal 3 
" Territoire de la Côte d'l\'oire ~ 
" Territoire du Soudan 5 
", Territoire du Niger . 3 
" Territoire de la Guinée 4 
« Territoire de la Mauritanie 1 
« Territoire du Dahomey 2 

. " Territoire de la Halitè-Yolta 5, 
« Territoire du Togo 1 
« Territoire du Cameroun 5 
{( Territoire du Gabon 1 

Territoire du Moyen-Congo 1 
" Territoire de l'Oubangui 2 
{, Territoire du Tchad 3 

Territoire de ,'IItadagasear 	 7 

({ Territoire des Comores 1 
" Territoire des Somalis . 1 
« Territoire de l'Inde française 1 
"Te'rritoire de la Nouvelle-Calédonie 1 
({ Territoire des établissements français de 
({ l'Océanie­ . 1 
!( Territoires de Saint-Pierre et Miqueion' 1 
,( 30 Représentants des zones territoriales de la 

République française outre-mer: 
!( Algérie 

La présente loi ,sera exéc'utée ~ol~me I~i de l'Eta~ 


Fait il Paris, le 4 'septembre 1947. 
YINCENT AURIOL. 

Par le président de la République: 

Le président dn- conseil des ministres, 
Paul RAMADIER. 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de la Fratue d'outre_mer, 
Marius MouTET. 

ARRtTE No 666 Cab. du 13 septembre 1947 . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER De LA LÉQfON D'HONNEUR; 

CnOl.x DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RtslsTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Republique au Togo~ 

Vu le décret du 3 janvÎer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représeotatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi nO -16-2385 du 27 octobre 1946 sur la composition 
et l'élection de PAs..~mblée de l'Union française, promulguée 
au Togo le 1er novembre 19·16, modifiée par la loi du 4 
septembre 1947 promulguée _au Togo le 10 septembre 1947; 

Vu le R.T.O. nO 351 'CIR'AP/SE, ~u 9 sepiembre 19H 
du ministre de la France d.'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toir.:: du Togo, le décret nO 47-1756 du 6 septembre 
1Q47 déterminant les modalités d'application dans 
les territoires d'oiltre·mer de la loi no 4'6-2385.du 27 
octobre 19.tn sur la rom position et l'élection de J'As­
semblée de l'Union française. 

Ar(L 2. Vu l'urgeuee, le présent arrêté sera im­
médiaüment applicable par voie 'd'affkllage, à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivision, ainsi que dans tOilS les bureaux de 
Poste- du Territoire. 

Lomé, le 13 septembre 1<)47. 
J. 	NOUTARV . 

DECRtT Il' -li· t756' du 6 septembre Il/H. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
SUI' le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu la loi nO 46.S1S du 26 avrî! 1946 tendant à rendre aP'" 

plicables pour 19--t6 au:.: assemblées prévues par la Constitution 
les inéligIbilités relatives aux élections de 1945, ensemble la 

http:4'6-2385.du
http:natiomt.le
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loi nO 46·2175 du 8 octobre IQ4ô qui l'a modifiée et 'com­
piétée, 

Vu 'a loi no 46-2174 du 4 octobre 1946 relati", à l'inéli­
gibilité; 

Vu 1. loi no 46-215\ du 5 octobre 1946 relative à l'élec­
tion des membres de i'Assemblée nationale; 

Vu la loi no 46·2385 du 27 octobre \946, modifiée par la 
loi du 4 septembl:<' 1947, sur la composition et l'élection de 
l'Assemblée de ['Union française et notamment son article 16 
ainsi conçu; 

« Des règlements d'administration publique détermineront 
les modalités d'applieation de 1. présente loi et notamment 
les règles de représentation et d'élection propres à cbaque 
trerrlloire ou groupe de territoires, les ""odalités de la 
œprésentation des Etats aS'SOciés, la date des 1(remières êlec. 
tiQn$ et les mesurES transitoires applicables a la première 
assemblée de l'Union française 'Ii; 

Vu 1. décret nO 46·2\89 du 9 octobre 1946 fixant les moda· 
lités d'appljcation dans les territoires relevant du ministère 
de la france d'outre~mer du titre VI de la loi susvisée du 
5 oci<>bre 1946; 

Vu les décreis'du 25 octobre 1946 portant institution 
d·assemblées représentatives territoriales dans les territoir,cs 
d'outre.mer; . 

Vu le décret na 45-2786 du Q novembre 1945 instituant 
un conseil représenmtif à la Côte française des Som~aHs; 

Le conseil d'Etat entendu l 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS 'GÉNÉRALES 

AR.TICLt: PREMIER. - Les représentants 'des terri­
toires. d'outre-mer à l'assemblée de l'Union française 
S(mt élus: 

10 - DaniJ les territoires de la Nouvelle-Calédonie, 
de Saini-Pierre et Miquelon, des Comores, ainsi que 
dans le:s territoires du groupe de l'Afrique occidentale 
française, par le oonseil général; 

20 - Dans les établissements français de l'Inde, 
dans lés établissements français de l'Océanie et dans 
les territoires du Cameroun et du Togo, par l'assem­
blée représentative; 

30 - Dans les territoires du groupe de l'Afrique 
équatorial" française et à la Côte française des Soma­
lis, par le ronseil représentatif; 

40 - A Madagascar, par l'ensemble des assemblées 
provrndales. 

Arn. 2. - Pour procéder aux élections, les assem­
blées territoriales sont convoquées à leur siège par 
arrêté du chef du territoire, publié \ingt jours au 
moins avant la da le fixée pour le scrutin. 

TITRE Il 

DÉCLARATIONS DE CANDIDAn'Rt:S 

A~T. 3. - Pour être candida! à l'assemblée de 
l'Union française il faut être âgé de \ingt-trois ans 
acoomplis et aVQir l'exercice tles droits politiques, 

ART. 4. - Lorsqu'il ,n'y a qu'un seul représentant 
à élire, chaque candidat doit déposer au gouvernem'ent 
du territoire, au plus tard le septième jour précédant 
le scrutin, une di!claration de candidature revêtue 

de sa signature légalisée. A défaut de signature, 
une procuration du candidat doit être produite. 

Cette déclaration doit mentionner: 
10 - Les nom, prénoms, date et lieu de naissance 

du candidat; . 
20 - Le territoire d'outre-mer dans lequel le 

candidat se présente. 

A~T. 5, - Lorsqu'il y a lieu d'élire deux représen­
tants ou plus, les déclarations de candidature sont 
faites sous la fonne d'e listes. Toute liste fait l'objet, 
au plus tard le septième jour précédant le scrutin, 
d'une déclaration revêtue de la signature légalisée 
de' tous les candidats et déposée au gouvernement du 
territoire et, à Madagascar, au gouvernement général. 
A défaut de signature, une procuration du candidat doit 
être produite. 
c II est donné aux déposants un reçu provisoire 
de la déclaration; le récépissé définitif est délivré 
dans les trois jours du dépôt si la déclaration est 
ronfonne aux preScriptions des articles 4 à 8 du pré­
st'nt décret et à celles des lois en vigueur. 

ART. 6, - La déclaration de candidature doit 
mentionner: 

1Q - Les nom, prénoms, date et lieu de naissance 
et l'ordre de présentation des candidats; 

20 - Le territoire dans lequel la liste est présentée. 
Toute liste doit, à peine de nullité, comporter un 

nombre de noms 'de candidats égal 11 celui des sièges 
à pourvoir. 

Aucun retrait de candidature n'est admis après le 
dépôt de la liste. En cas de décès d'un candidat aprè;; 
le dépôt de la liste, les candidats figurant sur la liste 
ont le droit de le remplacer par un nouveau candidat 
au rang qui le'Ur convient. 

ART. 7. :-luI ne peut être candidat dans plus 
d'UR territoire ou sur plus d'une liste. Nul ne peut 
être candidat dans un territoire d'outre·mer s'il est 
candidat dans lB départements de l'Algérie, de la 
Martinique, de la Guadeloupe, de 'la Réunion ou 
de la Guyane ou dans un autre pays de l'Union 
française. 

ART. 8. Aucune' candidature ou aucune liste 
présentée en violation des dispositions des artiel~s 
4, 5, 6 et 7 du présent décret ne sera enregistrée. 
li el! sera 'de même de la déclaration d'un candidat 
inéligible d'après l'article 18 de l'ordonnance du 
21 avril 1944 portant organisation des pouvoirs publics 
après la libération et les textes qui l'ont modifiée, 
ainsi que des listes sur lesquelles figure un ou 
plusieurs candidats inéligibles en vertu du' mêm::l 
article, 

Les suffrages obtenus par un candidat dont 1. 
can'dic'ature n'a pas été enregistrée ou par uue liste 
qui n'a pas été enregistrée sont nuls. 

En cas de contestation au sujet de l'enregistrement 
d'un~ candidature, le candidat intéressé peut se pour­
,,,ir devant le conseil du contentieux administratif 
qui statue en dernier ressort dans les trois jours . 

• 
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Si 1" déclaration de candidature d'une personne 
ou d'une liste sur laquelle figure une personne inéligi­
ble d'aprè:; l'article 18 de l'ordonnance du 21 aVTil 
lq44 précitée et les textes qui l'ont modifiée a été 
cepenklant enregistrée soit par suite d'une erreur 
matérieHe, soit parce que l'inéligibilité n'était pas 
connue à la date de l'enregistrement, le ou les 
candidats ne sont pas proclamés élus. 

TITRE II! 
OPÉRATIONS ÉLECTORALES 

SECTION l. - Disp<Jsi'tiolts r&laiives à l'élection des 
représentants 'des territoires autres que Madagascar. 

ART. 9. - Pour l'élection des représentants des 
territoires autres que Madagascar à l'Assemblée de 
l'Union française, les membres de l'assemblée terri-' 
totiale constituent un collège unique. 

Le bureau de vote est composé du membre le 
plus âgé de l'assemblée, président, et des deux mem­
bres les plus jeunes de l'assemblée présents à l'ou\-e'r­
ture du scmtin. 

Toutëfois, les membres de l'assemblée candidats 
ne peuvent être appelés à faire partie du bureau 
qu'à défaut d'autres membres de ladite assemblée. 

ART. 10. - Les résultats du ou des scrutins sont 
recensés par le bureau et proclamés immédiatement 
par le président du bureau. Chaque opération de 
recensement est constatée par un procès-I'erbal qui 
est transmis au chef du territoire avec les pièces y 
annexées. 

SEcTION II. - Dispositions relatilles à. l'élection des 
représentants du territoire de ,11adagascar. 

ART. 11. _.- Pour l'élection des représentants du 
territoire de Madagascar à l'assemblee de l'Union 
tranÇaise, l,es membres des assemblées proV'inciales 
constituent un collège électoral unique. Chaque aSSem­
blée constitue un bureau de vote. Le bureau de 
vote est composé du membr~ le. plus âgé de l'assem­
blée, président, et des deux membres les plus jeunes 
de l'assemblée présents à l'ouverture du scrutin. 

Toutefois, les membres des assemblées provinciales 
candidats ne peuvent être appelés à faire partie 
du bureau qu'à défaut d'autres membres de ladite 
assemblée. 

ART. 12. Les résultats du scrutin sont recensés 
par le bureau et proclamés immédJatement par le 
président du bureau. L'opération de recensement ""t 
constatée par un procès-verbal qui est transmis avec 
les pièces y annexées à une commission de recensement 
général des votes composée de cinq membres. 

Cette commission est préSidée par le président 
de la cour d'appèl, ou,à son défaut, par un conseiller 
à cette cour choisi dans l'ordre du tableau. Les quatre 
autres membres en sont nommé~ par un arrêté du 
gouverneur général qui fixe également le lieu où 
siège la oommission. 

L'opération de recensement général est constatée 
par un procès-verbal. Le résultat du recensement gé­
néraI est proclamé par le président de la commission 

qui .adresse immédiatement au gou>,erneur général 
tous les procès-verbaux et pi'èces y annexées. 

SECTION Ill. Dispositions commUIlCs. 

ART. 13. - Le président du bureau de vote a. la 
police des opérations électorales. Le bureau statue 
sur toutes les diffkultés et contestations qui peuvent 
s'élever au cours de ces opérations. 

ART. 14. - Le vote a lieu au scrutin secret. 
Peuvent seuls assister aux opérations électorales 

les candidats ou leurs représentants. 

AR1. 15. -- Le scrutin ne dure qu'un seul jour. 
Dans le cas de scrutin uninominal à deux tours, le 
premier tour à lieu le matin, le second l'après-midi. 

Les heures d'oul/erture et de clôture du ou des 
scrutins sont fixées par arrêté du chef du territoire. 
Toutefois, 'si le président \lu bureau constate que tous 
les électeurs inscrits sur la liste de son bureau ont 
pris part au vote, il peut déclarer le scmtin dos 
avant l'heure fixée. 

ART. 16....- Les bulletins blancs ou illisibles, ceux 
qui ne' contiennent pas' une désignation suffisante 
du candidat ou de la liste choisie, ceux qui portent 
llll signe de reconnaissance ou l'une des modWcations 
prévues à l'alinéa 3 de l'article 18 ci-après, les 
bulletins émis au nom d'un canc!idat ou d'une liste 
de candidats dont la déclaration n'a pas été régulière­
ment enregistrée et ceux émis au nom d'un candidat 
tombant sous le coup des dispositions de l'article 
18 de l'ordonnance du 21 avril 1944 et des textes qui 
l'ont modifié sont nuls et n'entrent pas en compte 
dans le calcul des suffrages exprimés muis ils' sont 
annexés au procès-verbal. 

TITRE IV 

ATTRIBUTION C'PS SIÈOES 

ART. 17. - Lorsqu'il n'y a qu'un représentant à 
élire, l'élection a lieu au scrutin uninominal majori­
taire à deux tours. 

Au premier tour de scrutin, nu!' n'est élu s'i! n'a 
réuni la majorité absolue des suffrages des membres 
de l'Assemblée qui compose le collège électoral. 

Au. deuxième tour. de scrutin, l'élecUon a lieu à 
la majorité relative, quel que soit le nombre des 
votants. Si plusieurs candidats. obtiennent 'Ie même 
nombre de suffrages, le plus âgé est proclamé élu. 

ART. 18. Lorsqu'il y a deux représentants ou 
plus à élire, l'élection a lieu au scrutin de liste avec 
représentation proportionnelle. 

Chaque ,électeur dispose d'un suffrage de liste 
à donner à l'une ,des listes en présence. 

Les électeurs ne peuvent voter que pour une liste 
complète sans radiation ni adjonction de noms et 
sans modifier l'ordre de présentation des candidats. 
Est nul tout bulletin ne remplissant pas ces condi­

'tions. 

ART. 19. - Les sièges ;ont 'répartis entre les diver­
ses listes <en présence, suivant la règle de la plus 
forte moyenne. 
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A cet effet, le premier siège est att~i~ué à la ~::-lr 
qui a obtenu le plus grand nombre de v<>ix, puis 
chacun des sièges restant à pourvoir est conféré su etes­
s!-'ement à celle des listes pour laquelle la division 
du nomnre de suffrages recueillis par le nombre 
des $ièges qui lui ont déjà été attribués plus un 
oonn~ le plus fort résultat. 

Les sièges revenant à une liste sont attribués aux 
candidats en suivant l'ordre de présentation. 

ART. 20. - Pour l'attribution du premier siège, si 
deux ou plusieurs listes on! obtenu le même nombre 
de voix, le siège es! attribué au plus âgé èes candi­
dats susceptibles d'être proclamés élus. 

Pour l'attribution des sièges suivants, si deux ou 
plusieurs listes ont obtenu les mêmes moyennes, 
le siège est attribué à celle des listes qui a obtenu le 
plus grand nombre de voix. Si plusieurs listes ont 
obtenu à la fois la même moyenne et le même nom­
bre de voix, le siège est attribué au plus âgé des can­
didats susceptibles d'être proclamés élus, 

Dans le cas où il ne reste qu'un seul siège à 
pourvoir et où deux ou plusieurs listes ont obtenu 
les mêmes moyenn~s, ledit siège est attribué à la 
liste qui n'a pas encore été pourvue ·d'un siège. Si 
toutes les listes {lOt été pourvues d'un siège, il est 
procédé conformément à l'alinéa précédent. 

ART. 21. -, En cas d'annulation des opérations 
électorales ou à défaut ,total de représentation dans 
un territoire, îlest procédé à de nouvdles élec­
tions dans un délai de trois mois. 

TITRE V 

DiSPOSITIONS DIVERSES 

ART: 22. Les candidats font imprimer ou établis­
sent à leuT' frais l~s bulletins de vote et circulaires 
électorales qui sont remis par les soins de l'adminis­
tration auX membres des Assemblées. à raison de 
quatre bulletins de vote ct de deux circutllirc;; t'le\:­
torales au maximum par membre. 

Le versement d'un cautionnement nJest pas exigé 
des candidats. Les dépenses de propagande électorale 
sont 11 leur charge. 

Un arrêté du gOIlv~rneur général pOlir les terri­
toires groupés, du haut commissaire de la Républi­
que, du commissaire de la République, du gouv;erne,;r 
ou de l'administrateur pour les territoires non groupés 
détermine en tant que de besoin les autres modalités 
de 1. propagande électorale. 

ART. 23. - Les électeurs peuvent utiliser l'un des 
bulldins de ,'ote imprimés ou établis par les soins 
des candidats OIl écrire eux-mêmes leur bulletin. 

ART. 24. -,- Sur tous les points qui ue sont pas 
réglés par la loi nO 4(}'2385 du 27 odobre 1946 
susvJ.sée ou par le présent décret, les dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur dans les 
territoires d'outre-mer pour l'élection des députés 
à l'Assemblée nalionale sont applicables aux élections 
visées par le présent décret. 

A!<T. 25. - La date des élections pour la désigna­
tion des représentants des territoires d'outre-mer à 
l'Assemblée de l'Union française est fixée: 

Au 11 octobre 1947 dans les territoires du Came­
roun, de la Nouvelle-Calédonie et du Togo; 

Au 12 octobre 1947 dans les territoires des Comores, 
de Saint-Pierre et Miquelon et dans les établisse­
ments fran,.ais de l'Océanie; 

Ar: 19 oèlobre 1947 dans les territoire~ du groupe 
de l'Afrique équatoriale française; 

Au 3 novembre 1947 dans les terri:oires du groupe 
de l'Afrique occidentale française, il l'exception du 
terriloire de la Haute-Volta. 

ART. 26. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JourfUli. officiel de la République française 
ainsi qu'aux JOlirlUlUx officiels des territoires in­
téressés et inséré au Bulletin officiel du ministère 
de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le () septembre 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du Conseil des Ministres: 

le Ministre de la Frimee d'Oaire-Mer, 
. Marius MOUTET. 

Olfice ... la rechercbe scie.Utique col4aial. 

ARRETE No 707 Cab. du 27 septembre 1Q47. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtCilON n'HONNEUR, 


CROIX DE Gt;ERfU:: -- MÉDAILLE DE LA RtsiSTAKCf J 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et les pou"'oirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du .3 janvier 1946 portant réor)!anîsatîon 

administratïve du territoire du Togo et création. d'assernb[êeg 
représentatives; 

Vu le décret du lb avril ('124 SUI' le mode d{' promulgation 
et de pubHcation des te"tcs régtelU\:ntaÎrcs au Togo: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgi,,; dans le terri­

toire du Tog::> , l'arrêté ministériel du 5 septembre 
1<)47 portant répartition entre les territoires relevant 
du ministre de la France d'olltre-mer de la contribution 
à verser par Je budget de ces territoires à l'office de 
la recherche scientifique coloniale pour l'exerdce 1<)47_ 

AHT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et mmmuniqué partout où besoIU sera. 

Lomé. le 2ï septemhre 1947. 
J. NOUTARY_ 

ARRETE mùuslériel du 5 septembre 1947. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu Partiele 62 de la loi nO 17-520 Ju 21 man 1947 

rdative à diverse~ dlsposltion!> d'ordre finantÎer; 
Vu la loi nO 47-}Q46 du 13 ao:lt 1947 portant fixation des 

crédits applicables aux dépen~s du budget ordinaire de 
I~exereice 1!.f-H (dépenses civiles). ouvrant au chapitre 509 



928 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1er .octobre 1947 

du mjnistère de la France d'QUtré~mer un crédit de 34.981.000 
francs pour subvention à l'office de la recherche scientifique 
coloniale, ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les territoires relevant du 
ministère de la france d'outre.mer verseront pour 
l'exercice 1947 à l'office de la recherche scientifique 
coloniale, une contribution fixée à 34.981.000 francs 
pour l'ensemble de ces territoires. 

Cette contribution est répartie comme suit entre 
les différents territoires: 

Togo 608.669 » . . 
ARr:, 2. Le présent arrêté sera enregistré et 

communiqué partout où bon sera, publié au !(}urfU11 
officiel de la République française et inséré au Bultetin 
officiel du ministère de la france d'outre-mer. 

fait à Paris, le 5 septembre 1947. 
MARIUS MOUTET. 

Ordre. coJoniav.x 

ARRETE No 691 Cab. du 20 septembre 1947. 

LE GOUVEllNElJR DES COLONŒS, 
CHEVALIER DE LA LtGlON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE - MéoAILLE DE LA RtsIStAl'IICE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars -1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du COlI~missaire de la République au Togo;. 

Vu le décret du 3 janvîer 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées représentatives ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgati<lll 
et de publicati.on des textes réglernentaîres au Togo;. 

Vu le décret du 14 juillet 1933 portant réglementation des 
nominations et promotions dans les ord~s coloniaux, promul­
gué au Togo te 25 aoftt 1933; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo, le décret no 47-1764 du 8 septembre 
1947 modifiant les conditions de nomination et de 
promotio.n dans les ordres coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1947. 
J. NOUTARV. 

DECRET No 47·1764 du: 8 septembre 1947. 

Le Président du Conseil des Ministres, 

Sur I.e rapport du ministre de la France d'outre..mer, 
Vu le décret du 14 juillet 1933 portant réglementation des 

_in.lions et promollons dans les ordres coloniaux;, 
Le oonseil de !'ord.., de la Légion d'honneur entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles 12, 13 et 14 du 

décret susvisé du 14 juillet 1933 sont modifiés ainsi 
qu'il suit: 

" Art. 12. Les nominations, sauf en ce qui con­
ceme les membres de la Légion d'honneur, les titu­
laires de laeroix de la Libération et de la médaille 
de la Résistance a"ec rosette, - ont toujours lieu au 
grade de chevalier. 

« Art. 13. - Nul ne peut être nommé ou promu 
à un grade supérieur à celui d'officier, s'il n'est 
pas membre de la Légion d'honneur ou titulaire de la 
croix de la Libération ou de la médaille de la Rési". 
tance avec rosette. 

" Art. 14. - Les chevaliers de la Légion d'honneur 
et les titulaires de la croix de la Libération ou de la 
médaille de la Résistance avec rosette sont susceptibles 
d'être nommés directement officier, commandeur ou 
grand officier, cette dignité n'étant, toutefois, acce". 
sible directement qu'aux seuls légionnaires et décorés 
de la croix de la Libération ou de la médaiUe de la 
Résistance avec rosette titulaires de leur décoration 
depuis huit ans effectifs au moins 

(Le reste sans changement). 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le grand chancelier de l'ordre national de la 
Légion d'honneur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au !oumal officiel de la République 
française. 

fait à Paris, le 8 septembre 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 
Le ministre de la l'rance d'ouire-mer, 

Marius MOUTET. 

Dom".lIu d~ lIu.rr. 

ARRETE No 708 Cab. du 27 septembre 1947. 
. LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 

CHevALIER DE LA J.h:uON n'I1ONWaBt t 

CROIX nE GUERRE - MtoAILLE DE LA RtsISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le dé<:re! du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqtfe au Togoi 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
bJées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlot! 
èt de publication des textes réglementaïres au Togo; 

Vu la loi nO 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages 
de guerre) promulguée au Togo le 15 novembre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri· 

toire du Togo, ta loi no 47-1827 du 15 septembre 1947 
modifiant certains articles de la loi nO 46-2389 du 28 
octobre 1946 susvisée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pul;llié 
.et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 septembre 1947. 
J. NOUTARY.

------"---' 

http:publicati.on
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LOI /l0 47-1827 du 15 septembre 1947, 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré) 

L'Assemblée lItIationale a adopté, 
Le Président de 	 la République promulgue la loi dont la 

teneur suit ; 

AnlCLE PREMIER, _. L'article 3:3 de la nO 46­
2389 du 28 octobre 1946 est complété par les disposi­
tions ct-après à ajouter apr,ès le premier alinéa: 

" Toutefois, cettc' autorisation n'est pa~ nécessaire 
lon;quc la mutation entre \1Îfs résulte soit d'une dG­
nation en ligne directe, soit d'une donation à titre 
de partage anticipé, faite en vertu de l'article 1075 
du code civil ". 

Ain. 2. - L'article 49, paragraphe 1" de la loi nO 
46-2389 du 28 octobre 194b est rédigé i/l fine comme 
suit: 

( ". soit· parmi Jes anciens avocats j anciens avoués 
ou anciens notaires ayant plus de dix ans d'activité 
profe"ionnelle ». 

ART. 3. - L'article 62, premier alinéa, de la loi 
11° 46-2389 du 28 octobre 1946 est modifié comme 
suit : 

« Pour l'application de la présJnte loi et notam­
ment pour la présentation des demandes d'indemnités, 
pour la perception des indemnités ou des avances 
ou pour la défense -devant les organismes visés au 
titre VI, le sinistré peut se faire représenter par un 
parent Oll un allié jusqu'au sixième degré inclus 
ou par le C<lnjoint de l'un de ceux-ci. Il peut égale, 
ment se faire représenter soit par lin avocat au con­
seil d'Etat et à la cour de cassation, soit par un avoùé, 
soit par un notaire, soit par un agréé au trilmnal de 
commerce, soitpor un huissier, à condition qu'il n'ait 
pas dressé de roustat dans la même affaire... », 

(Le reste Sans 	changement), 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat, 

Fait à Paris, le 15 septembre 1947. 
VINCENT AURIOL. 

Par le président de la République; 

Le président dit com;eil des ministres, 
Paul RAMADIER. 

Le mittislre d'litai, 
vice_président da conseil, 

Pierre-Henri TE!TGEN. 
Le mi/uslre d'étai, 

Félix GOUIN. 
Le ministre d'Etut par intérim, 

Marcel ROCLORE, 
Le miniatre d'Etai, 
Marcel ROCLORE, 

Le garde des sct?mu, ministre de la justice, 
André MARIE. 

Le ministre des affaires étrangères. 
Georges BlOAULT. 

Le ministre de 	l'intérieur, 
Edouard DEPREUX, 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTE,FLORET. 

Le ministre de 	 la marille, 
Lonis ) ACQlJlNOT, 

Le ministre de 	l'air, 
André MAROSELLl. 

Le ministre de la recomtruclion et de l'urbanisme, 
ministre des fina/Ues pl1l' intérim, 

Jean LETOURNEAU, 
le ministre de l'Economie natiolUlle, 

A, PHILIP, 
Le ministre de l'agriculture, 

Tanguy PRIGENT, 
Le ministre de l'industrie ct du commerce, 

Robert LACOSTE. 
Le niinjstre de l'éducation nationale, 

M,-E, NAEGELEN, 
• 	 Le ministre des IravtWx publics 

et des transports, 
Jules MocH. 

Le minislre de 	 la France d'outrc,mer, 
....\arius MOUTET. 

Le ministre du 	 travail et de la sécurité sociale, 
Daniel MAYER. 

Le ministre de la santé publique 
et de la popa/aiian, 

R. PRIGENT, 
Le minIstre de ta recollstruction èt de l'urbanisme, 

Jean LETOURNEAU, 
Le ministre des ancienS combattants 

,ct victimes de la guerre, ministre 
de la jeunesse, des arts et des 
lettres pa:r intérim, 

Franl'lis MITTERRAND, 
Le ministre dos anciens combaiftlflts 

et vidimes de la guerre, 
Franl'lis MITTERRAND, 

Le ministre des postes, télégraphes et téléplwlles, 
Eugène THOMAS, 

Le secrétaire d'Etat à la présidence fiu cOI/seU, 
Paul BÉCHARD, 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F., 


ARRETE N0 697 A.PX da.23 septembre 19H. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ClilWALlfR De LA LWION D'HONNEL'R, 


CROIX DE GUERRE - MéDAILLE DE LA RtS1STANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RtPLJBLlQUE ~u TOGO, 
VU te décret du 23 mars 1921 déterminant ks attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du :} janvier 19-1-6 portant réorganisation, 
administrative du territoire du Togo d création d'assemblées 
représentatives; 
/' Vu l'arrête général n" 277 -'AP. du 39 janvier 1932 règle~ 
mentant l'organisation et le' fonctîonnernent du servic~' dl."S 
huissiers Cn Afrîquc OcddenraJe Française; 

Vu l'arrêté général ni! 278;AP., du 30 janvier 1932 
règlemen1al1t j'organisation et le fonctionnement du service 
des Oommiss;;ljres-priseur::. l'n Afrique Occiùentale Française; 

Sous réserve de la présentation uttêrieure en Conseil Pdvê; 

• 
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ARRETE: 

ARDCLE PREMIER. - Sous réserve des modifications 
prescrites à l'article suivant, sont rendues applicables 
au Territoire du Togo les dispositions des arrêtés 
généraux nos 277 et 278AP. du 30 janvier 1932 
susvisés. 

ART. 2. -- Les pouvoirs attribués au Gouverneur 
Général de l'A.O.F. par les arrêtés généraux nos 
277 et 278/AP du 30 janvier 1932 sont dévolus en 
ce qui concerne le Togo au Commissaire de la Ré­
publique au Togo. 

Ain. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 septembre 1947. 
J- NOUT.-\RY.

-----'-­
ARRETE No 277 AP. du 30 ;anvier 1932. " 

LE GOUVERNElJR üÉNÉRAL cE L'AFRIQUE OCClDENTALE 
f1lANÇAISE, OFfKIER cE L~ LÉGlON n'HONNEUR, 

Vu te décret du 18 >()(::tohre 1904
j 

réorganîsant le Gouverne­
ment général de l'Afrique occidentale française et l~ décrets 
subséquents qui l'ont modifié; 

Vu l'article 79 de l'ordonnance ùu ï décembre 1540 sur le 
le Gouvernement général; 

Vu l'article 18 de l'ordonnance du 4 décembre 1847, 
rendant applicable au Sénégal l'ordonnance du 7 février 
1842, -concernant l'organisation de Porch"e judiciaire et l'admi. 
nistration de la Justice dans les Etablissements français de 
l'Inde; 

Vu le décret du 12 novembre 1561, rendant applicahle au 
Sénégal le décret du 29 août 1815) relatif aux copies à signi~ 
fier par les huissiers; 

Vu le décret du 14 mai 1862} rendant applicable au Sénégal 
ies articles 36 et 45 du décret du 14 juin 1813 sur l'organi­
sation et le Service des huissierS; en ce qui concerne la 
remise par ces derniers des exploits et pièces de leur mjni~ 
tère; 

Vu l'arrêté du Lieutt'nant-Gûtlverneur du Sénégal du 4 
avril lS75, pourvoyant au remplacement momentané des 
huissjcrs et l'arrété du 7 avril 1903 du Lieutenant~Gouver­
lieur du 

J 

Sénégal, modifiant le précédent arrêté j 

Vu à titre consultatif la loi du 27 décembre 1923 sur les 
clercs d'huissiers assermen tés; 

Vu Je décret du :> février 19U, fixant les tarifs des frais 
de justice et portant orijanisation de la comptabilité des 
officiers publics et ministerîeIs en Afrique occidentale fran~ 
çaiS€, et le décr-et du 18 janvier 1925, modifiant le précédentj 

Vu l'arrêté du 2 avril 1925, modifiant les frais de justice: 
fixés par les articles 2 à 48 inclusivement, 170 à 176 inclusi~ 
v,ement, 104 à 106 du décret du 5 février 1924; 

Vu le déeret du 30 décembre 1928. aurorisant dan.'l les 
Colonies autres que les Antilles et la Réunion, dans les Pays
de protectorat .et Territoires à mandat dépendant du Ministère 

..des C.oJonîes, les Gouverneurs généraux, Gouverneurs et 
Commissaîres de la Répuhlique à fixer par vQÎe d'arrêté les 
honoraires, les indemnités et les frai.; de justice; 

Vu les arrêtés du 30 janvier 1931, portant règlement des 
frais de justice en matière civile et criminelle; 

Vu le décret du 30 novembre 1931, réorganisant le 
Service des hUÎSsiers en Afrique occidentale française; 

Sur la proposition du Chef du Service judiciaire de 
l'Afrique oœidenta~ française, la Commission permanente 
<lu Conseil de Gouvernement entendue, 

ARRETE: 

REOIME DES HUISSIERS 

SECTION PREMIÈRE '" Nomination, cautionnement, réside/lCe et congé 
des huissiers. 

ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran­

1
çaise, le ministère des huissiers est exercé: 


0 Par des huissiers titulaires de charges; 

2P Par des fonctionnaires·huissiers, 'exerçant la fonc­


tion d'huissier d'une façon permanente; 
30 Par des huissiers ad !wc. 
Il n'est rien modifié aux dispositions de l'article 

10 du décret du 16 novembre 1924, concernant les 
greffiers huissiers, près les Justices de paix à com­
pétence étendue, institués par cet article. 

ART. 2. - Les huissiers titulaires de charges sont 
nommés par le Gouverneur général, sur la 'proposition 
du Chef du Service judiciaire. 

Les fonctionnaires·huissiers sont nommés par les 
Lieutenants·Gouverneurs, sur la proposition du Procu­
reur de la République ou du juge de paix " compé­
tence étendue, du chef-lieu. 

Les huissiers ad hoc sont désignés parmi les agents 
civils et militaires de l'Administration, par l'autorité 
administrative du lieu (commandant de cercle ou chef 
de subdivision, administrateur·maire). Ils sont désignés 
par l'autorité judiciaire en cas d'absence oU d'empê­
chement momentanés de l'huissier établi ail siège de 
la juridiction. 

ART. 3. - Le Gouverneur général, sur la proposition 
'du Chef du Service judiciaire institue les charges 

d'huissiers et en fixe, le siège. 

ART. 4.-- Dans les arrondissements judiciaires pour­
vus de charges, les Gouverneurs des Colonies peuvent, 
en dehors du siège de ces charges, désigner des fonc­
tionnaires·huissiers dans 1<>utes les localités oit les né­
cessités du service l'exigent. 

Dans les arrondissements judiciaires non pourvus de 
charges, les Gouverneurs des Colonies procèdent à 
la désignation des fonctionnaires·huissiers dans la 
mesure des nécessités du service, mais il est toujours 
désigné un fonctionnaire-huissier au siège de chaque 
juridiction. 

SECTION Il 
Condition de nomination 

ART. 5. - Pour ètre nommé titulaire d'lIne charge 
d'huissier, il faut remplir les conditions suivantes: 

10 Etre Français, âgé de 25 ans accomplis, ou amir 
obtenu du Gouverneur général une dispense qui ne 
pourra être accordée qu'aux candidats d'au mo;ns 
21 ans; 

3
2P Justifier de sa moralité; 

0 Avoir satisfait à un examen professionnel sur 
les actes du ministère d'huissier. 

Sont dispensés d'examen les postulants anciens offi­
ciers ministériels; ceux qui ont rempli pendant deux 
ans au moins les fonctions de greffier ou de commis­
greffier; les clercs de notaire, d'avoué ou d'huissier 
comptant deux années de cléricature. 

• 
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ART. 6. - T<lUl candidat à une charge d'huissier 
adresse sa requête avec les pièces à l'appui, au Chef 
du Service judiciaire qui, après enquête, transmet 
le dossier avec ses propositions au Gouverneur général. 
Celui·ci délivre, s'il y R lieu, une commission d'huis­
sier. 

ART.' 7. --: Tout huissier titulaire d'une charge doit, 
avant d'entrer en fonction et pour être admis au ser. 
ment professionnel justifier du versement à la Caisse 
des Oépôts et Consignations d'une somme de 2.000 
francs il titre de cautionnement. 

ART. 8. - A\'ant d'entrer en fonctions, les huissiers 
tilulaires d'une charge et les fonctionnaires nommés 
huissiers d'une façon permanente, prêtent devant le 
Tribl1nal où ils exercent, le serment dont la teneur 
suit: 

<{ Je jure 'de me conformer aux lois, décrets, arrêtés, 
règlements concernant m()n ministère, 3\'ec exactitude 
et probité li. 

Ce serment peut être prêté par écrit, lorsque l'huis· 
sier réside hors du siège du TribunaL 

ART. 9. - Les huissiers ad !wC sont dispensés du 
serment. ils doivent être français et âgés de 21 ails. 
Les conditions dans lesquelles ils instrumentent sont 
réglées, ci·après par ks anides 2'-J et suivants. 

ART. 10. - Les huissiers titulaires ne peuvcnt s'ab­
senter de la Colonie, sans un congé' accordé par Je 
Gouverneur général qui en fixe la durée sur la propo­
sition du Chef du Service judiciaire. 

Aucun congé nc pourra dépasser une année. Après 
ce temps et sauf empêchement de force majeure ou 
toute autre excuse légitime, l'huissier sera considéré 
comme démissionnaire. 

fONCTIONS OES HUISSIERS 

SECTION III 

Attributions et devoirs des !/Uissiers 

ART. II. - Sauf les exceptions résultant de la 
législation· en Afrique occidentale française, les huis­
siers sont chargés de toutes les citations, assignatiolJlS, 
proct:s-verbaux de constat, notifications, significations 
judiciaires et extra·judiciaires, ainsi que tous actes 
ou exploits nécessaires à l'exécution forcée dcs actes 
publics et des ordonnances de justice, jugements et 
arrêts. 

Ils ont, en outre, le monopole des ventes mobilières 
après saisies. . 

A!<T. 12. - Les droits auxqurls peuvent prétendre 
les huissiers sont ceux fixés par le tarif des frais 
de justice de i'Afrique occidentale française. 

ART. 13. - JI est interclit il tous les huissiers, même 
aux huissiers commis, pOlur quelque cause et sous 
quelque prétexte que ce soit, ainsi qu'à tous les agents 
appelés à remplir les fonctions d'huissiers, de récla· 
mer aucune somme supérieure au tarif en vigueur, 
sous peine de restitution des droits indûment perçus 
et dommages-intérêts, s'il y a lieu. sans préjudice 
des poursuites disciplinaires. • 

ART. 14. - Les huissiers sont tenus d'assurer le 
service des audiences de la Cour d'appel et des Tri­
bunaux de l'Afrique occidentale française, près des­
quels ils sont immatriculés, sans jamais pou,oir 
prétendre il d'autres indemnités que celles prévues 
al! tarif en vigueur. 

ART. 15. - Ils s0nt tenus d'exercer leur ministère, 
toutes les fois qu'ils en sont requis par les parties, 
par le MinIstère public ou par des officiers de police 
judiciaire, sauf les exceptions prévue6 par la loi, et 
les prohibitions pour cause de parenté et d'allianc,' 
édictées dans l'article suivant. 

Tout refus d'instmmenter, ou tout retard injustifié 
dans l'exécution, portant préjudice à un justiciable, 
pourront donner lieu à une sanction disciplinaire indé· 
pendamment des dommages cl intérêts qui pourraient 
'être dus à la partie lésée. 

ART. 16. -- Les huissll.'rs ne peuvent instrumenter 
pour eux-mêmes, ni polir leurs parents et alliés ou 
ceux de leurs femmes, en ligne directe, ni pour leurs 
parents et alliés collatéraux jusqC!'au degré de cou­
sin germain inclusivement, il peine de tous dommages­
intérêts envers les parties et Sans préjudice des sanC' 
tions disciplinaires. 

ART. lï. - L"huissicr qLJi, en t~)ute matière, ne 
remettra pas lui-même, ou par l'intermédiaire de son 
clerc assermenté, dans les cas permis; à personne ou à 
domicile, l'exploit et les copies de pièces qu'il aura 
été chargé de signifier, encourra la suspension sanS 
préjudice des dommages et intérêts au profit des 
parties. S'il résulte de l'instruction qu'il a agi fraudu­
leusement, il sera poursuivi criminellement et puni 
conformément il l'article 146 du Code pénal. 

A!<T. IS. - Les copies de jugements, d'arrêts el de 
toute, autres pièces qui sont faites tJar les huissiers 
doivent être correctes et lisibles et contenir le nombre 
de lignes et de syllabes prévu par le tarif. 

L'huissier qui aura signifié une copie de citation ou 
d'exploii de jugement ou d'arrêt, contraire aux pres· 
criptions dn paragraphe précédent, "",ra condamné li. 
une amende de 125 francs, sur la seu'e réquisition du 
Ministère public, par la juridiction devant laquelle 
l'eUe copie aura été produite.' • 

Si la oopie a été faHe et signée par un avocat-dé· 
fenseur, l'huissier qui l'aura signifiée sera néanmoins 
condamné à l'amende, sauf son recours contre l'avocat. 
défenseur, ainsi qu'il a\1sera. Les prescriptions des 
articles ()8 modifié par la loi du 15 février 1899 et W 
du Code de procédure civile seront, dans tous les cas, 
observées. 

Oes sanctions disciplinaires pourront être prononcées 
s'il y a lieu. 

ART. 19. - Les huissiers doivent, sous peines d'une 
amende de 50 francs prononcée par la juridiction 
'devan·t laquelle l'acte est produit, mentionner au bas 
de l'original et de la copie, le coût de l'acte et indi· 
quer, en marge de l'original, le nombre de rôles, de 
copies, de pièces, ainsi que le détail de tous les articles 
formant le coût de l'acte. 

, 
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ART. 20. - En cas d'~pposition ou d'ap'pel contre 
toute décision rendue en matière civile ou commer­
ciale susceptible de l'une de ces deux ,"oies de re­
cours, l'huissier fera mention sommaire, sur le registre 

• 	 tenu au Greffe à cet effet, de l'opposition ou de 
l'appel, en énonçant le nom des ]'Iarties, la date du 
jugement et celIe de l''Opp'Osition ou de l'appel. 

Dans le cas des articles 29 et 30 cette obligati'On 
incombe exclusivement à J'huissier du siège de la 
juridiction. 

Si l'huissier ,titu1aire ou fonctionnaire, n'est pas 
'domicilié au siège de la juridiction de laquelIe émane 
la sentence attaquée, notification de l'opposition ou 
de l'appel sera faite au greffier par lettre recommandée 
a\Cec accusé de réception; cette notification, qui con­
tiendra les indications prescrites par le paragraph'e 
premier, sera inscrite par le greffier, à sa date, sur 
le registre. 

Le tout, à peine d'une amende de 100 francs, 
qui 	 sera prononcée, sans appel, par le Tribunal civil, 
sur 	les réquisiti'Ons du Ministère public. 

ART. 21. - Les huissiers ne peuvent se rendre, 
soit 'directement, soit indirectement, adjudicataires des 
objets mobiliers qu'ils sont chargés de vendre. 

ART. 22. - Ils ne peuvent se rendre concession­
naires d'actions et de droits litigieux de la compétence 
du Tribunal auprès duquel ils exercent. 

ART. 23. - Il leur est interdit d'accepter aucune 
gérance d'affaires industrielles ou commerciales et de 
faire du commerce, même par personne interJX>s'ée.< 

ART. 24. - Ils ne doivent, à peine de sancti'Ons. 
disciplinaires et de dommages-intérêts, faire aucun 
acte au nom d'une partie, sans- un pou\~oir exprès ou 
tacite. Pour toute ,exécution, la r~mise des actes ou 
jugements vaut pou\Coir tacite, sauf preuve conh:.aire. 

ART. 25. - Les huissiers doivent faire consigner 
par les parties le montant des frais d'enregistrement 
et du coût des actes; ils sont tenus de délivrer récé­
pissé des sommes ainsi versées. 

ART. 26. - Les fonctionnaires nommés huissiers à 
titre permanent, sont astreints aux mêmes règles et 
obligations- quc les huissiers titulaires. Ils perçoivent 
les mêmes droits et émoluments que ces derniers, mais 
il est préle,"é une Tetenue de moitié sur ces droits et 
émoluments au profit du budget qui supporte la 
solde des dits fonctionnaires. 

A cet effet, ceux-ci doivent établir un état trimes­
triel détaillé de leurs perceptions à titre d'huissi'er. 

Cet état est remis au Procureur de la République 
ou au juge de paix à compétence étenduc qui le 
vérifie et le transmet à 1''Ordonnateur qui émet des 
ordres de recettes payables au cours du trimestre 
suivant. 

En aucun cas, la retenue de moitié effectuée au 
profit du Trésor, ne porte sur les frais de transports 
et autres déboursés., nécessités par la remise des acte,s. 

ART. 27. - Les fonctionnaires-huissiers qui, sans 
excUse légitime, n'auront pas, dans les dix Jours sui­
vant l'expiration de chaque trimestre, remis l'étal de 

\ 

leurs perceptions, seront passibles d'une amende de 
100 francs prononcée par le Procureur général et 
recouvrée par le service de l'Enregistrement. 

ART. 28. - Les huissiers ad hoc ont droit à la 
totalité des émol~ments alloués à l'huissier titulaire. 

Toutetois lorsqu~ l'huissier du siège de la juridic­
tion aura rédigé l'acte, ainsi qU'il sera indiqué ci­
après, il percevra la moitié des honoraires; l'huissier 
ad lioe percevra l'autre moitié et, en outre, les frais 
de transport,s'il y a lieu. 

SECTION IV 

H aissiers ad hoc 

ART. 29. - Les huissiers titulaires et les fonction­
naires-huissiers exercent leur ministère dans tine zone 
qui est limitée à vingt kilomètres de leur résidence. 
Exceptionnellement, au delà de cette zone, ils peu­
vent et sur la réquisiüon expresse des parties instru­
menter dans t'Oute l'étendue de l'arrondissement judi­
ciaire. La partie requérante supportera les frais de 
transport et de séjour. 

ART. 30. - En dehors de la zone de vingt kilomè­
tres entourant la' résidence des huissiers titulaires et 
Ides fonctionnaires· huissiers, et sauf l'exception ci­
dessus préwe, ies actes sont accomplis par des huis­
siers ad hoc. 

La partie requérante possède la faculté, dans tous les 
cas, de pro\rloquer la désignation de l'huissier ad hoc 
en s'adressant à l'autorité prévue à l',article 2, para­
graphe 3. Mais lorsque l'acte peut être rédigé d'a­
v,ance, la partie requéranle peut s'adresser directement 
à l'huissier du siège de la juridiction de l'arrondisse­
ment judiciaire qui prépare l'acte, le formalise en 
original et en copie et le transmet à l'autorité men­
tionnée à l'article 2, paragraphe 3, qui désigne l'huis­
sier ad hoc. Celui-ci pr'Ocède à la signification en 
mentionnant sur l'original et sur la copie l'opération 
par lui ·effectuée sous la forme suivante: 

« Le présent acte 'signifié à M. 

parlant à par nous 

huissier ad hoc (date) 


11 signifie cette mention sur l'original et sur la 
copic et l'accompagne du décompte des frais et dé­
bours qu'il a fai!s, ainsi que du chiffre des émoluments 
pouV'ant lui revenir. 11 laisse la copie au· destinataire 
et, par l'intermédiaire de l'autorité administrati...e qui 
l'a désigné, l'original est renvoyé à l'huissier qui a 
dressé l'acte. 

Dans tous les cas, les 'Originaux des actes et des 
exploits faits par les huissiers ad hoc, d'office ou sur 
délégation, sont adressés à l'huissier du siège de la 
juridiction, lequel d'Oit sans délai mentionner l'acte 
à la suite de son Répertoire et perçoit un droit de 
1 fr. 50 pour cette mention. 

En aucun cas, les huissiers ad 'hoc ne peuvent instru­
menter ,en dehors des limites de la circonscription 
ildministrative, soumise à l'autorité qui les a désignés. 

• 
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SECT10N v 

Des ctercs assermclt,tés 
ART. 31. - Les huissiers titulaires pourront se 

faire suppléer par des clerc'S assermenté~ dans la signi­
fication de tous les actes ou exploits, à l'exception de 
ceux réservés à la compétence exclusive des huissiers. 

ART. 32. L'huissier qui désire faire assermenter 
un ou plusieurs clercs soumet son choix à l'agrément 
du Tribunal qui. en Chambre de Conseil et sur les 
oonclusions du Ministère public, statue sur la nomi­
nation. 

Les candidats doivent être âgés de 21 anS au moins 
et justifier de leur moralité. 

ART. 33. - Les clercs assermentés prêteront devant 
le Tribunal qui les aura agréés le serment prescrit 
par Partiele 8. 

Ce serment pourra être prêté par écrit lorsque l'élll­
de à laquelle ils seront attachés se trouvera en dehors 
du siège du T dbuna!. 

AI{T. 34. - Les clercs assermentés ne pourront 
instnlmenter que dans la zone d'exercice de leur pa­
tron; ils pourront, ",'cc l'assentiment de ce dernier 
et sous s. responsabilité, suppléer les autres huissiers 
en exercice dans la même ville. 

ART. 35. - Les procès-verbaux de constat et d'exé­
cution, les ventes mobilières judiciaires ou volontaires 
resteront de la compétence exclusive des huissiers. 

Les actes judiciaires et extra-judiciaires faits par 
les clercs assermentés, seront préalablement signés sur 
l'original et les copies par l'huissier, puis notifiés par 
le cLerc asserm-enté, en se runformant aux articles 
68 modifié par la loi du 15 février 1899 et 09 du 
Code de procédure civile. 

L'huissier visera les mentions faites sur l'original 
par le clerc assermenté. 

ART. 36. - Les protêts, faute d'acceptation ou de 
paiement, préalablement revêtus sur l'original et les 
oopies de la signature de l'huissier, pourront être 
faits par le clerc assermenté,. ,en se conformant aux 
prescriptions des articles 173, 17-l et 176 du Code 
de commerce. 

l'huissier visera les mentiolls failes sur l'original 
par le clerc assermenté. 

AI{T. 37. - L'huissier sera civilement responsable 
de nulliU!, amendes, restitUtions, dépens; <!ommages 
et intérêts ent'Ourus du fait des clercs assermentés. 

SOli cautionnement sera également affecté à cette 
responsabilité. 

SECTiON VI 

ComptallititJ des huissiers 

ART. 38. - Les huissiers tiiulaires el les fonction­
na,ires~huissiers ooivent tenir les registres suivants; 

10 Un répertoire général; 
20 Un livre-journal; 
30 Un grand livre; 
40 Un registre à souches. 
Ces quatre registres sont cotés el paraphés par le 

président de la juridiction près laquelle exerce l'llUis­
sier. 

Au cas de mutation, la remise) au successeur~ de 
ces registres et des documents intére.sant son minis­
tère, est constaté par un procès-verbal énumératif 
dressé en trois originaux signés des intéressés. Deux 
de ces originaux sont transmis au Procureur de la 
République ou au juge de paix à compétence étendue, 
qui en adresse un au Procureur général, après \risa, 
ct dépose l'autre en ses archives; le troisième est 
('()fiservé aux archives de l'huissier. 

ART. 39. - Le répertoire général doit mentionner, 
jour par jour, sans blanc ni interli~rHe et par ûrdre 
de numéros, tous les actes el exploits. 

Le ooût des actes, les frais de voyages, les déboursés 
et les salaÎres perçus. y sont énoncés dans des colonnes 
séparées. 

Cc répertoire est soumis tous les trois mais au visa 
du receveur de l'Enregistrement qui constate les omis­
sions ou retards et les sanctionne d'une amende 
de 50 francs par contravention. 

ART. ,lO. Le livre-journal mentionné jour par 
jour en t:'lUtes lettres, par ordre de dates, sans blanc 
ni interligne ou renvois en marge, les recettes et les 
dépenses. tant en matière civile qu)en mat\ère crimi~ 
ne Ile ,et notamment tOlites sommes que les huissiers 
reçoivent à raiSûn de leurs fonctions, ainsi que les 
sommes qu'ils remettent à leurs clients ou qù'ils con­
signent suivant les prescriptions des textes leur en 
faisant obligation. 

Le Iîvre-journal est soumis trimestriellement à la 
vérification et au visa du Procureur de la Républi­
que ou du juge de paix à compétence éteudue qui 
transmet saus délai au Procureur général le résultat 
de sa vérification. 

ART. 41. -,- Le grand livre contient l'ouverture d'un 
oompte spécial au nom des parties avec indication 
de la somme consignée pour cotl\~ir les frais de 
procédure. 

Sur ce registre les hui5sÎer~ portent toutes les Som~ 
mes reçues et payées. 

A l'expiration de chaque année, li:s huissÎi..'r~ adres­
sent au Procureur de la République ou au juge de 
paix à compétence étendue lIn rompu: sommaire, tant 
de~ :;ommes consignées entre leu} s mains que de 
celles qu1iJs auront employées on qui auront été res­
tituées aux parties. Le Procureur de la_ République 
ou le juge de paix il compétence étendue transmet 
ce compte au Chef du Service judiciaire avec ses obsà­
vations. 

AfF. ~2. Le registre il souches doit mentionner 
11:5 noms et drmeure de )a partie versante) la date et 
la caus:..' du ,<ersement. 

ART, ,13. Toute infraction aux articles 38, ali­
néas 3, 39, 40, 41, 42 peut être punie d'une amende 
de 100 francs, quî sera pron~:)flcée par le Procureur 
général et recouvrée par le service de l'Enregistrement, 

• SECT]ON Vil 
Discipline des IWÎssiers -, Honorariat 

AHT. 44. - Le Chef du Service judiciaire exerce 
la snrveillanee et la discipline générale à l'égard des 
huissiers qui commertent des fautes profes>ionneHes. 
ou s1écartenl du respect dû aux autorités. 
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ART. 45. - Les fautes commises par les fonction­
naires-è:uissiers sont après enquête et avis du Chef 
du Serv·ice judiciaire, appréciées et sanctionnées par 
l'autorité ayant à leur égard l'exercice de l'action 
rusciplina-ire. 

/ 

ART. 46. - Les peines disciplinaires que peuvent 
encourir les huissiers titulaires sont: 

IoLe rappel à l'ordre; 
20 La censure simple; 

La censure 3V1ec réprimande; 
40 La suspension pendant une période d'une année 

au plus; 
50 La destitution. 
Le Chef du Servlice judiciaire prononce contre l'huis­

sier, après l'aVoir entendu, le rappel à l'ordre, la 
censure simple et la censure avec réprimande. 

A l'égard des peines plus gra"es, telles que la sus­
pension ou la destitution, le Cbef du Service judiciaire 
fait, d'office ou sur la plainte des parties, et <lprès 
avoir entendu l'huissier en cause, les propositions 
qu'il juge nécessaires au Gom'erneur général qui 
statue par arrêté sur le ,"u du dossier et sur le rapport 
du Chef du Service judiciaire. 

Le recours au Ministre des Colonies est ou"ert 
contre les décisions du Gouverneur général prononçant 
la destitution. Mais l'huissier sera suspendu jusqu'à 
ce que le Ministre ait statué. 

Le Chef du Sen"Ïce judiciaire peut provoquer l'ap­
plication des sanctions pécuniaires prévues au pré­
sent règlement. 

ART. 47. --- En ce qui concerne les fautes commises 
ou constatées il l'audience. la Cour et les Tribunaux 
ont Je droit de les réprimer; ils peuvent, en outre, 
prononcer la suspension pendant .trois mois au plus. 
Ils appliqueront les peines séance tenante, le ministère 
public entendu, et après explications de l'huissier. 

Les décisions des Tribunaux peuvent être portées 
en appel devant la Cour, lorsque la peine prononcée 
est la suspension. L'appel est formé par acte au 
Greffe dans les quinze jours du jugement; il est 
porté devant la Chambre de la Cour correspondant à 
la juridiction qui l'a prononcée. 

ART. 48. -- Le Gouverneur général pourra, sur la 
proposition du Chef du Service judiciaire, conférer 
l'honorariat aux huissiers comptant au moins dix 
années d'exercice. 

Dispositions générales 

ART. 49. - Toutes les dispositions antérieures con­
traires au présent arrêté, sont abrogées. 

Dakar, le 30 janvier 1932. 

Pour le Gouverneur général en tournée: 

Le Gouverneur des Colonies, 
Secrétaire général du Gouvernement général, 
chargé de l'expédition des affaires courantes, 

DI RAT. 

-----~---- .---.­

AR.R.ET E No 278 AP. du 30 ianvier 1932. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
FRANÇAISE, OFFICIER D'E LA LÉO!ON D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver­
nement général de l'Afrique occidentale française et les décrets 
subséquents qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté du Lieutenant.Gou\'lerneur du Sénégal du 21> 
février 1847, portant institution de..'i commissaires-priseurs 
au Sénégal; 

Vu l'article 26 du décret du 9 août 185-1-, conoernant l'or­
ganisation judiciaire au Sénégal; 

Vu le décret du 11 janvier 1881, portant réorganisation du 
Service des commissaires-priseurs 'au Sénégal; 

Vu le décret du 22 juillet 1889, concernant l'intérim des 
fondions de commissaire-priseur au Sénégal; . 

Vu le décret du 13 janvier 1919, qui modifie l'article .84 
du décret du 10 novembre 1903; 

Vu les arrêtés du Lieutenant-Gouverneur du Sén~gal du 
28 février 1881 et du 29 décembre 1925, fixant le nombre 
des commissaires-priseurs et déterminant le chiffre de leur 
cautionnement; 

Vu à titre consultatif l'ordonnance du 28 juin 1816; 

Vu le décret 'du 5 février 1924, fixant les tarifs des frais 
de justice et portant or~anisation de la comptabilité des 
officiers publics et ministeriels en Afrique occidentale fran­
çaise et le décret du 18 janvier 1925, modifiant le précédent; 

Vu l'arrêté du 2 avril 1925, modifiant les. frais de justice 
fixés par . les artides 2 à 48 inclusivement, 170 à 176 inclusi. 
vement, 104 et 106 du décret du '5 février 1924; 

Vu le décret du 30 novembre 1928, autorisant dans le3 
Colonies autres que les Antilles ·et la Réunion, dans les 
Pays de protedorat et Territoires à mandat dépendant du 
Ministère des Colonies, les Gouverneurs généraux, les Gou­
verneurs et Commissaires de la République à fixer par voie 
d'arrêté les honoraires, les indemnités et les frais de justice; 

Vu à titre (jonsultatif l'article 89 de la loi du 28 avril 
1816 sur les finances, et l'ordonnance du 28 juin 1916, qui 
établit en exécution de l'article 89 de la loi du 28 avril 1816 
des commissail'Cs_priseurs dans les département~; 

Vu les arrêtés du 30 janvier 1931, portant règlemènt des 
frais de justice; 

Vu le décret du 30 novembre 1931, réorganisant le service 
des commissaires-priseurs en Afrique, occidentale français·e; 

Sur la proposition du Chef du Service 'judiciaire de l'Afri_ 
,que occidentale française, "la Commission permanente du 
Conseil de Gourernement entendue, 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

NOMINATION - CAUTIONNEMENT - RÉSIDENCE - ZONE 
D'EXERCICE ET CONGÉ DES COMMISSAIRES-PRISEURS 

ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran­
çaise le ministère des oommissaires-priseurs est exercé 
par des titulaires de charges, par les greffiers des tri­
bunaux, par des commissaires-priseurs ad-hoc. 

ART. 2. - Le Gouverneur général, sur la proposi­
tion du Chef du Service judiciairé, institue les charges 
de commissaires-priseurs et en détermine le ressort. 

ART. 3. - Il nomme les titulaires de ces charges 
sur la proposition du Chef du Service judiciai~e. 
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ART. 4. ~- Dans les arrondis,ements judiciaires non 
pourvus de charges de commissaires-priseurs. les gref­
fiers des tribunaux de première instance et des justices 
de paix à c-ompétence étendue remplissent au siège 
de ces tribunaux les fonctions de commissaires-pri­
seurs. 

Hors du siège de ces tribunaux, ces fonctions sont 
remplies par un agent de l'ordre administratif ou 
judiciaire désigné, pour chaque vente, par ordonnance 
du président du tribunal oU du juge de paix à compé­
tence étendue, sur requête présentée par la partie 
poursuivante. Il en est de même lorsque le greffier 
est momentanément absent ou empêché. Les commis­
saires-priseurs ainsi désignés sont dispensés du ser­
ment. 

ART. 5. - Pour être nommé titulaire d'une charge 
de~ commissaire-priseur, il faut remplir les oonditions 
suivantes: 

10 Etre Français, âgé de 25 ans aCt.'OmpHs DU avoir 
obtenu du GoU\~rneur général une dispense qui ne 
pourra être accordée qu'aux candidats d'au moins 
21 ans; 

'l? Justifier de Sa moralité; 

30 Avoir subi un examen professionnel devant un 
magistrat désigné par le Chef du Service judiciaire~ 

ART. 6. - Tout candidat à une charge de commis­
saire-priseur adresse sa requête, avec les pièces il 
l'appui, au Chef du Service judiciaire qui, après 
enquête, transmet le dossier avec ses propositions au 
GouverneUr général. Celui-ci délivre, s'il y a lieu, 
une L'Ommission de oommisgaire-priseur, 

ART. 7. - Tout commissaire-priseur titulaire d'une 
charge doit, avant d'entrer en fondions et pour être 
admis au serment professionnel, justifier du versement 
à la Caisse des Dépôts et Consignations d'une somme 
de 5.000 francs, à titre de cautionnement. 

. ART~ 8. Avant d'entrer en fonctions, les commis­

sai~es-priseurs ~ .~•.:):. ~ ,leurprêteront. deV.à!\\. "JIIt.~.
réSidence, le serment aiOSI oon..·,_ (te :~ me 
co,nfor!"er aux lois ~e~~IS' ~~., ,·, .. ':lOOn 
mlnIstere et de remphl!<~ ....~lOns ~ e;lIiIilti tude 
et probité ". '. 0, ~.~~. Ji.,/...: ' . . 

ART, 9. - Les ,=~=::;~r~~~~~ ne peuvents'absenter de la ~ congé accordé par 
le Gouverneur ~~~~i:f~~ixe la durée sur la
proposition du i;.4 judiciaire. Aucun 
rongé ne pourra ; après cc temps 
et sauf un ,~r~~~~ majeure ou toute 

I!;t".""-vn'seur sera consi~ 

Lorsqu'un 'St:ra momentanément 
absent ou éSj~:,~,~,êtd~e la juridiction 
pourra par r commettre en 
cas d'urgence de première l'ns­
tance oU à pour procéder à 
toutes ~ mobiliers ou de 

ART. 10. - Les greffié" des tribunaux de premIere 
instance et des justices de paix à compétence étendue, 
appelés à remplir les fonctions de commissaire-pri­
seur, sont dispensés du cautionnement ainsi que de 
la prestation du serment. 

TITRE Il 

fONCTIONS - ATTRIBl?TIONS ET DEVOIRS 
DES COMMISSAIRES-PRISEURS 

ART~ Il. - Les commissaires-priseurs sont chargés 
de procéder aux estimations et auX ventes volontaires 
et puhliques de meubles et effets mobiliers, aux ventes 
volontaires après décès oU faillites, aux ventes 
volontaires de navires, bâtiments de mer ou de rivières. 

Toutefois, les huissiers continuent à procéder aux 
ventes mobilières apr,ès saisie. 

ART~ 12~ - Les commissaires-priseurs orit la police 
dans les ventes et peuvent faire toutes réquisitions 
pour y mainten ir l'ordre. 

ART. 13.- Les droits auxquels peu""nt prétendre 
les üommi$saires~priseurs sont ceux fixés par les tarifs 
en viglleur dans la Colonie. 

Les greffiers des tribunaux et des justices de paix 
à compétence étendue, qui remplissent les fonctions 
de <.'Ommissaires-priseurs, perçoivent les mêmes droits, 
émoluments et indemnités que ceux alloués par le 
tarif des commissaires-priseurs. 

Toutefois il est prélevé, sur les rèmises qui leur 
sont allouées par le tarif, une retenue de moitié au 
profit du budget qui supporte leurs soldes~ 

A cet effet, les greffiers Chargés de pcocéder aux 
ventes doivent adresser trimestriellement à l'ordonna­
teur nn état des ventes qu'ils ont effectuées, visé et 
,'érifié par le Procureur de la République oU le Juge 
de paix à compétence étendue. 

A l'aide de ce document, l'ordonnateur émet tri­
mestriellement un ordre de reC€ftes au nom des 
greffiers pour la moitié des honoraires perçus . 

Les commissaires-priseurs ad hoc perçoivent l'inté­
gralité des droits ci-dessus spécifiés.' 

AHT. 14~ -~~ Les greffiers chargés des fonctions de 
commissaire-priseur qui, dans lC$ dix .. jours suiv'ant 
l'expiration de ehaq\le trimestre, n'auront p.a,; transmis 
à l'ordonnateur l'état de leurs ventes, seront passihles 
d'une amende de 100 francs prononcée par le Pro­
cureur général et recouv'rée par Je Service de l'enre.­
gistrement. 

ART~ 15. - Toutes perceptions directes (lU indi­
rectes, anttcs que celles autoris.ées par le tartf en vi­
gueur, à quelque titre que ce soit et sous quelque 
dénomination qu'elles aient lieu, sont formellement 
interdites. En cas de contraventions, le commissaire. 
prisenr pourra être suspendu ou destitué. sans préju­
dice de l'action en répétition' de la partie lésée. 

ART. 16~- Les frais de vente, autres que les émo!u­
ments de commissaire..:priscur fixé~ au tarif, restent 
à la charge du vendeur. 

• .' • 
• 
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ART. 17. -- Le délai imparti au déposant pour récla­
mer au commissaire-priseur le montant du prix dans 
les ventes au comptant est de quinze jours, à compter 
de la date de l'adjudication. Faute par le venùeur d'a­
voir exigé son paiement dans ce dernier délai, la 
somme est versée à la Cai«e des Dépôts et Consi­
gnations. 

Chaque consignation a lieu sur un bordereau dressé 
par le commissaire-priseur et le Trésorier-Payeur don­
ne reçu de la consignation au pied du procès-verbal 
de vente. 

ART. 18. La vente à terme ne peut être faite 
que sur la demande écrite du vendeur. Si ce dernier 
ne sait pas signer, l'écrit devra être signé par deux 
témoins honorables attestant la volonté du vendeur. 

Le vendeur qui stipule que"l'adjudicataire foumira 
caution doit agréer la caution offerte en signant sur 
le bulletin qui indique la personne devant servir de 
caution à l'adjudicataire. 

ART. 19. ~ Le seizième jour apèès l'échéance du 
terme stipulé, les sommes recouvrées par le commis­
saire-priseur et non retirées par le vendeur, pour 
quelque raison que ce "oit, seront consignées par le 
commissaire-priseur à la Caisse des Dépôts et Consi­
gnatio_ns, comme il est dit à l'article précédent. 

ART. 20. ~ 11 est interdit aux commissaires-priseurs 
de se rendre directement ou indirectement adjudica­
taires des obj<:1s qu'Hs sont chargés de priser ou 
vendre, d',!'xercer la profession de marchand de meu­

\ bles, de fripier ·ou tapissier, ni d'exercer aut"\ln com­
merce, ni de se livrer à aucune opération commer­
ciale quelle qu'elle soit, rii même d'être associés à 
aucun genre de commerce, à peine de destitution. 

ART. 21. ~ Les commissaires-priseurs doivent teuir 
un répertoire, sur lequel lis inscrivent" jour par joulj, 
sans blanc, interligne ou omission, intercalation, OUI 
transposition, et par ordre de numéros, tous objets 
qui leur sont remis rour être vendus aux enchères 
publiques ainsi que leurs procès-verbaux. Ce registre 
indique pour chaque objet déposé: 10 le numérô d'or­
dre; 2<> la date du dépôt; 3° la désignation de 
l'objeij; 40 les nom et ',prénoms et le domicile du 
déposant; 50 la date du procès-verbal de la vente et 
cclle de son enregistrement; 6° en cas de non vente, 
la mention du retrait des objets, signée par le dépo­
sant. 

Ce ré'pertoire qui est ooté et paraphé par le Prési­
. dent de la juridiction doit être soumis trimestrielle­

ment an visa du Procureur de la République ou du 
Juge de paix à compétence étendue; une expédition 
doit en être déposée chaque année avant le 15 janvier 
au greffe du tribunal ou de la justice de paix à com­
pétence éteudue du ressort. Ce registre demeure sou­
mis à toutes les investigations des préposés de l'En­
registrement de même qu'à celles des magistrats. 

Un récépissé reproduisant les mentions énumérées 
<lans les numéros l, 2, 3 et 4'du deuxième paragraphe 
<lu présent article est remis à chaque déposant au 
moment même de l'entrée en magasin des objets 
(lestinés à être v'endus. Ce récépissé doit égaIement_ 

• 

mentionner le délai imparti par l'article 18 ci-dessus 
au déposant pour réclamer au commissaire-priseur le 
montant du prix de la vente. 

Les commissaires-priseurs ad hoc sont dispensés de 
la tenue du répertoire. Ils aùrossent, dans les vingt 
jours de la vente, les procès-verbaux qu'ils ont dressé 
au greffier du tribunal ou de la justice de paix de leur 
résidence. Ceux-ci inscrivent la date de la réception 
de l'ade, au pied du procès-verbal qui est classé par­
mi ceux dressés par le greffier commissaire·priseur 
et déposés à ses archives. 

ART. 22. Les commissaires-priseurs sont tenus 
de mentionner au bas de chaque procès-verbal de 
vente le détail de tous frais auquel aura donné lieu 
la vente, sous peine de 100 francs d'amende, dont le 
recouvrement est poursuivi par voie de contrainte 
par le 'Service de l'enregistrement. 

Les, commissaires-priseurs peuvent, en outre, dans 
ce cas, être l'objet de sanctions disciplinaires. 

DISCIPLINE n'ES COMMISSAIRES-PRISEURS 

ART. 23. ~ Le Chef du Service judiciaire exerce 
la surveillance et la discipline générale à l'égard des 
commissaires-priseurs qui commettent des fautes pro­
fessionnelles où s'écartent du respect dû aux auto­
rités. 

ART. 24. ~ Les fautes professionnelles des commis­
saires-priseurs fUi li:oc, sont, après enquête et avis du 
Chef du Service judiciaire, appréciées et sanctionnées 
par l'autorité ayant à leur égarù l'exercice de l'action 
disciplinaire. 

ART. 25. - Les peines disciplinaires que peuvent 
'cncourir les commissaires-priseurs sont: 

10 Le rappel à l'ordre; 
• 

'J.o La censure simple; 

30 La censure avec réprimande; 

40 La SUSpension 'pendant une période, d'une année 
au plus; 

5u La destitution. 

Le Chef du Service ju<f.iclaire prononce contre le 
commissaire-priseur, après l'avoir entendu, le rappel 
à l'ordre, la censure simple et la cenSure avec répri­
mande. A l'égard des peines plus graves, telles que 
la suspension ou la destitution, le Chef du Service 
judiciaire fait d'office ou sur la plainte des parties, 
et après a\'Oir entendu le commib~re-priseùr,encause, 
les propositions qu'il juge nécessaires, au Gouverneur 
général qui statue par arrêté, sur le- Vu du dossier et 
sur le rapport du Chef 'du Service jndiciaire. 

te recours du Ministre des Colonies est ouvert 
contre les décisions du Goùverneur général pronon­
çant la destitution. Mai~ le commissaire-prisèur ,sera. 
suspendu jusqu'à ce que le Ministre ait. statué. 
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ART. 26. - Le Gouverne\jr pourra, sur la proposi­
tioo du Chef du Service judiciaire, conférer l'hono­
rariat aux oomrnissaires~priseur5 comptant au moins 
dix années d'exercice. 

DISPOSITIONS GÉNÉRA LES 

ART. 27. - :routes les dispositions antérieures con­
traires au p~ésent arrêté sont abrogées. 

Dakar. le 30 janvier 1932. 

Pour le ~Oouverneur général Cil tournée: 

Le Gouvernear des Colonies, 
Secrétaire général dit Gouvernement général, 
chargé 1k l'expédition des ([/faires courantes, 

DI RAT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

O.vertu... de crid'" 

ARRErE No 395 Quart F. du 31 //lai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHI!VALlER DE LA u!mON n'HONNEUR., 


CROIX DE GueRRE - MEDAILLE DE LA RésISTANa, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Toro, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouV'OÎrs du CommÎSsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemhlées 
représentatives ; 

Vu te décret du 30 décembre 1{)12 sur le 
des Colonies et .notamment en son article 81 
décret du 19 janvier 1939; 

Vu le décret du 24 février 1946 portant
budget local du Togo - ['.fcic-e 1946; 

Le Conseil Privé entendu; 

régîme financier 
modifié par le 

approbation du 

Sous réserve drapprobatïon ultéri€ure par décret; 

ARRETE: 

ARTlCl.E PREMIER. - Est ouvert au Budget Local 
du Togo Exercice 1946 le crédit supplémentaire 
suÎvallt : 

CHAPITRE XIX 

Approvisionnements généraux .. 550.00() Fres. 

ART. 2. - Il sera fait face à l'ouverture de ce crédit 
supplémentaire au moyen de ressources normales ,de 
l'exercice 1946 au chap. IV du même budget dont les 
préVisions budgétaires serollt augmentées de : 

CHAPITRE IV 

TAXES PERÇUES SUR ORDRES DE RECETTE 

Art. 6. - Recettes des magasins admi­
nistra.i!fs . . . . 550.000 Fres. 

ART. 3. -- Le présent arrêté qui est rendu provi. 
soirement exécutoire sera enregistré, publié et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1947. 
J- NOUTARY.------'---


Produlls huluslri.l. 

,1RRErE No 642 TP. du 6 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtoION DJHONNEUR, 

CROIX DE OUERR!! - MéDAILLE Df LA RtSlsTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation· 
administrative du territoire du Togo et crêation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté général nO 2757 du 10 'Octobre lQ44 fixant les 
conditions de répartition et réglementant la mise en vente des 
proouits îndustnels; 

Vu l'arrêté nO 466 T.P. du 10 février 19-15 portant r~gle­
mentalÎ-on du regime des produits industriels en A.O.F. et 
au Togo; 

Vu Parrêté nO 195 T.P. du 12 avril 1945: fixant tes condi.. 
tions d'application de l'arrêté 456 T,P. 

Sur la proposition de l'Ingénieur Principal, Chef du 
Service des Travaux Puhlies i 

Le Conseil Privé entendu;­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter de la date de signa­
lurc du présent arr,êté tOliS les articles ou produits 
industriels placés actuellement sanS contingentement, 
autres que ceux énumérés d-dessous sont placés sous 
le régime de la vente libre et sous les réserves définies 
ci-après: 

Produits pétroliers de toute nature 
Ciment 
Fers profilés, ronds et plats 
Tôles ondulées galvanisées 
Tôles éverite fibro-ciment ondulées 
Tôles éverite plan es et éléments losangés 
Pointes de toutes dimensions 
Peintures diverses contenues dans des emballages 

d'au moins 1 kg. 
Huile de lin 
Siccatif liquide ou en p-Dudre 
Coaltar 
CarboniIéum 
Soude caustique . 
TüUs véhicules à l'exception des bicyclettes 
Pneus et chambre il air pour bicyclettes de dimen­

sion 700 st. 28 X 1.1/2 . 
Appareils électriques et frigorifiques 
Appareils récepteurs de radiophonie. 

ART. 2. .- Les utilisaleurs seront prévenus par la 
presse. locale de l'arrivée des produits et marchandises 
placés en vente libre et la vente ne pourra avoir lieu 
que 8 jours après la parution de l'avis. 

AIH. 3. -- Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 
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Ctmdlère de Lomé 

ARRETE No 657 Dom. da II septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Dr: tA t~G10'" OrHONNEUR, 

CROIX DE OUE.RRE MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu Je décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le ~écret du ~ janvier 1946 port!ln~ réorganisation" 
admInistratIve du TerritOIre du Togo et creatloll d'assemhlées 
:représentatives; 

Vu le décret du 1er,. s'Cptembre 19-15 réglementant aU Togo 
le domaine public .et les $efyitudes d'utmtê publique; 

Vu Je décret du 1er septembre 194.0 réglement~nt aIl Togo 
Itexpropriation pour cQu:;e d'utilité publique; 

Sur J'avis émi,; par \'Assemblée Représentative du Togo 
dans sa séance pUblique du 14 mai 1947 et la lettre N0 1(}9 
du 23 mai 1941 du Président de l'Assemblée Représentative 
portant cet avis à la connaissance du Commissai(1C de la 
République ail Togo; 

Vu la lettre du 11 juin 1947 paf laquelle certains' Jnem­
bres de la famiBe Dadzie-AdjaHé refusent de céder à l'amÎa­
ble le rerraÎn nécessaire à Pexft!r:Jsion du cimclière de Lomé; 

Vu la lettre N') 17-1 du 25 juillet t9n du Président de 
l'A'SSemblée Représentative; 

Vu les avi.;; remis aux inléressés le '}, aoùt 19-17 et n'ayant 
pas, à ce jour t reçu de réponse fa\'orable de tous les jntércs. 
sœ; 

Vu l'arrêté 583 Dom. du 18 aoÎlt 1(/47 ouvrant une ênqu(:te 
de: oornmodo.et incommodo dont la durée a ét& fixée du 20 
au 28 	 août 1947; 

Vu Je dossier de cette enquête et 
Verbal du 28 août 1947 dressé par k 
WU!) constatant qlfaucune o~n'atÎon 

Le Conseil Privé el1tendu; 

ARRETE: 

notamment It: Procès 
CQmnllssaue eftquê­
n'a été présenté-ej 

ARTICLE P!<EMIEI{. L'agrandissement du Cimètière 
de Lomé ~st déclaré d'utilité publique. 

ART. 2. ~ Le droit d'expropriation pour cause d'uti· 
lité publique qui résulte de cette déclaration s'appli. 
que aux terrains complantés de cocotiers ci·après dési­
gnés appartenant il la famille D,adzie.Adj;lllé. 

10 ~ 	terrain de Sï a. 71 ca. objet du Titre f<1llcier 
191. 

2P ~. terrain de 1ï a. 07 ca. représenté sur le plan 
ci.annexé il prVlldre dans IiI partie Sud dn Titre foncier 
192. 

ART. 3. ~ L'urgence de prendre poss"ssion des im· 
meubles désignés à l'Article 2 est spécialement dé­
clarée. 

ART, 4. - Le présent arrêté sera eJ1registr~, rom., 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Vu le cas d'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé. 

Lomé, le 11 septembre 1947. 
J. NOIJTARY. 

Enl.I'IICIIlI.t 
~ 

N" 659 E. - Par arrêté du Commissaire de 'la 
République au Toge> en date du : 

12 septembre 1947. Pour l'année scolaire 1947­
1948, le nombre el l'emplacement des Ecoles offidell~ 
du Territoire sont fixés comme suit: 

CERCLE DE LOMÉ 

Ellseigllemeni dll 2< degré 
Ecole primaire supérieure 

Enseignement dll ler degré J 

Ecole 	de la Route d'Anécho (abatto;rs) 
Marius Moutet (Petite Vitesse) 
N'Diayc Boubacar (Rue d'Amoutivé) 
Sanoussi 
de filles 
d'AbollO 
de Gamé . 
de Mission· T ov'; 
d'Aflao . 
de Tsévié . 
de Kévé 
d'Agouévé 

CERCLE O'ANÉCHO 
Ecole de Zébévi 

de Kpota 
de filles 
de Vogan 
d'Achepé 
d'Amégnran 
d'Aklakou . 
de Zowla . . 

CERCLE DU CENTRE (Atakpamé) 
Enset'gnement iJa 'ùc iJegré 

Cours Normal des Moniteurs 

E Ilseig1ll!meni dll le, degré 
Lom'Nava (Ecole annexe) 
Ecole du centre 

de filles . 

maternelle 

de Nualia 

d'Anié 

d'Amlamé 

de Kpéssi 

de Yégué 

de Tohoun 

de Blilta . 


CERCLE DE KLOUTO 
Ecole 	du centre 

de filles . . 
d'Agou 
de Kpadapé 
de Kouma.TokpH 
de Dayes-Kakpa . 
de Dayes.Apéyémé 
de Goude"é 
d'Akata . 
de Nytoé . 
d'Elavagnon , 
d'Amoussoukopé . . 

4 années 

7 classes 
5 
3 
4 
6 
1 
1 
:2 
1· 
2 
2 
2 

8 classes 
6 
6 
3 
1 
1 
1 
1 

1 année 

3 dasses 
7 
3 
1 
3 
3 
2 
1 
1 
1 
2 

8 classes 
4 
2 
2 ~ 

2 
3 
4 
1 
2 
1 
1 
1 

http:oornmodo.et
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CEllCLE DE SOKOOÉ 


EI/Seignement du 2e dt!gré 

Ecole pri!. supérieure . . . . . 1 année 


- professionnelle ' . . ' 3 

Enseignement du. le< degré 
Ecole du centre . , 7 classes 

de filles . . , 1 
de Bassari , . 3 
de Lama-Kara . 3 
de Kouméa . , , 2 
de Niamtougou . '2: 
de Kabou ' , , . 1 
de Ouérin-Kouka . , 1 
de Bafllo , .. 1 
de Djabalaul'é . , 1 
'de paralaou 1 
de Cambo'!é . , l 
de n:hamha • , 1 
de Oaklo . , , 1 
de Djandé . , l 
d'Agoulou .. 1 
de PagbUda . , , 1 
de Kousooumti , , 1 
de Binaparba 1 
de Bidjambé 1 
de Koumandé 1 
de Bapuré , 1 
de Kidjaboun 1, de Namah , . , 	 1 

, SUBDIVISION DE MANOO 

j Ecole du centré , . , 6 classes !. de Bid:jenga . , 1 
de Naki!endi l 
de Kandé .. 1 
de Dapango , 4 

Jt de Nana . . 1 
de Korbongou 2 

No 698 E, - Par arrêté du Commissaire de la 
République au TOgb en date Ilu; 

23 septembre 1947, - Pour l'année scolaire 1947­
1948, le nombre et l'emplacement des Ecoles des 
Missions Evangélique et Méthodiste d'Anécho sont 
fixés comme suit: 

A. -	 ,'v\ission évangélique • 
CEllCLE DE LOM!'. 

Enseignement du 2e degré 
Cours Complémentaire (cl. de 6e Moderne) 1 dasse 

Enseignement du 1er degré 
Ecole de garçons . 6 classes 

de filles ' . , . 3 
'de Tsévié . . . . 3 
de Mission· Tové . , 1 
de Tsiv:iépé .... 2 

CERCLE DU CENTI(E (Atakpamé) 

Ecole du Centre . . 3 classes 
'de Késibo 2 
d'Oblo , 3 
de SOdO . 1 

,CEI(CLE DE KLOUTO 

Enseignement du 1er degré 

Eoole du Centre . 5 classes 
de Lavié . . . 2 
d'Elé . . , , , 2 
de Woamé . , . 1 
de Kuma-Adamé . 1 
de Tomeghé . , .'. . 1 
d'Agou·Nyongbo (Agou-Mixte) 3 
d'Agou·Nyongbo (Concordia) . 3 
de Dogbadji ' . ' , 1 

CEllCLE DE SoKOOÉ 

Ecole de Landa . 2 classes 
de Pya , . 2 

-- de farenday 1 

B. Mission méthodiste 

CERCLE o'ANÉCNO 

Enseignement du 1er degré 

l':cole du Centre ", :3 dasses 
de Porto·Séguro , , . , , , , 2 

N" 703 E. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du; 

20 septembre 1947, - Pour l'année scolaire 1 gn­
1948, le nombre et l'emplacement des Ecoles de la 
Mission Catholique sont fixés comme suit: 

CERCLE DE LOMÉ 

EI/Seignement du ze degré 

Cours Complémentaire (N,·D. des Apôtres) 3 classes 
EI/Seigftement du. 1er degré 

Ecole 	de garçons , . , 31 classes 
de filles , 16 
de Tsévié (garçons) 9 
de Tsé"ié (filles) . 3 
d'Agbéluwhé . , 3 
de Noépé '5 
d'Assahun . , 4 
d'Avepozo 2 
de Kovié , . 1 
d'Agbatofé . , , 1 
de Tovéga , . 1 
d'Adangbé . l 

-- de Gapé . , 	 - 1 

CEI(CLE D'ANÉCHO 

Enseignement du ze degré 

Cours Normal de Togoville . ' 2 classes 
Enseignement du jer degTt! 

Ecole de garçons ' 7 classes 
de filles _ . . 6 
de Wagan .. , 3 
de Togoville . , 3 
de Porto-Seguro . , .2 

• 1de Oumkové . , 
de OIidji . . 1 
de Tokpli .. 1 
d'Afagna. Bléta 1 
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CERCLE DU CENTRE (Atakpamé) 
Enseignement du l<r degré 

Ecole de garçons . . 
de filles , 
de Tomegbé , 
d'Agadji . 
d'Ezim,: , , . 
de Badu .. , 
de Nuatja·Kpédomé 
de Nuatja·Mission 
de Chra . , 
de Oléi 
d'Avédzé . 
de Bamali .. 

CERCLE DE KLOUTO 
Enseignement du 1'" degré 

Ecole de garçons . . 
de filles 
d'Agou 
d'Adela 
de Woamé 
de Kpimé . 
de Kolo'ga . , 
de Klonu , . 
d'Agbahun 
de Daye-Atigbo 
dc Yikpa ' .. 
de Toutou ... 

CERCLE DE SOKODÈ 
Enseignement du ~er degré 

Eoole 	de garÇ'Ons 
de Yadé . 
d'Alédjo 
de Bangeli . , 
de Sandina . , 
de Sipu ' , . 
de Bassari 

CERCLE DE MANOO 
Enseignem.ent rlu 11er degré 

Ecole 	de Boumbouaka . 
de Pana . 
de Kantindi 

6 classes 
3 
5 
2 
2 
3 
r 
2 

1 

2 

1 

1 


12 classes 
ô 
5 
ô 
2 
2 
1 
1 
2 
2 
1 
1 

3 classes 
4 
2 
1 

1 

1 

1 


î classes 
2 
1 

ARRETE No fl62 F. du 12 scpi"mbre 1947,
• 

LE OOUVERJ-;EUR DES COLOM'ES, 
CIiEVALIE.R. DE LA LtOl0N n'HONNEUR, 

CRCIX DE GUERRE - MtoA.1LLf DE LA RésISTANce! 

COMMISSAIRE DE LA RÈPUBLlQUE AU ToOO, 
Vu le décret du 23 marS lQ21 déterminant les attributions 

et les f-IOuvoirs du Commissaire de la R.épublique aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier lq46 portant réorgattisatlon 

administrative du territoire tlu TOJ;!o et création dfassem~ 
blées représentative...,>; 

Vu l'arrêtC r~O 47() dt! Il septcmhrt' Vl39 portant règle~ 
mentatioll t1C$ bourses aCi,;ordêes aux elèn$ indigènes des 
-écoles officielles du Tl'rritoire; 

Vu l'arrêté nO SQiE, du 17 fé.... rier 19..l:5 portant modification 
de l'arrêtê nn .t79 du 11 septembre lq39 réglementant les 
bourses accordées aux élèves indigènes des écoles offideUes 
du Territojrê; . 

Vu les 	 prévisions budgétain:s; 
Sur la 	 proposition du Chef du Seniœ de l'Enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'article 2 - pa"phe 2 de 
l'arrêté no 479 du 11 sertembre 1939 su est modi. 
fié ainsi qll'il suit: 

« Art. 2 ....... § 2 (nouveau) le montant des bourses 
scolaires pour l'année scolaire 1947-19·18 est fixé 
comme suit: 

Tous Cercles et Subdivisions 

ô francs par jour de présence effective (jeudis, di· 
macrhes, jours fériés el petites vacances compris) )j. 

ART. 2. Est et demeure abrogé l'arrêté 89/E du 
17 février 1945, 

ART. 3. Le présent arrêté qui .ura effet pour 
compter dn 3 odobre 1947 sera enregistré, commun!­
qué et publié partoul où besoin sera. 

Lomé. le \2 septembre 1941. 
J. NOUTARv. 

-------'- ­

No 643 E. Par décision du Commissaire de la 
République au Togo Cil date du : 

25 septembre 1947. La date de rentrée des f.co­
les Officielles du 2< degré: 

Ecole 	primaire supérieure de Lomé; 
Ecole 	primaire supérieure de Sokodé; 
Cours NOI'mal des MoniteUis d'Atakpamé; 
Ecole professionnelle de Sokodé, 

est reportée au 17 octobre l'l47 à l'heure habituelle. 
Les élèves internes' del'ront être présents dans ces 

'Etablissements au plus tard le jeudi 10 octobre. • 
Pareollnel 

Gardes-frollliéres 

ARRETt l\'~ 665 P. du 13 s.eptembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L~G10N D'H6NNf.UR.. 


CRO!X DE GUER.RE M~DA.1LLE DE LA RtsiSTANCE'. 


COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE, Au ToGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921' détermÏJlant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de· la RépubHque au Togo; 

'Vu le décret du, 3 janVier 1946 p<Jrtant réorganisation 
administrative du territoire du Togü et Ltéation d'assem­
blées représentatÎ\'es; 

Vu l'arrêté nO 288; P du 7 juin lQ.j5 flxant le statut général 
des cadres locaux autochtone::; du Terntoire du T-ogo; 

Vu l'arrêté nU 295iP du 7 juin 1945 fixant le statut particu. 
lier du cadf{' local -des gard("s frontîères des Douanes du 
Togo~ 

Vu notamlllcilt l'artide -; dudit arrêté qui pose le prîneipc 
ùe j'avancement exœptionnd en rêcomptnSC' des résultats de 
service importants; 

Vu l'article 12 du même texte qui fixe les récompenses rou~ 
vant être attribuées aUx garde::. froutièn:s; 

Vu 1'3\'i8 favorable de l'Assemblé1: Représcnfath'e du Togo 
entendue dans sa séance du J mai 1947; 

Vu l'approbation ministérielle par lettre A/'Pel/PN en date 
tlu JI jUillet .1947 de Section d'études; 

http:D'H6NNf.UR
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ARRETE: 
AIlTICLf PREMIER. .- Les conditions dans lesquelles 

pourmnt être attribués l'avancement exceptionnel et 
les récompenses prévus respectivement par les articles 
7 et ,12 de l'arrêté n" 295/P susvisé, aux gardes 
frontières du 'cadre local des Douanes, sont énumérées f' 

d;dessous : 

ART. 2. - Il est institué, à compter du 1" janvier 
1947, parmi Ics gardes frontières en service au Togo, 

un concours annuel tenant uniquement compte, d'u'ne 
part, de leur note chiffrée attribuée en fin d'année 
par le chef du servke des Douanes, et, d'autre part, 
de leurs résultats obtenus dans la répression de la 
fraude. 

Le barème servant de base à l'attribution des points 
dont le total· détermine le classement annuel est fixé 
au tableau ci-après: 

CIRCONSTANCBS DONNANT DR.OIT 

A L'ATTRIBU1'ION UR POJNTS 

L - a) Pour tout quart de point des notes cbiit'rées annuelles inférieures ou égales à 
17, compris entre Ja note 15 (exclusivement) et la note 17 (inclusivement) 

b) Pour tout quart de point des notes chiffrées annuelles supérieures à 17, compris 
entre la note 15 (exclusivement) et la note 20 (inclusivement) . 

Il. ~ Pour.chaque saisie effectuée à l'importation ou à l'exportation: 
1) au "devant poste" avec ou sans arrestation de personnes 
2) sur le'S frontières de terre ou de mer. de jour, sur inconnus fugitifs 
3) sur les frontières de terre ou de mer, de nuit soit de 19 b. à 5 h, sur inconnus 

fugitifs 
4) sur les frontières de terre ou de mer, de jour, avec arrestation effective de moins 

de trois fraudeurs 
5) sur les frontières de terre ou de mer,' de' n~it '(de' 19' h.· à 5h,) ~ve~ a'rrfrta~io~ 

effective de moins de trois fraudeurs . 
6) sur les frontières de terre ou de mer, de jour t avec arrestation effective de 3 à 6 

fraudeurs 
7) sur les frontières de terre ou de mer, de nuit. (de 19 h. à 5 b.) avec arrestation 

effective de 3 à 6 fraudeurs 
8) 	sur les frontières de terre ou de mer) de jour; avec arrestation effective ùe plus de 6 

fraudeurs ou de fraudeu~s. quelque soit leur nombre, utilisant les voitures, wagons 
ou autres procédés analogues de transport . 

9) sur les frontières de -terre ou de merl de nuit; (de 19 h. à 5 h.) avec arrestation 
effective de plus de- 6 fraudeurs, ou de fraudeurs. quelque soit leur nombre, 
utilisant les voitures. wagons ou autres procédés analogues de transport. 

10) pour toute saisie. ùont la valeur totale sera égale ou inférieure à 5000 frs, effectuée 
dans les conditions prévues ci-dessus aux n<>1 à 9, il sera, en outre, attribué 72 point. 
pour chaque tranche de 500 frs que pourra contenir cette valeur. 
(la portion excédant un multiple parfait de 500 frs. étant comptée pour· une tranche 
complète lorsque cette portion dépasse 250 frs, et annulée ùans le cas contraire). 

11) 	 Pour toute saisie dont la valeur totale sera supérieure à 5000 frs, chaque tranche 
de 500 frs- qué "Pourra contenir cette valeur donnera droit: dans les condîtions qui 
viennent d'être précisées au Ob 10 ci-dessus à 

NOMBRE 


DR POlN:l'S 


ATTRIBUÉS 


4 	 points 

5 -id­

1-id­
t - id­

1,5 _. id­

3 - id­

4- id­

5 -id­

7 - id -­

10- id­

15 - id-

J:; - id­

. 1 - id-

AllI. 3. - L Les cinq premiers lauréats du classe­
ment annuel ainsi effectué, se verront attribuer la 
bonification de un an d'ancienneté prévue au dernier 
p:aragraphe de l'article 7 de l'arrêté susvisé ainsi 
qu'une prime exceptionnelle de 5.000 francs_ 

Les cinq lauréats suivants (du ('1' au \()e,) auront 
liroit à la mention honorable avec. insertion au Journal 

OffiCiel, prévue à l'article 12 du même arrêté, ainsi 
qu'à une prime exceptionnelle de 4.000 francs. 

Les lauréats qui se seront classés 11<, 12<, 13<, 14­
et 15' recevront le témoignage de satisfaction prévu 
au même article 12 du même texte et une prime excep­
tionnelle de 3.000 francs. 

Les 	primes exceptionnelles visées ci-dessus se cumtl· 

• 
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leront avec \es primes, les parts de fonds coq'tmllllS, 
tes parts de saisies ou les autre3 avantages qui exis­
tent déjà légalement ou qui pollrraient être institués 
par l'autorité rompéten!e. 

Deux mentions honorables ou trois témoiguages de 
satiSfaction obtenus consécufivement, donneront droit, 
-li la fin des deux années ou des trois années pen\lani 
lesquelles ces récompenses auront été obtenues à la 
bonification d'ancienncté de un an prévlle à l'article 7 
susvJsé. 

Il. Hors le cas de rongé, de maladie, ou d'affecta­
tion dans Ull poste sédentaire, tout garde-frontière qui 
aura laissé g'éoouler mie période de un mois sans avoir 
totalisé un minimum de deux J'oints (non compris 
les points supplémentaires prévus sous les n-" 10 et 
11 ci-dessus) se verra retirer deux points du total qu'il 
aurait pu réaliser al! cours des mois précédents. 

Tout garde-fJ'Onlière qui, par le jeu de l'attrilJl!tion 
des points positifs et des points négatifu prévus au 
présent ~rrèté, ohtiendra il la fin de l'année un total 
de points négatifs inférieur à zéro, sera retardé de un 
an dans SOn ava!!c~ment quelque soH par ailleurs les 
notes chiffrées ou atitres q~'il auràit pu obtenir. 

Tout garde-frontîèfe qui, au cours de deux années 
consécutives ...rait obtenu un total de points négatifs 
inférieur à zéro, sera licencié pour incapacité not<>Îre. 

LI' retard à l'avancement et le licenciemenf pour 
incapacité notoire visés au présent article seront pro­
noncés dans 1es formes prescrites par l'arrêté no 288;1' 
du 7 juin 1945 portant statut général des cadres locaux 
indigènes du Togo ct lllIamment par les articles 31 
et 32 dudit -arrêté relatifs il ['institution et au fonction· 
nement des conseils d'enquête. 

ART. 4. ~- Le classemént prévu à l'article 2 ci-des­
sus aura lieu par secteurs douaniers. li appartient au 
chef du Service des DOllanes de partager le nombre 

de places de chaque catégorie de lauréats (1 re catégo­
rie: du 1er al! 5<; -- 2' ca.tégorie: du 0< au 10<;' ~ 
3e catégorie: du 11< au 15'), entre tous les secteurs 
douaniers dans une proportion autant que posjilble 
égale à celle des effectifs en présence_ "/ 

ART. 5. --' Le présent arrêté sera enregistré, publié 
ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 septembre 1917. 
J. NOUHRY. 

HUis 

ARRETE N" 6b8 F. du 15 septembre I<)H, 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtOJON n'HONNEUR, 

CROiX DE OUERRE MéDAilLE DE LA RÉSJSTA.NCl::, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo,' 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ks attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ,le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admInIstrative du territoire du TOgD et création d'assem­
blées représentatives; 

Vu l'arrêtl:' HO ()Oi dn 26 novemhre jQ3.! portant régle~ 
mentation nouvelte des bourses aecordées aux élèves indigènes 
des Ec()les offjcïi:l1es du Togo et des allocations attribuêes 
aux jeunes métis résida lit au Territoire; 

Vu Parrêtt! nO 65iF du 2.,j, janvier 19..1.7 fjxant pour l'année 
1947 les taux joumaliers des allocations aux enfants métis; 

VH les prévisiQfls bUdgétaires; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. --- Sont fixés comme suit pour 
l'année 1948, les taux journaliers des allocalions aHX 
enfants métis: 

Jusqu1à 1 ans. 

MÉ1'IS E!"i"TRETENUS 

PAR LES FAMII..LES 

OC ADAN DONi'lES 

7,00 

MéTIS ENTRET'ENt.:S 

PAR LES MISSIONS 

ET nes ÉTABI"ISS2MEN'f1 

PUBLICS OU PRIVÉS 

10,°9 
de 7 à 10 an•. 9,00 12,00 
de 10 il 16 ans 12,00 16,00 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet il comp· 
ter du 1er janvièr 1948, sera enregistré, communiqué 
et publié partout oil besoin sera. -

Lomé, le 15 septembre 1947" 
J. NOUTARv. 

Eaquël. d•• ao_modo .t .• C.....OGo. 

ARRETr Ne. 60<) Dom. du 15 septembre 1947_ 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CliEVALlfR nE l.A LI!O!ON O'HONNEUR.. 


CROIX DE 01;ERRE - MéDAfLLE DE LA RtsfSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
ct les pouvoirs du CDmmissair~~ de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19.t6 portant réorganisation 
administrative du territolre du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives; 

Vu l'arrêté n>j 597 du 22 dét.:embre lQ35 fixant les emprises 
de la vDie du Réseau ferré au Togo; 

Vu l'arrêté nO 1 B du 25 février 1938 portant (lrga:nisatiQn 
au Togo du Service des~ Tr.nraux Publjcs et des Transports; 

Vu te dt5cret 45-2015 du 1er septembre 1945 réglementant 
au Togo le domaine public et les servitudes d'utilité puhli~ 
que; 

Vu le décret 45-2016 du ter septembre 1945 réglementant 
au Togo l'expropriation pour {:aUSt: d'utilité pubHque~ ­
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SUT la proposition du Directeur du Réseau des Chemîns 
de Fer du Togo; 

Après avis du Reœ\'lfuT des Domaines; 

ARRETE: 

A~TlCLE PREMIER. _.- Une enquête de {( c<lInmodo 
et incommodo " est ouverte pendant un mois à partir 
du 1er octobre 1947 au sujet des emprises du Chemin 
de Fer autour des gares, points d'eau et districts des 
agglomérations de; Agouévé (gare), Togblékové (ga­
re), Oavié (gare), Lilikové (district), Amakpavé (ga­
re), GarnI' (gare), Kpélé (gare), Yoto (point d'eau). 
OIéi (gare), Amou (point d'eau), Dadja (gare). 

ART. 2. - Le Chef de subdivision de chaque circons­
cription sur le Territoire de laquelle se trouvent les 
emprises mentionnées ci-dessus, est désigné comme 
Commissaire-Enquêteur. 

ART. 3. _. Les plans et renseignements nécessaires 
seront déposés au Bureau de chaque Subdivision intI'· 
ressée, pendant un mois à partir du 1cr octobre 1947 
pour être eommul\iqués de 8 h. il 11 h. et de 15 h. à 
17 h. tous les jours non fériés, aux personnes qui dési­
reront en prendre connaissance. 

Avis de ce dépôt et du point de départ du délai 
d'un mois est donné au préalable par voie d'affichage. 

UIl registre d'enquête sera joint au dossier déposé 
dans chaque Subdivision et restera ouvert pendant 
toute la durée du dépôt pour recevoir les réclamations 
et dires des intéressés. 

ART. 4. - A l'expiralion du délai~ d'un mois, le 
dOSSier comprenant toutes les pièces de l'enquêl!ej 
sera transmis, avec l'avis du Commissaire-Enquêteur 
au Commissaire de la République qui statuera. 

, ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera et inséré au 
Journal Olticiel du Territoire. 

Lomé, le 15 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 672 f du 17 septembre 1947. 


LE GOUVER"EUR DES COLONIES, 

CHEVALIER of LA LtOlON O'HONNEVR,j 

CROIX DE GUERRE - MtOAILLE DE LA RtslSTANCEj 

COMMISSAIRE DE LA RÈPUIll.lQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées représent.ti.... ; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des OJlonies; 

Vu le décret du 6 novembre 1929, portant institution 
des OJmmunes Mixtes au Togo, promulgué par l'arrêté 
du 9 déœrnbre 19'.!9; 

Va l'arrêté du '20 novembre lQ32~ déterminant le mode de 
constitution) de fonctionnement, le régime administratif et 
financier aes Communes Mixtes aU Togo, ensemble tous 
t~xt-es Je modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrête du 20 novembre 1932, créant la Commune 
Mixte de Lomé ensemble tous textes te modifiant ou le 
complétant; J 

Vu le procès-verbal des délibérations de la Commission 
Muni6pale de Lomé en date du 19 aoùt 1947; 

Le c.onseil Privé entendu; ~ 

ARRETE: 

AUTICLE PREMIEH. -~- Le Compte Administratif du 
Budget de la Commune-Mixte de Lomé, pour l'èxer­
ciee 1946 est arrêté comme suit; 

En Recettes; à Quatre millions trois cent cinquante 
deux mille huit cent vingt Francs cinquante centimes 
(4.352.820 frs., 50), 

En Dépen.ses; à Quatre millions trois cent trent~ 
trois mille quatte cent quatre vingt quinze francs 
(4.333A95 frs.), laissant apparaître un excédent de 
receltes de; Dix neuf mille trois cent vingt cinq frs. 
cinquante centimes (19.325 frs., 50) qlli sera reporté 
au Budget Supplémentaire de l'exercice 19H. 

ART. 2. Sont annulés les crédits restant disponi­
bles aux divers chapitres à la clôture de l'exercice 
1946 et dont le montant s'élève à; Neuf cent quatre 
mille neuf cent quatre vingt deux frallcs Boixant<; 
centimes (904.982 frs., 60). 

ART. 3. .Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 septemore 1947. 
.J. NOUTARY. 

ARRETE N" 673 f da 17 septembre 19n. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
CHEVAUER. DE LA Ll~QjON D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE MÉDAILLE DE LA RÉSIST~NCE. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le:, attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu I\! décret <lu 3 janvrer 19-t5 portant réorganisation 
administrative du territoîre du Togo et création d'assemblées 
représentati\-es ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur k~ régime financier 
des colonies; 

.. Vu le décret du 6 novembre lQ'!9, portant înstitution des 
Communes Mixtes au Togo, promulgué par l'arrêté du 
9 décembre 1929;. " 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932, déterminant le mode 
de constitution, de fonctionnement, le régime administratif 
et financier des Commun~ Mixtes au T Qgo, ensemble tous 
textes le modifiùnt ou le complétantj 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932. créant la Commune 
Mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou le 
comp1étant; 

Vu le procès.verbal des délibérations (ie la Commissïon 
Municipale dc Lomé en date du 19 aoîtt 19.t7; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé et arrêté le 
Budget Supplémentaire de la Commune-Mixte de 
Lomé, pour l'Exercice 1947 en recettes et en dépen­
ses, à la somme de: Deux millions six cent trente 
trois mille trois cent cinquante huit francs quatre vingt­
dix centimes.~- (2.633.358,90). ~) 

• 
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ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 septembre 1947. 
, J. NOUTARY. 

------.:;­

ARRETE No 684 A.P.A. du 20 sept2mbre 19H. 


LE GOUVER.'1EUR DES COLONIES, 

CHEV,\PER DE LA LÉ.G!O>l O'HO;.if..E.UR. 

CROIX DE GeERRE ~ MÉDAILLE DE LA RtSI5TANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le:; attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du ttrritQin.> du Togo et création d'assemblées 
reptésentati\'e~; . 

Vu le téJégral11me-Idtre-cÎrculaire nO 75/APA, ùu 2 mai 
1947; 

Sur la proposhion du Comma!ldant du cercie de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popula. 
tion du canton d'Amoutivê (subdivision de Lomé ­
Cercle dudit) sera effectué sur les ordres du Comman­
!lant du Cerde de Lomé les lundi 2'2, mardi 23 et 
mercredi 24 septembre 1947. 

ART., 2. - Le Commandant du Cercle de Lomé est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui, vu l'ur­
gence, sera rendu immédiatement applicable par voie 

. d'affichage dans tous les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. du Cercle de Lomé. 

Lomé, le 20 septembre 1\147. 
J. NOUTARV. 

:ARRETE No 092 A.P.A. du 21 se/,Iemvre 19-17. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL.IE~ DI LA LÉQlON D'HON~Et;R., 

CROIX QI: OUERRE - MÉDAiLLE DE LA R~SlS1 ANCE, 

COM.'.\ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions" 

et tes pou\'oirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire da Togo et création d'assemblées 
représentatives ;. 

Vu le télègramme~lettre drculaire nO 75/APA. du 2 mat, 
1947; 

Sur la proposjtion du Commandant du cercle du O:,ntre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le recensement de la popula­
tion de certains villages du canton de l'Akposso-Sud 
(Subdivision d'Atakpamé - Cercle du Centre) sera 
effectué sur les ordres du Commandant du Cercle du 
Centre du 1~' au 31 octobre 1947. 

ART. 2. Les lieux de recensement seront les villa­
ges d'Agomé-Kponollmé, Tchakpali, Gougou, Agou. 
dévé, Amédèkakopé, Ihua, Idifiu, tJnabé et Klabé­
.\i.pégamé. 

ART. 3. - Le Commandant du Cercle du Centre 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui, vu l'ur­
gence, sera rendu immédiatement applicable par voie 
d'affichage dans tous les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. du Cercle du Centre. 

Lomé, le 21 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

---_--.::. ­
Forêt. 

ARRETE No 686 EF. du 20 septembre 1947. 


L"E GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CH!VAUER DE LA ÛGIO~ O'HONNEUR. 

CROIX DI! GUERRE - MtOAILLE DI! L<\ RËSISTA,o",:Cf! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

et lés pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 jJ.lIyier 19.:t6 portant réorganisation 

administrative du ttrrÎtQin: du Togo et création d'assemb\éa 
représentatives; . " 

Vu le décret du 1) février 1938 portant organisation du 
régime forestier du territoire du Togo; .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. l'article 1er de l'Arrêté nJ 169 
du 4 avril 1941 est abrogé et remplacé par le suivant: 

Est constitué en forêt classée le territoire dont les 
limites sont définies comme suit: 

Soient les points: 
.4 ~ situé à l'emplacement du pont qu'emprunte la 

route Nuatia·Tohoun pour traverser la rivière 
Tohoinvé. 

B ~ situé à l'intersection avec la rh'ière Akétohoin 
d'une droite AB ayant un orientrment magné· 
tique (décembre 1945") de 200 grades. 

C 	- situé au confluent des rivières Asrama·Akétohoin. 
D - situé à l'emplacement du pont qu'emprunte la 

route Nuatja·Toholln pour traverser la rivière 
Asrama. 

E 	..- situé au confluent des rivières Tohoinvé·Asrama_ 
Les limites sont: 

A L'OUEST 

la limite conventionnelle AB 

.AU SUD 

la rivière Akétoboin du point B au point C­

A L'EST 

la rivière Asrama du point C .au point O. 

AU NORD 

1) la rivière Asrama du point 0 au point E. 
2) la rivière Tohoinvé du point E au point A. 

ART. 2. Le Commandant du Cercle du Centre 
et le Chef de la Section des Eaux et Forêts sont char. 
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis. 
tré, communiqué et publié partont OÙ besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

------"-­
, 
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P. T. T. 

Colis P05tOl-lX - Envois contre remhoursement 

ARRETE 	No 687 P.T.T. du 2Q septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! LA LtolON O'tl()Nll;"EUR, 

CROIX oe OUERRe MeoAILLE DE LA RtsISTANCr:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et la; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati~ ; 

Yu l'arrêté général nO 883jDT. du 20 marS 1945 portant 
réaménagement de certain.es taxes postales et télégraphiques 
dans le régime intérieur de l'A.O.F. (Togo compris), te 
régime franto-colonlal et le régime intercolonial; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 362 Cif TT, 3/e. du 
13 septembre 1947; . 

Sur la prQ)lQsition du chef du service des P,T.T.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Dans les relations entre le 
Togo et le Maroc le montant maximum des colis 
postaux et envois contre remboursement est porté à 
50.000 francs métropolitains soÎt 29.4 \0 francs C. F.A. 

ART. 2. Le présent arrèté qui entrera en vigueur 
pour compter du 1" octobre 1947, sera enregistré, 
communiqué et fJ'UbHé partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 20 septembre 1947. 
J. NOUTARY.---_-:.... ­

Cacao 

ARRETE No 693 AE. du 21 septembre 1947. 

Le GOUVEI1NEUR DES COLON!!!S, 
CHEVA1.1ER Of LA LeOION D'tiONNEUR, 


CR.OIX DE OUERRE - MtoAlL1.e DE LA ResIST.\NCg. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et les pouvoirs du Commissaire de ~a République au Togo; 

Vu le décret du 3 janv~r 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ·et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 475 AE. du 10 juillet 194i portant ouverture 
de la campagne intermédiaire de cacao; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. ~ La campagne d'achat du cacao 

de la récolte intermédiaire 1946-1947 sera close à 
compter du 30 septembre 1947. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applîcable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T.T. . 

Lomé, le 	21 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

Viii....... dgrig.Ho. 


DECISION No 631 f. du 21 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER D"f. LA U~OION O'HOHNgUR. 


CROIX DE OVERRE - MWAILLE DE LA RéSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA Rl'PUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution" 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ;, 
Vu le décret du 3 janvier lQ46 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 57 du 27 janvier 1938 portant règlemen­
tation des villages de Ségrégation des lépreux; 

Vu la décision nO 227jF. du 16 avril 1947 fixant pour 
l'année 1947 les taux des allocations attribuées aux chefs, 
secrétaires et lépreux des villages de ségré«ation; 

Vu le rapport de la Commission de classement du cerde 
de Kloulo du 16 juillet 1947 et le rap~rt no 629 DjD.S.P. 
d.u 	 8 août 1947 du Directeur dé la S.nte Publique; 

DECIDE, 
ARTICLE PREMIER. - Les taux des allocations attri­

buées aux chefs, secrétaires et lépreux des villages de 
ségrégation Sont fixés comme suit pour les années 
1947-1948. 

CERCLE DE KLOUTO 
Vit/age d'Alwf".Djokpé 

Chef de village . 600 francs par mois 
Secrétaire aide-infirmier 500 francs par mois 

CERCLE DE SOKODÉ 
Village de Kolo·Waré 

Chef de vil'lage . 450 francs par mois 
Secrétaire • . . 350 francs par mois 

.. .. .. 

CATÉGORIE CERCLE VILLAGE TAL':C MENSUBLS 

Al Hommes. 
. 

femmes et enfants sans mutilations et 
1 

Klouto Akat.-Djokpé 100 Francs 

susceptibles de travailler normalement et hommes, 
femmes et enfants ayant une légère invalidité. Sokodé- Kolo-Waré 75 Francs 

Bl Grands malades el vieillards Kloulo Akala-Djokpé 200 francs 
Sokodé Kolo-Waré 175 Francs 

C) Grands mal.des totalement impolenls KloUlo Akala-Djokpé 300 francs 
Sokodé Kolo-Waré 275 franc. 

D) Allocation aux enfants de moins de 5 ans Kloulo Akata·Djokpé 50 francs 
Sokodé Kol.,..Waré 30 francs 

• 
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ART. 2. ~ Conformément aux dispositions de l'arti. 
cie li de l'arrêté no 57 du 25 janvier 1938, les lé· 
preux sont classés dans les catégories susvisées, par 
décision du Commandant de Cercle sur la proposition 
d" la Commission de surveillance et a près avis du 
Médecin, chef de la Subdivision sanitaire. 

ART., 3. -- L'allocation à payer aux lépreux sera 
fonction de la régularité du traitement suivi. Le mala· 
~e~' quelque catégürie qu'il appartienne, ne recevra 
l'allocation intégrale que s'il a reçu les 8 injections 
médicamenteuses. L'allocation sera diminuée all prorata 
du traitement auquel il aurà été soumis. 

ART. 4. ~ L'allücation mensuelle aux enÎants de 
moins de 5 ans sera payée à la personne c,ui a la 
charge "de l'enfant sur état certifié du Commandant 
de Cerçle, 

ART. 5.._- Par application des dispositions de l'ar· 
rêté n" 359 du Il juin 1942, sont exempté<:s de l'ar· 
:t:ondissement au franc Voisin, les allocaHons aux lé­
preux. 

ART. /). ~ Le montant de ces aUoeations sera Impu· 
table à la rubrique prévlle au Chapitre XIll - Art. 
3 parag, 1 ~ Budget local allocation aux lépreux. 

ART. 7. La présente déCision qui aura effet à 
compter du le. septembre lQ47, sera enregistrée, pu­
bliée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 septembre 1947. 
J. NOUHRY.

----_-.::.... ­
C... T. 

hzdeJ17ni/és 

ARRETE No !i'l4 CFT. du 22 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONNEL'R. 


CROIX DE GUERRE -- M~AlLLE DE L\ RtSISTAt-:CC, 


COMMISSAIRE DE LA RÉ!'UBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 marS 1921 déterminant le:; attributions 
et les pouvoir:.; du Commissaire de la Répub-lique au Togo; 

Vu te décrét du 3 janvi-er 1946 portant rêorganisatiou 
administrative du terrifoirt' du Togo et créatjon d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu le décret du 'J iuillet 1897 portant règlement Slir k 
régime des déplacementS ct de!\ passages du personnel colonial, 
ensemblé tous les actes sl1hséquents qui Pont modifié ott 
complété: 

Vu le décret du '2 mars lQlO
j 

portant règlement sur la 
soldé et lt:s allocatioHs xcces${)ires des fondionnaires, employés 
et agents des Services coloniaux, no1amment son articl~ 110 
ter, nouveau; 

Vu le décret du l:3 juin 1912, modifié par le dêne-t du 
27 mai 1928 relatif au:.: frais de déplacement des fonctionnai­
res employé.<:; ou agents des ServiCes colonÎaux ou locau.'\ 
voyageant isolétllcnt d:tns les colonies ou pays de rrotec~ 
1orat; 

Vu le décret du ::in déçembn:: 19L1, SUr le régime fînander 
des colonies <et les actes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté 59gjF du 23 'Octobre N42 ,portant règlement 
du régîme des déplaeements au Togo, du personnel européen 
et assÎmilé; 

Vu !',urêtê No 119 CFT. du t9 février 1943 fixant le rëgime 
du déplacement et les règles d'allocation de l'indemnité 
hQraîre des agents du Chemin de Fer du Togo; 

Le Conseîl Privé entendu i 

ARRETE: 

ARTICLE P~EM.'ER. - Les déplacements temporaires 
occasionnés aux agents des 'Chemins de Fer du Togü 
par l'exercice normal d"e leurs f ..1nctions, restent soumis 
aux dispositions de j'arrêté 599.:F du 23 octobre 
1942 sous les réserves ci-après et l'allocation corres­
pondante prend le nom d'indemnité horaire. 

ART. 2. - Les agents remplissant des fonctionS 
supérieures à Jeur grade, perç.oivent l'indemnité du 
grade correspondant il la fonction assumée. 

ART. 3. L'allocation de cette indemnité est sou· 
mis<> aux modalités suivantes: 

a) Elle n'est perçue que pour les déplacements à 
une distance ·minimum de 5 km. de la résidence et 
d'une durée S'llpérieure à 4 heures. 

b) Le dépal't ct le retour à la résidence sont cons­
tatés par le Chef de gare ou le Chef. de Service qua· 
Iifié, d'après l'heure réelle de départ ou d'arriv:ée du 
train ou du moyen de locoi1Kltiion employé. 

e) Le décompte des sommes acquises est calculé aU 
prorata du nombre d'heures et de minutes résultant 
de CeS indications. Toutefois la durée du déplacement 
est arrondie au qnart d'heure le plus voisin. 

d) Pendant la durée de ces déplacements l'indem· 
nité de résidence reste due. 

e j Le personnel militaire détaché reste soumis à 
son régime propre. 

ART. 4. .~ Les agents du Chemin de Fer du Togo 
ne seront pas frappés de la réduction prévue pour les 
déplacements effectués el1 dehors des centres urbains. 

ART. 5, - Le pré,ent arrêh' qui abroge les dispo. 
sitions de l'arrêté 11'1 CFT. du 19 février 1943, aura 
son effet pour compter du l~' octobre 1947 et sera 
enregistré, c!Jmmuniqué et publié partout où besoin 
Sera. 

Lomé, le 22 septembre 1947. 
). NOyTARY_ 

ARRETE No 695 CFT. du 22 septembre 1947, 

LE GOUVER.'iEUR DES COLONIES, 

CtiEVALfER Dt LA LÉGioN O'HONNElJR., 


CROiX OE QUERRE MÉDAILLE DE L.A ResISTANCE~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le dérret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du '} janvier 1946 portant rëorganisation 
administrative du territoire du Togo C't création d'assemblées 
représentatives ~ 

Vu l'arrêté 4226 F du 7 janviel" 19-1--1-, 'portan~ attribut~?~ 
d'indelllnités fXJuc travaux ou nl.'ures supplemen1atre~! modifie 
par l'arrêté tocal 7Q F du 5 février 19-1-l j en oe qUI concerne 
leS fonctionnaires autres que ceux du Chemin de Fer, 

Sur la propOSition de l'Ingénieur P"rincipal, Directeur 
du Réseau des Chemtn~ de Fer.du Togo; 

Le Conseil Privé entendui 

• 



947 1" octobre 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En ce qui concerne les agents 
du Réseau des Chemins de Fer du Togo, les heunes 
supplémentaires pouvant être autorisées en cas d'acci· 
dents sur les lignes, seront celles effectivement con· 
sacrées aux travaux sur les lieux et effectuées en de· 
hors des heures normales de service. Les heures de 
roule seront considérées et rémunérées comme dépla. 
cement dans les conditions prévues par l'arrêté n; 119 
C.F.T. du 19 février 1<.143. 

ART. 2..- Ces dispositions ne sont pas applicables 
aux agents chargés de la conduite des trains de se.cours 
ni aux agents assurant la surveillance effective du con· 
voi ou de la voie. 

AffT. 3. -- Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du jour de sa signature, sera enregistré. corn· 
m,-:niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

----c---­
Ricin 

ARRETE No 705 AE. da 27 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlEI{ DE LA LW10N D'HONNeUR, 

CROIX De GUERRE MÉDAILLE DE LA RtSISTANCE, 

COMMtSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant lèS attributIons 

et tes pouvoirs du Commissaire de la Répubiique au Togoj 

Vu le dénet du ) janvier 19~6 portant réorganisation 
'itdmînistrative du terrÎtoir,e du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 991 AE du 25 dteembre 19·!6 portant ouver~ 
ture de 11. campagne du ricin de la récolte 19i:6-19~7; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La campagne d'achat du ricin 
de la récolte 1946·1947 est dose il compter de la date 
du présent arrêté. 

ART. 2. Vu l'urgence., le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 27 septembre 19H. 
J. NOUTARY.

-----'---
Marcbandi••• d'importation 

ARRETE No 709 AE. da 29 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LéGION D'HONNifUR, 


CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA R~.SI5TANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les aftrïbutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TQgoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 
administrative d4 territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ) 

Vu l'acte dit loi du 14 ntars 1942 validé par Ordonnance dn 
27 mai 1944; 

Vu les arrêtés 182 Cab. du 8 marS 19H et 467 Cab. du 
5 juillet 1947 promulguant aU Togo les textes maintenant 
en vigueur dans les Territoires d'Outre-Mer j'acte dit loi 
du 1..j mars 1942; 

Vu l'arrêté 1042 SE du S avril 19-i4 fixant les conditions. 
de rép<:rtition dcs marchandises d'importation et textes ntodi­
ficatjf:;;; 

Vu l'arrêté 2230 TP du 23 juillet 19..j5 fixant le régime 
tl'jmportation des produits industriels; 

Vu l'arrêté ,,(56 TP du 10 février 194-5 règlcmentant la. 
répartition des produits industriels importés en Afrique 
Occidentale r'rançalse; 

Vu l'arrêté 195 TP du 11 avril HH5; 

Vu l'arrêté 270 SI:: du' 25 janvier 1<»6 fixant le reglnte 
commercial de l'AfrÎque Occidentale française étendu au 
Togo par arrété 144 CAB; AE du 21 février 1946 et 
textes modificatifs i 

Vu J'arrêté 900 AE du 17 décembre '946 modifi~ par arrèté 
190 AE du 11 marS 194-7 fixant la procédure applicable en 
c~ qui concerne les marchandises d'importation; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. Lorsqu'une imr:ortation cst 

réalisée pour compte commun, les antérioritaires sont 
tenus de prendre livraison de leur part de toutes les 
marchandises importées, à moins qu'ils n'aient offi· 
ciellement fait connaître, dès l'ou"erture dl! contingent, 
qu'ils renonçaient il cette part sur ledit contingent. 

AIn. 2. Un délai de 15 jours à"<.'Ompter de la :date 
de réception de la faclure est accordé au bénéfi:ciaire 
pour enlever ei payer la marchandise. . 

Passé ce délai, l'importateur met, par lettre reC0m· 
mandée, le bénéficiaire en demeure de .prendre livrai. 
son de son contingent et d'en régler le montant. 
. Si, à l'expiration d'un nouveau délai de 15 jOllrs il 
compter de la date de réception de cette mise en de· 
meure, le bénéficiaire n'a pas répondu ou a répondu 
par un refus, son cas est soumis à la Commission de 
répartition de la Chambre de Commerce qui peut ré· 

, duire de 512 % les antériorités dll commerçant défail ­
.lant sur toutes les marchandises, y compris celles fai· 
sant l'objet de commandes en COllrs. 

ART. 3...- Pour le cas où, à l'occassiol1 d'un nouvel 
anivage pour compte commun, ce même cDmmerçant 
refuserait de prendre livraison de la part lui revenant, 
une nouvelle réduction de ses antériorités, pouvant 
atteiuùre encore 500/0 lui serait appliquéç dans les 
mêmes conditions que ci·desstls. 

ART. 4. - Les mêmes mesures sont applicables 
IDrsqu'il s'agit de commandes groupées en applica­
tion des dispositions de l'arrêté nO 960 AE du 17 
décembre 1946 modifié par l'arrêté nO t 90 AE du 11 
mars 1947 et qu'aucun accord n'a été passé ,entre 
l'importateur et les bénéficiaires de qtlotas pour le 
compte desquels il agit. 

ART. 5. Le pourcentage rendu atMI disponible 
sera réparti entre tous les autres bénéficiaires de l'arri· 
vage, objet du litige, au prorata de leurs propres anté· 
riorités. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 septembre 1947. 
J. NOUTI\RY.------"-­

• • 
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'H..,url.I•• olllolell•• 

RECTIFICATIF à l'al'flité No 281 AE du 16 avril 1947 
fixant les mercuriales officiel tes pour les prdduits 
'liu Ctu pour la campagne 1946-1947. 

Au TABLEAU EN AN/'IEXE 

CHAPITRE VIII Denrées Coloniales de Con­
sommation. 

Au lieu de: 
Café Robusta Couran t . . . . . . 2'4.4 70 frs. 

LiJ'e : 
Café Robusta Courant 24.420 frs. 
Le reste sans changement. 

L4KOation d'immeubl. 

MODIFICATIF à la décision 'nO 306!f da 23 mai 1947 
autorisant III loclitiOIl d'ail i!1lllieuble. 

Au lieu de: 
ART. 2, - La présente autorisation est donnée pour 

une durée fixe de six mois à partir du l"r janvier 1947. 

LiJ'e : 
ART. 2, - La présente autorisation est donnée pour 

une durée de sept' mois à partir du 1" janVier 1947. 
Le reste sans changement. 

Forêt. 

RECTIFICATIF fi l'Arfété nO 405 AEIEF. du 11 lum 
1947 portant classement du Périmètre de Reboise­
ment des deux Rivières Bé/w, 

Au lieu de: 
Arrêté no 405 AEfEF. portant classement du Périmé­

tr,e de Rehoisement des deux rivières Béna, 

Lire: 
Arrêté nO 405 AE., EF, portant classement de la Forêt 

(les deux ri"ières Béna, 
ARTICLE PRE,'IIER, Ain, 2, Ain, 3, Ain, ~: 

Au lieu de: 
Périmètre de reboisement 

Lire: 
Forêt classée. 

Le reste sans changement. 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

AcrES ou POUVOIR CENTRA 

Tableau d'a"••cell'le.t pour 1·••••• 1941 

Métropole, Algérie, Colomes et P({ys 
'de protectorat 

SERVlCE DES BUREAUX 

Rédacteurs·Contrôleurs principaux, receveurs-contrô­
leurs principaux et contrôleurs principaux de 3e classe, 
p~ésentés pour la 2' classe, . . . . . . . .. .~ 

JO bis - Toqué - au TOg.o j. . . . 

Arrêté après délibération des Commissions d'Avan· 
cement. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêté No 652 P du : 
10 septembre 1947, Les candidats dont les n.oms 

suivent, reçus au concours ouvert le 4 août 1947 pour 
le recrutement d'aides-météorologistes, sont nommés 
dans le cadre local des Aides·météorologistes du Togo 
en qualité de stagiaires, pour compter du 1" septembre 
1947 : 

ByI( Ahlinvi Benjamin, 

Messan Anani jean, 

Placktor Komla Nestor. 

Les aides-météorologistes stagiaires ByU Ahlinvi 

Benjamin, Messan Anani jean et Placktor Komla Nes­
tor, sont mis à la disposition du Chef du Service Mé­
téorologique à Lomé. 

Par décision No 615 P du : 
15 septembre 1947, Le Gendarme à pied Tison 

Raymond est nommé, cumulativement avec ses fonc­
tions de Chef de poste de Gendarmerie d'Anécho, 
Commissaire de police de la ville d'Anétho, 

Par décision N" 620 P du 

16 septembre 19 .. 7, M, Sitti Joël Zounda, 


Commis adjoint de 1" classe du cadre commun secon­

daire des Services financiers de l'A,O. F., détaché au 

Tog" et arrivé il Lomé le 13 septembre 1947 par 

le s,s ({ Koufra », est mis à la disposttion du Chef 

du Bureau des Finances, 


Pal' décision No 627 P du: 

18 septembre 1947. M. Tavera Barthélemy, 


Inspecteur avant 2 ans du Cadre Commun Supérieur 

des Chemins de fer du Togo, est nommé Chef du 

Service de la Voie et des Bâtiments du Réseau des 

Chemins de fer du Togo. 


Par arrêté No 677 P du: 
• 	 18 septembre 1947. - M. Nimar Théodore, gref· 

fier. de 1'" classe actuellement en service au Togo est 
nommé greffier-notaire intérimaire près le Tribunal 
de 1re Instance de Lomé durant l'absence de Me Gaë­
tan greffier en chef titulaire en congé dans la Mé­
tropole. 
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Par arrêté N° 678 E du : 
18 septembre 1947, Sont norpmés dans les fone· 

tions de directeurs d'écoles, les fonctionnaires des 
.cadres locaux et· communs secondaires de l'enseigne­
ment dont les n"ms suh'ent: 

Aquéréburu Samuel, instituteur de 3' classe dll cadre 
local supérieur, est titularisé dans les fonctions de 
directeur d'école il 10 classes et plus ponr compter du 
l,r janvier 1945; . 

Ajavon Henri, instituteur Ppal de class,: exception­
nelle (3e échelon), est titularisé dans les fnnctions 
<le directeur d'école à 10 classes et plus pOli!' compter 
<lu l'cr janvier 1945; 

Téttékpoé Léopold, instituteur d" classe exception­
nelle ('.!' échelon) délégué dans les fonctions de 
directeur d'école il 3 et 4 casses pour compter du 25 
février 1945, de directeur d'école de 5 il (j classes, 
pour compter du 23 décembre 1945, est titularisé 
comme directeUr d'école de 5 à 9 classes pour compter 
du 25 février 19471; 

Amédégnato Riçhard, instituteur Ppal de classe, ex­
ceptionnelle (2' echelon) est titularisé dans les fonc­
lions de directeur d'école il ) et 4 classes pemr comp­
ter. du 1,' janvier 19~ 5 ; 

Akouesson François, instituteur Ppal de elasse ex­
ceptionnelle (1.' échelon) est délégué daus les fonc­
tions de directeur d'éoole à 2 classes pour compter du 
12 septembr<! 194:>; , 

Kpodar Louis, instituteur Ppal de l'" classe est nom­
mé p-Î_ directeur 'd'étiole de 5 à Q classes pour compter 
du 12 septembre 1945; 

Lawsou Jonathan, instituteur Ppal de 1re classe est 
nommé p.i. directeur d'école de 5 à 9 classes pour 
oompter du l~r septembre 1946; '. 

Samuel Abraham, instituteur Ppal de 'iF dasse est 
nommé p,i. directeur d'école à 3 et 4 classes pour 
compter. du 10er octobre 1945 et directeur d'école p.i. 
(de 5 à 9 [classes pour compter du 7 février 1947; 

Gruner HallS, instituteur ordinaire de 1"' classe est 
nommé P-Î_ directeur d'éoole à 3 et 4 classes pour 
rompter du 16 septembr~ 1946; 

Boco Eusèbe, instituteur ordinaire de 1t< classe est 
nommé p_i. directeur d'école à 3 et 4 classes pour 
compter du lOf octobre 1945; 

Tècoué Alexandre, instjtuteur Ppal de 3< classe est 
nommé p.i. directeur d'éoole â 3 et 4 classes pour 
com'pter du 2 décembre 1945; 

Acakpo Théophile, instituteur Ppal de :Je classe 
est nommé p-Î_ directeur d'école à 3 et 4 classes pour 
compter du 25 février 1945; 

Eooué Pierre, hlstituteur Ppal de 1ft classe est nommé 
pL directeur d'école à 3 et 4 classes pour compter 
du 1'" janvier 1945; 

Blivi jules, instituteur Ppal de 2" classe a assuré 
les fonctions de dÎrecteur d'école p_i. à 3 et 4 classes 
du 25 février 1945 au 30 septembre 1945, à 2 classes 
du l',r·otiobre 1945 au 15 août 1940; 

Dagba Victor, instituteur Ppal de '2!< classe est nom­
mé directeur d'éoole p-Î. à 3 et 4 classes pour compter 
du 25 février 1945; 

Adoté jacob, instituteur Ppal de lm: classe est nom­
mé p.Î_ directeur d'érole à 3 et 4 classes pour compter 
~u 1er octobre 1945; 

Kwaku Simon, moniteur-adjoint de 5c classe est 
nommé poi, dir~cteur d'école il 3 et 4 classes pOlir 
compter du l<r octobre 1945; 

Aquéréburu François, moniteur-adjoint de Ir,' dasse 
est nommé p.i. directeur d'école il 2 classes pour 
compter du 1'" janvier 1945; 

d'Almeida Charles, instituteur hors dasse du cadre 
commun secondaire d'A.O.F_ est nommé p.i_ directeur 
d'école de 5 il 9 classes du 1" janvier 1945 au 15 sep­
tembre 1946 et directeur p.i. à 2 clas32" pour compter 
du 16 septembre 1946; 

Noutsougan Ruben, instituteur ordinaire de 2' classe 
est nommé p.i. directeur d'école il 2 classes pour 
compter du l''' oelobre 1945; 

Mordra Benoît, instituteur Ppal de 2' classe est 
nommé p.i. directeur d'école il 2 classes 'polir compter 
du l~r janvier 1945; , 

Vignon Paul, institllte~lr ordinaire de 1" classe est 
nommé p'.i. directeur d'école à 2 classes pour compter 
du 16 septembre 194ft; 

Namoro Karamoko, instituteur-adjoint de l"" classe 
es! nommé p-Î. directeur d'écoTe à 2 classes pour comp­
ter du 25 février 1945; 

Amorin Florentine, institutrice-adjointe de 5, classe 
du cadre commun serondaire d'A_O. F. est nommée 
p.i. directrice à 3 et -1 classes pour compter dl! 24 
février 1947; 

d'Almeida Véronique, institutrice-adjointe de )r cl. 
du cadre commun seoondàire d'A.O.F_ est nommée p.i_ 
directrice d'école il 3 <:1 -1 classes du 1er octobre 1945 
au 3 marS 1947; , 

Ekue Delphine, institutrice-adjointe de -I~ classe du 
cadre commun secondaire d'A_O.F, est nommée p,L 
directrice de 5 à 9 classes du 30 mars 19.. 6 au 15 
septembre 194n; 

Kpotsra Cécile, institutrice-adjointe de 4e classe du 
cadre commun secondaire d'A.G.F_, est nommée p_i. 
directrice de 5 à 9 classes du 1« octobre 1 Q45 au 15 
septembre' 1946; 

Creppy Hélène, institutrice-adjointe de :Je dasse du 
eàdrc commun secondaire d'A_O_F_, 'c'St nommée p-Î_ 
directrice de 5'à 9 classes du 12 septembre 1945 au 
29 novembre 194n, directrice p-Î. à 3 et 4 ê1asscs 
du 30 novembre 1946 au 23 février 1947. directrice 
p.i. de 5 à 9 dasses pour compter du 2-1 février 1947; 

Olympia Amélia, institutrlce-adjointe de 5" classe 
du cadre oommun secondaire d'A.ü-F., est nommée p-Î. 
directrice dl'! 5 à <) classes pour compter du 30 novem­
bre 1946_ 

Le présent arrêté abroge toutes nominations anté­
rieures concernant {es intéressés. 

Par décision N" 02-1 P du : 
lb septembre 1947. - L'Aide-commis expédition­

naire Tchedre Théophile, affecté au service Météo­
rologique, est mis il la disposition du Procureur 
de la République prts le Tribunal de pre:nière Ins­
tanee de Lomé, pour servir au Secréta~iat du Parquet, 
jen remplacement de M. Byll Ahlinvi Benjamin, nommé 
aide-méU'Orologiste stagiaire. 

• 
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Par décision No 626 P du: 
18 septembre 1947. - La sage.femme africaine 

principale de 4e classe Tèvi Héloïse, en service à 
Lomé, est affectée provisoirement il Anécho durant 
le congé de maternité de ta sage.femme africaine 
de 1'" classe Boccovi Sophie, 

Par arrêté No 689 P du : 
20 septembre 1947. Les élèves dont les noms sui· 

vent, diplômés du Cours Normal de Monitt'lUrs de 
l'Enseignement primaire d'Atakpamé, sont agréés en 
qualité de moniteurs.adjoints de 0< classe du cadre 
local seCQndaire de j'Enseignement du Togo pour 
tlOlIl'pterdu 1'" octobre 1947 et reçoivent les affecta. 
tions ci.après : 

•Secteur scolaire de Lomé 
Gnassounou Siméon, 

fiagan Ebenezer, 

Djimédo Hounkpati, (Ecole de Tsé,ié), 

Mens_II Daniel, (Ecole de Mission-Tové), 

Mensah Augustin, (Eoole de Kévé). 


Secteur sêolaire d'Anécho 
Amagli Emmanuel, 

Amavi Désiré. 


Secteur scolaire d'Atakpamé 
Diaho Tobias, 

Sodj: Jean-Laurent, 

Akpé Benoît, (Eoole annexe), 

Wilson Mathieu, (Ecole d'Amlamé). 


Secteur scol41ire de I(kluto 
Anidji Mathias, 

Lawson Léopold, 

Ahianor Jonathan, 

Cadiry Y. Emmanuel. 


Secteur scolaire de Sokodé 
Adabi Akpo, 

Tchédré BidenounaQué, 

Samari Adam, (Erole de Parataou), 

Ayéva Souleman, (Ecote de,Koumondé), 

Makouya Gnandi, (Eoole de BapûTé) , 

Amadou René (Ecole de Bafilo), 

Mainiho Natou, (Eoole de Kidjaboun), 

Amal Napo, (Eoole de NamalI). 


Seéteur scolatre de Mango 
Gbénouga Paul, 

Démba Salifou, (Ecole de Dapang\'», 

Arondo Arouma, (Eoole de Dapang\'». 


Par décision No 629 P du : 

:JO septembre 1947. - Sont affectés: 


à l'Ecole de fitks de Lomé 
Mme Kpotsra Cécile (née Kpodar), institutrice·ad­

jo,inte de <te classe en service à l'Ecole de Sokodé. 
Mme Ekue Delphine, institutrice-adjointe de <te cI., 

en service à l'Ecole de Sokodé. 
à t'Ecole de 'garçons de Lomé.Villf , 

Akouesson français, instituteiur ?pal de classe exœp­
tiollllelle }.. échelon, précédemment à l'Ecole de Kou­
ma-Tokpli. 

TERRITOIRE DU TOGO 1« octobre 1947 

Tooou Michel, instituteur Ppal de 1re classe, en 

service à l'Ecole de Sokodé. 


Geraldo Nassirou, moniteur:adjoint de 5< classe, en 

service à l'Ecole de Nano, 


Lawson Benoît, moniteur-adjoint de 1" classe, en 

service à l'Ecole d'Atakpamé. 


Amouzougan Abalo, moniteur auxiliaire, en service 

à l'Ecole de Mission-Tové. 


Loooh Lucien, moniteur auxiliaire,en service à l'E­

cole de Nuatja, 


Missohou Antoine, moniteur auxiliaire, en service 

à l'éoole de Mang\'). 


à l'Ecole d'Agouévé (Cercle de Lomé) ! 
Ayi,i Abraham, instituteur Ppal de 3' classe, en ser­

vice à l'école d'Atakpamé . 
à l'Ecole d'Ahoho (Cerck de Lomé) 

Latév;' Eloi, moniteur-adjoint de 1" classe, en ser­

vice il l'école d'An écho. 


à l'Ecole de garçons d'Anécho 
Vignon Paul, instituteur ordinaire de 1'" classe, en 


service à l'école de Niamtoug\')u. 

Wilson Jean Edouard, instituteur ordinaire de 2" .cl., 


en service.à l'école de Yégué. 

AToutou Maxime, instituteur.adjoint de 1" classe, 


en service à l'école de Parataou. 

Johnson Clément, moniteur-adjoint de Ire classe, 


en service à l'éoo~e de Kpessi. 

Mensah Logossou Faustin, moniteur· adjoint de 5< 


classe, en senice à l'école de Djandé. 


à l'Ecole de garçons d'Atakpamé 
Adanleté Mkhel, instituteur. adjoint de 1"" classe, en 


service à l'école d'Ahoho. 

Moreira Benoît, instituteur Ppal de 2< dasse, en 


service à l'école de Kouméa, 


à l'Ecole de Nua/il! 
Mensah Joseph Y ékplé, moniteur.adjoint de 1re cl., 


en service à l'éoole de Lomé. 

à l'Ecote de garçoltS d'"Atakpamé 

Jondo Emmanuel, moniteur-auxiliaire,en service à 

l'école de Lomé, 


à l'Ecole de I(pessi (cercle du Centre) 
Broohm Oscar, mOlliteur.adjoînt de 60- classe du ca· 


dre commun seoondaire de l'A.G_f., en service à l'é­

cole de PaUmé, 


à l'Ecole de Yégué (Cercle du Centre) 
Johnson Clarence, moniteur-adjoint de (je classe du 


cadre COmmun serondaire de l'A.O.f., en ~ervke à 

l'école de Palimé. 


à l'Ecole de 'iaes d'Atakpami 
Mme Creppy Hélène, institutrice·adjointe de 3- cl. 


'du cadre oommun secondaire de l'A.O.f., en service 

à l'école de fiUes de Lomé. 


Mlle. Atayi Rebecca, monitrice auxiliaire; en service 

à l'école de fines de Lomé. 

, à /'Eco~ de NI/es de PaJ/mé 

Mlle Téttékpoé florentine, monitrice auxiliaire, en 

service à l'Eooie \le filles 'd'Anécho. 
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Kokou AgIanmey Emmanuel, Facteur ordo de 
'J!o classe, en service à Palim~. 

Dohou Louis, agent auxiliaire. en service à 
Blitta. 

Djato, agent journalier, en service à Mango. 
Baoua, agent journalier, en service à Da]J'lngo. 
Ayikoué Blaise, agent jDurnaHer) en scrvîcc à 

Lama-Kara. 
à Allécha 

en qualîté de gérant: M. Boccovi Jean, Commis ad­
joint de 1 r.. classe} cn service à Lomé, 

M.M. Lawson Pascal, Commis adjoint de Sc dasse, 
en service à Lomé, 

Akakpo Michel, agent auxiliaire, en service à 
Sokodé. 

à Palimé 
el1 qualité de gérant: M. Ako Augustin, Commis ordi· 

naire de ~~ classe, en service il Lomé, 
,M. Zékpa Ignace, Facleur ordinaire de '}:. classe, 

en service à Lomé. 
ri Atakpa/l1.é 

M. Amédo\\'okpo Kouassi, agent auxiliaire, en ser­
vice à Lomé. 

li Blitla 
M. Assiongbor Anani, agent journalier, en service 

li Lomé. 
à Sokodé 

M. Aziaba Folikoué Joseph, agent auxiliaire, en 
service à Atakpamé. 

à LamOrKara 
M. IdriS50ll Amidou, agent journalier, en service 

à Bassari. 
à Bassari 

M. Messan Victor, agent journalier, en service il 
Lomé. 

à Mango 
l'v\. Pouadi, agent jOlirnalier, en s<rvicc. il Sokodé. 

à Dapango 
M_ Allassani, agent journalier, en service à Sokodé. 

~ ..~~+-- -.....--- ._~ 

Par décision No 647 P du : 
26 se,Ptembre 1947. -- Est et demeure ra~portée> 

la décision 11" 51 UP du 5 aoùt 1947 portant nomina­
tion. 

M. Suhubiettc joseph, Brigadier Chef de Ir, classe 
récemment arrivé au Territoire, de retour de congéJ 

est nommé Chef du Secteur douanier du Centre avec 
résidence à Missahoé, pour compter du let octobre 
194'( en. remplacement de M. Meneau jean, Comman­
dant du Cercle de Klouto. 

Par décision No 649 P du : 
26 septembre 1947. - L'Assistant de police adjoint 

de (je classe joshua Elie, en service à Atakpamé, est 
remis à la disposition du Chef du Service de la SÛ­
retéà Lomé. 

Par décision No 653 P du : 
27 septembre 1947. - M. Sauooua Jean,. Insti­

tuteur de J' classe du Cadre local supérieur de l'En, 

seignement au Togo, Directeur d'Ecoles .il 3 et 4' 

classes, Adjoint au Chef du Service de l'Enscig.ne­

ment, Adjoint au Chef du Secteur Scolaire d" Lomé, 

est nommé Directeur p~i. du Secteur Scolaire de 

Kloub, en remplacement de M. Tettekpoe Léopold, 

qui demeure directeur déchargé de classe de l'Ecole 

Régionale de Palimé. 


-~---:---

Par décision No 662 P du: 
27 septembre 1947. M. Raynaud Bernard, Ins­

pecteur de police de 21' classe (3e. échelon) dtt cadra 
local supérieur de la police du Territoire du Togo, 
est délégué dans .Ies fOllctions de Commissaire de po- r 
lice de la ville d'Atakpamé. " 

La compétence de M. Raynaud s'étendra sur l'en­
semble du Cercle du Centre. 

M. Raynaud est chargé en outre des fouctions de 

Sur,veillant-Chef de la prison d'Atakpamé, d' Huissier 

ad hoc près la justice de paix du. Cercle du' Ceptre 

et de Commissaire spécial du C.FT. pour ledit Cercle. 


L'Assistant de police adjoint de "'classe Sognigbé­

David, Cn service il [a Sûreté, est mis à [a disposition 


.du 	 Commissaire de police d'Atakpamé, en remplace­
ment de l'Assistant de police adj"int de 6' classe 
Joshua Elie, appelé à d'autres sfoncfions. 

Augmentation de. Balaire 

Par décision No 616 P du: 

15 septembre 1947. - Le' salaire jc)urnaIier de: 


Cinquante trois (53) francs alloué- au Secrétaire-in. 

terprète Nam Tchougli Pierre, de [a justice de paix 

'de Sokodé, est porté à Soixante (60. - ) francs. 

pour ~ompterdu 1" octobre 1947. 


Dlaponlbilil.l 

Par décision No 625 P du: 
18 septembre 1947. -- Madame Si\'omey Marie 

(née Obikpi), commis d'administration adjoint de 4" 
dasse du cadre local du Togo, en dispon~i.1ité sans 
traitement, est maintenue, sur sa demande, dans cette 
position pour une nouvelle période d'un an à compter 
. du 10 septembre 1947. 

Par décision No 605 P du: 
29 septembre 1947. ~ M. de Souza Etienne, In­

firmier spécialiste principal de J' classe, en service 
à Tchèkpo (Cercle d'Anécho), est placé, sur sa deman­
de, en position de disponibilité sanS traitement pour 

,une période de douze mois, à partir du lee octobre 
1947. 

Rolfane 

Par arrêté No 676 P du : 

18 septembre 1947. - M: Allen Andréas, ou­


vrier de 21' classe du cadre loca[ secondaire des Tra­

vaux' publics et des Mines, en service à la Voirie 

de Lomé, est admis d'office à faire valoir SeS droits 

à une pension de retraite proportionnelle, pour compter 

du l~r odobre._19_4_7...;.__-'-___ 


• 
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Les infractions aux dispositions de .l'arrêté no 542 
susvisé seront ocnstatées et punies conformément auX 
tlispositions du titre V du décret d'li 26 octobre 1927 
sans préjudice de toute poursuite en dommages in­
térêts devant les Tribunaux compétents. 

Par arrêté No b74 TP du: 
n septembre 1947. _.... M. Gbossé Samba est au· 

torisé à extraire de la terre destinée à la fabr~catiori 
de briques cuites d'un terrain domanial sis à Tokoin 

-au droit au P.K.1. 482 de la ligne du Chemin de 
Fer de Lomé à Atakpamé, titre foncier No 635 de 
Lomé conformément aux dauses et conditions indi. 
qnées au cahier des charges annexé au présent arrêté. 

Par arrêté No b75 TP du ; 
17 septembre 1947. - M. Daniel Onissa est autorisé 

à extrairè de la terre destinée à la fabrication de bri· 
ques cuite" d'un terrain domanial sis à Tokoin au 
droit du PX.!. 482 de la ligne du Chemin de Fer de 
Lomé à Atakpamé, titre foncier No 635 de Lomé, 
eonformément aux clauses et conditions indiquées 
au cahier des charges annexé au présent arrêté. 

Par arrêté No 696 TP du: 
22 septembre 1947. L'Entreprise Togolaise de 

Travaux Publics et de matériaux de construction est 
aulorisée à extraire 7 mètres cubes d'argile dans la 
carrière administrative de Tokoin. 

Le délai imparti pour l'extraction et l'évacuation 
n'excédera pas 15 jours el le contôle de cel1e quan· 
tité d'argile sera effectué sur le vu des buHeU,ns 
d'expédition délivrés par le C.F.T. 

L'Entreprise Togolaise de Travaux Publics devra 
préalablement à toute exiraction verser à l'adminis­
tration, une rédevance forfaitaire de 100 francs pay,able 
li la caisse de M. le Re'ceveur des Domaines. 

Le petitionnaire devra se conformer aux ..f}rescriptions 
de l'arrêté nO 585 en date du- 14 octobre 1933. 

La présente autorisation tiendra lieu de cahier des 
charges. 

Par décision No 637 TP du : 
22 septembre 1947. _.... Le nommé Obogho Nathan 

'est autorisé à exploiter à l'usage de tuilerie - brique­
terie ..~ poterie une carrière d'argile compacte et 
kaolin sise au village de Klobatémé à environ 12 kf\ls 
de Lomé appartenant à son feu Grand-Père M. 
Obogb" James. ' 

La présente autorisation est accordée pour une durée 
de einq années, l'a!testation en date du 1t septembre 

·1947 émanente de M. Gbogbo Kodjo Evans pro­
priétaire dudit terrain étant prise en considéramon. 

Cette autorisation pourra être révoquée sans délai 
ni préavis, au cas où M. Gbogbo Nathan ne se con· 
formerait pas aux prescriptions de la présente décision 
~ de l'arrêté no 542 en date du 5 novembre 1932 
réglementant pour lèS particulièrs les conditions d'ex· 
ploitation. 

Les infractions aux dispositions de l'arrêté No 542 
susvisê seront constatées et punies confoqnél~n.t 
aux dispositi-ons du titre V du décret du 26 oc!oore 
1927 sans préjudice de toute poursuite en dommages­
intérêts devant les Tribunaux Compétents. 

Par arrêté No 680 A PA du: 
18 septembre 1947. ~ Sont et demeurent rapportées 

les dispositions de l'arrêté No 469iAPA du 8 juillet 
1947 ayant prononcé la suspension de fonction et 
la privatioh de solde à l'égard du nomm!é v;iagbo. 
Chef du canton de Tabligbo. 

Par décision No 634 APA du: 
21 septembre 1947. _. Le traitement mensuel du 

nommé Walla Robert, secrétaire du chef supérieur 
des Cabrais, dans la Subdivision de Lam~'kfira (Cer­
cie de Sokodé), nommé à cette fonction par dédsiÎon 
nO 538/APA du 15 septembre 1945, est PPlté de 300. 
il 500 francs pour compter du 1" juillet 1946. 

EIl••i,ne.cal 

Bourses 

Par arrêté no 667 E. du : 
14 septembre 1947. S0nt accordées, pour l'année 

soclaire 1947-1948, des bourses scolaires métropo. 
litaines au, taux de 60.000 franes C. F.A. aux étudiants 
ci·après : 

1 -~ Pour poursuivre lmrs étwJ3S à l'Ecole Normale 
d' Instituteu.r d'Aix·en.Provence. 

Johnson Gahriel 

Placca Joseph 

Houn lede Joachim 

KOllmako Jacques 


qui ont satisfait auX épreuves du concours organisé 
par arrêté no 602fE. du 25 aoOt 1947; 

Il - Pour ta closse préparatoire 

des Ecotes Nationales ProlessionfIRlles. 


Brenner Charles -_.. Coquerel Alfred.' 
Cette bourse ne pourra être renouvelée que sur 

admission aux examens d'entrée il. la 1re année des 
Ecolès nationales professionnelles. 

III ,au taux de 36.000 franes C.F.A. pour pour­
.suivre leurs études dans les étahlisseme~ts d'ensei­
gnement ménager: 

Venance Angèle - de Medeiros Angèl-e. 
Sont renouve!.ées pour l'année scolaire 1947-1948, 

dèS Ixturses métropolitaines au taux de 60.000 franes 
C.F.A. aux étudiants ci-après; 

M. Gbikpi Vincent, élève de l'Ecole Sut1érieure 
d'Agriculture de Purpan, _ 

M. Gbed~y Samuel, élève du Collège Chaptal, 
M. Johnson Ratriee, élève de l'Ecole de Médecine 

t1' année et spécialisation ophtalmologie à Paris, 
... 	 M. Meatchi Antoine, élève de l'Ecole d'Agriculture 

de Nancy, ' 

• 
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M. Ywassa Léonard, élève de l'Ecole ?'Ag:riculture 
cde Nancy, 

.. M. Kuluklui Noé, élève de 1" classe de préparation 

. à l'Institut Agronomique de Paris. 
Sont. ren,,>uvelées pour l'année scolaire 1947-1948: 

10 ) sous réserve de la prodl./Ction à la Direction de 
l'Enseignement dli Min:istàe de la Fronce d'Outre­
Mer des attestatloltS sco{aires exigées, les bourses 
métropolitaines au taux -de: 

00.000 francs C.F.A. à chacun des étudiants: 
Adama Godfroid, de l'Ecole spéciale des T.P. 2e 

année, , 
Amorin César, de l'Eoole de médecine I,e année, 
Anthony Kodjo, de l'Ecole dentaire, 3< année;, 
Aquéréburu Christian, de l'Ecole spéciale des T.P. 

,~ année, 
B!ym Blaise, de l'Ecole spéciale des T.P. ']J'année, 
Creppy Hézékiah, de l'Ecole spéciale des T.P. 

~ année. 
Djabaku Albert, à la Pbarmacie Ire année, 
Glokpor Georges, de l'Ecole de Médecine P.C.~., 
Homawoo Edouard, à la Pharmacie lr~' anne<\ 
Koukoui Emmanuel, de l'Ecole spéciale des T.P. 

2f année, 
de Medeiros Carlos, de l'Ecole de Médecine ./. 

:mnée, 
Randolph Xa-vier, Droit 1" année, 
Soli Emmalluél, Capacité en Droit 1" année, 
Creppy Georges, Ecole pratiqne H.E., 
Ajavon Sébastien, de FEooie Normale d'Instituteurs 

d'Aix-en-Provence. 

2<» sous réserve de ta demande de renouvellement et 
de III prodl./CfiDn à la direction de l'Enseignement et 
de ta JelJJU!sse dll MiJUstère de la France d'Oatre­
Mer des nUesiations scolaires indispensables. 

~ à l'étudiant Atay; Louis, Médecine Ire année Stras­
bourg, 
à l'étudiant Franklin Robert, Ecole dentaire 2c année. 

Est supprimée: 
la bourse d'études accordée à M. de Souza Emmanuel, 
elève de Capacité en droit, pour insuffisance d" 
travail et limite d'âge, 

Sont transférées à la Métropole et ramenées au 
taux de 60.000 francs C.F.A, les bourses consenties 
.dans le~ établissements de l'A.O_P. Aux élèves su;­
vants : ' 

Pour l'Ecou' spé{!~,14 des T.P. Lcyrolfes ~- Paris. 
Assogbavi Kokou Michel 
Mivedo Alex 
Kouévi Ay; 
Agblémagnon Ferdinand 
Oosoou Gaston 
cd'Almeida Christian 
Foly Louis 
<l'Almeida Bob Emmanuel 
Aja\'on Julien 
Ooka André 
Oodwin Tété. 

Pour préparation entà!e dans établissements 

Eaux et For~ts ou. art vétérinaire 


Hontongbé Hilaire Ma",upé Ignace 

Tenneroni Victor Sossa Arnold 


Pour 3. année de Collèges modernes 
(carrière ri'Enseignement) 

Quadjo\'ie Christophe Ameto",u Martin 

Tettekpo(' Emmanuel Amédégnato Patrice 

Folly Dominique Koffi Antoine 

Lawson Christian Johnson Yacinthe. 


Pour 2'-' 1I11llée de Lycée 

(carrière d'Enseignement ou de MédeCine) 


Math!a Antoine d'Almeida Barthélemy 
Aoouétev' Théodore Kpoti Augustin 
Nabédé . Pala , Atangbom Comlonvi 
Ghartev Charles Eklu Paulin 
Sidi Oibrila Adjamagbo Bernard 
Ajavon Charles Amenvah Godwin 
Oonçalvès Sébastil1l Lawsôn Alphonse. 

l'our 3- Ilnnée de Collèges mOllf'rnes 
(carrière d'Enseignement) 

Ananou Véronique 

Pour 4< """éc de Collèges modernes 
(cflrrière il'Enseignemenfj 

San',ec Confort 

Koué,'i Cécile 

Ahadji Hélène. 

Ces bourses sont payables mensudlemerit et d'a­

vallee par le Service Administratif Colonial au moyen 
d'ordres de paiement émis par le Directeur de ce ser­
vice sur la prévision constituée par le Territoire sous 
la se:.lle obligation par les bénéficiaires de produire 
les certificats ou justifications de scolarité le IQ 
décembre, le JO mars et le 10 juin de l'aunée sco­
laire 1947-1948. 

Le, dits certificats ou justifications seront mis au 
soutien d" dernier versement trimestriel. 

Les boursiers désignés aux articles 1 et "> d" présent 
arrêté percevront à litre de première mise pour cons­
titution de leur trousseau, un~ somme de 6.000 frs. 
C.F.A, à valoir sur la bourse qui leur est accordée. 

La dépense est imputable au Budget I..o,cal du Togo 
Cbapitre 13 Article S --- Paragraphe 5 ~ 

(Bourses et allocations d'entretien) . 

Par décision no 593 E. dll : 
14 septembre 1947. Sont renouvelées pour l'année 

scolaire 1947-1948 des bourses d'Enseignement secon­
daire de l'A.O.F. aux élh'es ci-après: 

Amaïzo Basile, Lycée Saint-Louis, classe M.thêmat. 
... Orunitzky Gilbert, Lycée Faidherbe, 5e classe 

Achilles Philippe, Lycée Van-VollenhO\'en 
Labadie Noël, Lycée Van-Vollenhoven 

, Kekeh Albert, Lycée Van-Vollenhoven. 
Est supprimée la hourse d'études acoordée par 

décision no 020 du 7 septembre 1946 à M. Amaizo 
Prosper, élève de seconde B. au Lycée Van Vollenho­
Ven à Da kar ~ pour mauvaises nütes et échec à l't'xamell 
de passage. 

4 
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Ces bourses sont payables aux écbnomes des Eta­
blissements sus-indiqués sur production de certificats 
de scolarité sigl"~s du Chef d'étàblissement. 

Par décision n" 62S F. du; 
18 septembre 1947. -- Le taux de la bourse d'études 

accordée pour l'année scolaire 1946-1947 à M. Gilbert 
Grunitzky, élève du Lycée Faidherbe à Saint·Louis, 
est porté de 9.000 francs à 11.000 francs à compter 
du ln octobre 1946. 

ECO/C,i du Gouvernement gé/1éral df' l'A O.f. 

Par décision du Haut Commissaire lie la Républi. 
que, Gouverneur général de l'A.a.F. Commande"ur 
de la Légion d' J'jonneur du: 

1cr août 1'l47.· .... Sont admis au Brévet de Capa­
cité colonial pour la session de 19H les 63 candidats 
dont les noms suivent: 

Centre dr- nakllr 

PREMltRE PARTJE 

Série tee/mique 
,1,1cntion passable 

M.M.... 
Mivedo Alex. 

Par décisions du Haut Commissaire de la Républi­
que, Gouverneur général de l'A.O.fi. Commandeur 
de la Légion d' lionneur des: 

. . 
l'" août 1947. --
Snnt admis à la -classe supérieure les élèves de 

l'Ecole Technique supérieure de Bamako dont les 
nom~ sllivcnt: 

De ta 1rc et la 2e année 

foly Loui, (Togo) 
. .­

De la 2' à la 3~ année 
. . 

Agblémagnon N'Snugan (Togo) 
. . . 

d'Almeida Christian (Togo) 
.' 

Dos50a Oaston (Togo) 

Dl! ta 3e. il la 4' année 

Msogbavi Kokou (Togo) 
. ..' 
Kouévi Ayih (Togo) 

. . . 
Mivedo Alex (Togo) 

La rentrée des classes il l'Ecole Technique supé­
rieure aura lien le lundi 3 noViembre 1947. 

Par arrêtC- et décision du Haut Commissaire de la 
République, Gouverneur général del'A.O.F. Corn­
mandellr de la Légion d'Honneur des: 

13 août 1941 • .- Snnt admis p~r 'ordre' de' mériÎe ,­

1. A L'ECOLE TECHNIQUE, SUPÉRIEURf. 

20 Togo. 
1 d'Almeida Rôle Emmanuel; 
2 Ajavon Julien; 
3 Goka André; 

- 4 Godwin Tété. 
1 

IL A L'l'COLE NORMALE OE JEUNES FILUS 


CE RUFJSQUE. 

. . 

li Ahadji Hélène (Togo) 
~ .. ..... 

Il 1. Aux ÉCOLES NORMALES fELÉRALES nE GARÇONS. 

3° Ecote Norm"le de Dabou: 

7 (18) Johnson Gabriel (Togo) 
. .... 

17 (51) Amédégnato Patrice (Togo) 
18 (53) KOl1mako Jacques (Togo) 

. ..... . 
24 (73) Koffi Antoine (Togo) 

33 (106) Johnson Yacinthe (Togo) 
Le" élèves indiqués cÎ-des;'Us devront être mis en 

route à 'une dat~ permettant leur arrivée le 2 novembre 
au plus tard aux établissements auxquels ils ont été 
admis. 

Par décisions du Haut C"mmissaire de la Républi­
que, Gouverneur généra! de l'A.O.F. des: 

18 aont 1947. -- Snnt déclarés définitivement admis 
au diplôme de l'école WillIam ,Pont y , les élèves dont 
les noms suivent, classés par ordre de mérite: 

1Q - SECTION E~SEJGNEMENT 

, Mention 'assez bien: 
4 Fraucis Paul, du "fogo; 

Sa1tS mcntion.' 
~ ~.. .' . ,. 

II. Babéleme Sylv~in, du Togo; 
. . . " ..". 

Snnt admis, par ordre de rilérite, ait certificat de 
fin d'études normales, les élèves suivants: 

Mention assez bien: 
24. Lawson Daniel (Dabou) 
25. Lawson Gabriel (Dabou) 
. . . . . .~ 

71 Sitti Gratien (Katibougou): 

'75 PÎaeœ jos'eph (Dabou) 
. . . . 

81 Attiogbé Emmanuel (Katibougou); 
. . . 
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Par décision no 599 F. du: 
14 septe!11bre 1947. _ .. Il est consenti à M. Hunlede 

Joachim, résidant à Lomé, un. prêt d'honneur de 
Douze mille francs africains (12.000 frs. C.F:A.)i 
payable en totalité immêdiatement pour permettre la 
confection de son trousseau pour la France où ses 
parents l'envoient poursuivre ses études à l'Ecole 
Normale d'Aix-en-Provence. . 

Le remboursement de ce prêt d 'honneur sera effectué 
par M. Pierre Amoussou, Commis d'Administration 
en sen/ice au Bureau de l'Enseignement à Lomé, 
oncle de l'intéressé, par douzième, le premier verse­
ment devant avoir lieu le 31 octobre 1947 et le dernier 
le 30 septembre 1948. 

Par décision n? 600 F. du: 
14 septembre 1947. - 11 est consenti à M. Sanvee 

Albert, résidant à Lomé, un prêt d'honneur de vingt 
mille frs. (20.000 ffs. C.F.A.) payable en totalité immé­
diatement, ponr permettre la confection de son trous­
seau et le paiement de son bmet de passage pour 
Dakar, où ses parents l'envoient poursuivre ses études' 
secondaires au Lycée de Daka(. 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par 
M. Dossèv'i Pierre, Comptable des Travaux Publics 
en service au Trésor à Lomé, frère et tuteur de 
l'intéressé, par douzième, le premier versement devant 
a.,,;r lieu le 31 octobre 1947 et Je dernier le 30 sep­
brc 1948. 

Par décision no 601 F. du: 
14 septembre 1947. - JI est consenti à M. Afan­

gbom. Ignace, résidant à Lomé, un prêt d'honneur 
de Douze mille francs africains (12.000 frs. C.F.A.) 
payable .en totalité immédiatement POlir permettre la 
confection de son trousseau pour la France où ses 
parents l'envoient pour poursuivre ses études secon­
daires au Lycée de Cannes. 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
Afangbom Emmanuel, employé au Chemin de Fer 
pu Togo (Servîce d~ la Traction) domicilié à Lomé, 
frère de l'intéressé par douziième, le premier versement 
devant avoir lieu le 31 octobre 1947 et le dernier le 
30 septembre 1948. 

Par décision na ,602 F. du; 
14 septembre 1947. Il est consenti à M. KouéV>i 

:Ayi, r~idant à Lomé, un prêt d'honneur de Vingt 
mille francs africains (20.000 frs. C.F.A.) payable 
en totalité immédiatement, pour permettre la confection 
de son trousseau pour la France pour poursuivre ·ses 
études à l'Ecole Spéciale des Travaux Publics ne 
Paris. 

Le' remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
Andréas Pedanou, Commis principal des douanes de 
Ire classe, domicilié à Lomé, oncle de l'intéressé, par 
douzième, le premier versement devant avoir lieu le 
31 octobre 1947 et le dernier le 30 septembre 1948. 

Par décision no 003 F. du : 
14 septembre 1947. Il est accordé à M. Johnson 

Gabriel, devant continuer ses études à l'Ecole Normale 
d'Aix-en. Provence un prêt d'honneur dé Douze mille 
francs africains (12.01'10 frs. C.F.A.) payable en tota­
lité immédiatem.ent pour lui permettre de constituér un 
trousseau. 

Le.remboursement de ce prêt d'honneur serae'ffectué 
par M. Cyrille Ekué, employé de C..ommerce à l'U.A.C. 


. à Lomé, oncle de l'intéressé, par douzième, le premier 

versement le 31 octobre 1947 et le demier le 30· 

septembre 1948. 

~~----- ._- - ­
Par décisiQn no 604 F. du: 
14 septembre 1941. Il 'Cst aCL'Ordé à M. Foly 

Louis, élè~ de l'Ecole Technique Supérieure de 
Bamako devant continuer ses études à l'Ecole Spéciale 
des T ravàux Publics à Paris, un prêt d'honneur de· 
Douze mille francs africains (12.000 frs. C.F.A.); 
payable 'en totalité immédiatement pour lui permettre' 
de constituer un trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera effectué par 
M. Gbegnedji Venance. dessinateur aux. Travaux Pu­
blics de Lomé, oncle de l'intéressé par douzième, Je. 
premier ",ersement le 31 octobre 1947 et le dernier 
le 30 septembre 1948. 

Par décision no 005 F. du: 
14 septembre 1941. Il est consenti à M. 

Emmanuel d'Alen Bob, titulaire d'une bourse métro­
politaine, un prêt d'honneur de Donze mille francs. 
africains (12000 frs. C.F.A.) payable en totalité iinmé­
diatement, pour lui permettre de compléter son trous­
seau pour France. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M. Etienne Bob. préposé des Douanes à Lomé, 
frère de l'intéressé par douzLème, le premier Versement 
devant avoir lieu le 31 octobre 1'i47 et le dernier le 
30 septembre 1948. . 

Par décision nO 606 F. du: 
14 septembre 1947. - '11 'est consenti à M. CoquereI 

Alfred, élève boursier à Lomé, un prêt d'honneur de 
Dix mille francs africains (10.000 frs. C.F.A.) paya­
ble en totalité immédiatement, pour lui permettre de 
constituer son trousseau. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur \Sera effectué 
par Madame Louise Grisez, demeurant à Lomé, route 
de Bè, mère de l'intéressé par vingtième, le ,premier 
versement devanf avoir lieu le 31 o'ctobre 1947 et le 
dernier le 31 mài 1949. 

=-:..:..-=-::-=---~--~ 

Par décision no 007 F. d~ : 
14 septembre 1947. - Il est consenti à M. d'AlmeÎ>­

da ('lIristian, boursier du Togo à l'Ecole T«bnique 
Supérieure de Bamako, un prêt d'honneur de Douze 
mille francs 'africains (12.000 frs. C.F.A.) payable 
en totalité .immédiatement, pour lui permettre de pour­
suivr,e ses :étudesen France. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M. Peter d'Almeida, père de l'intéressé .par dou­
zième, le premier versément devant avoir lieu le 31 
octobre 1947 'et le dernier le, 30 septembre 1948. 
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100 Francis Paul (W.-Ponty) ; 
. ... .. 

21 août 1947. - Sont admis à passer de lr~ en 
2'l année et de 2e en 3, année les élèves de l'Ecole 
WilIiam-Ponty, dont les nom~ .suiwnt par ordre de 
mérite: 

a) PASSAGE nE l" EN 2e ANNÉE: 

Section médecine 
.. . . . -' 

() Mathi" Antoine (Togo) . . . 
14 Acouétey Théodore (Togo) 

. \' 
18 Ohartey ChaTles (Togo) 
19 Sidi OibirHa (Togo) 

29 Nabédé Pala (Togo). 

b) PASSAGE [}E 20 EN Je AN:-<ÉE 

Section Enseignement: 
. . . 

30 Adjamagbo Bernard (Togo) 
· . 

51 Adjavon Charles (Togo); 

Section Médecine 
• 

6 Lawson Alphonse (Togo); 

- it Afanghom 'Ignace (Togo); 

27 Eklou Paulin (Togo); 

· .
38 (l'Almeida Barthélemy (Togo); . . 
40 Amenyah Godwin (Togo); 

46 K~ti Augustin (Togo);· . 
48 Oonçalvès Sébastien (Togo). 

Ecole pro/e,,<;ollnelle de Sokodé 

Pa,. décision nO 651 E. du: 
26 septembre 1947. _. Sont admis en F' année à 

l'Ecole Professionnelle de Sokodé, les élèves dont 
les noms suiVent; 

Pakaï Tomelake, Toyi Bruno, 
Dzogbema Joseph, Lassey Hospice, 
Akakpo Joseph, Soarès Antoine, 
â'Almeida Eusèbe, Dossah Pierre, 
TOSSOtI François, Komlan Michel, 
Toovi Innocent, Talabeou Luther. 

~-----

BeDle prole.uio"'ltdl~ d'agriculture 

Par déèision nO 654 P. du : 
27 septembre 1947. - Sont admis à sui"re les QOurs 

de l'Ecole ProfessionneUe d'Agriculture de Port,,­
No\1O, les candidats dont les noms suivent: 

Memfa Wallace Amah Alex 
Sossah Séverin Akakpo Félix. 

• 
Prêts d'honneur 

- Par décision nO 590 F. du: 
12 septembre 1947, -Il est consenti à M, Messa­

vussu Hermann, étudiant au Lycée d'Abidjan en va­
cances à Lomé llll prêt d'honneur de Trente mille 
francs (30.000 frs. C.F.A.) payable en totalité Îlnmé­
diatement pour !tü permettre de poursuivre en France 
ses études seoondaires. 

Le remboursement de CC prêt sera effectué par M. 
Messavussu Pierre, commis d'administration principal 
en sen'ire à Mango père de l'intéressé, par douzi>ème, 
le l,' versement devant avoir lieu le 31 octobre 1947 
et le dernier le 30 septembre 1948. 

Par décision nO 592 F. du: 
13 septembn: 1947. Il est consenti à Mademoi­

selle F.élicité Trinita Quashie, étudiante à Lomé, un 
prêt d'honneur de Quarante mille francs ,afrieains 
(40.000 fres. C.F.A.) payable en totalité immédiate­
ment, pour lui permettre de poursuivre ses études 
secondaires en France. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effec­
tué par M. Quashie William, Comptable des Travaux 
Publics! en service li Lomé, père de l'intéressée, en 
vingt mensualités, le premier versement devant avoir 
lieu le 31 octobre 1947 ",t le dernier le 31 mai 1949. 

Par décision n" 596 F. du: 
14 septembre 1947. _. Il est oonsent; à M . .l'v\athias 

Obegnedji, résidant à Lomé, un prêt d'honneur de 
Quarante milIe francs africains (40.000 frs. C.F.A.) 
payable en totalité immédiatement, pour permettre la 
confection de SOn .trousseau pour la France où ses 
parents l'envoient pour poursuivre ses études à l'Ecole 
Nationale Professionnelle Livet de N~ntes. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M. Boniface Gbegnedji, Propriétaire à AnéchQ. 
frère de l'intéressé en deux annuités de 2(,}.OUO francs 
- la première annuité de 20.000 francs le 1." noV"m­
bre 1947 - la deuxième annuité de 2Q,1l1l0 f,anes le 
1<' noVembre 1948. 

Par décision no 5'J8 f. du : 
14 septembre 1947. - 11- est consellti à M. Koumako 

Jacques, admis à l'école Normale des Instituteurs 
d'Aix-en-Provence, un prêt d'honneur de 12.000 frs. 
C.F.A. (Douze mille franes africaim:) payable ·en 
totalité immédiatement pour lui permettre de constituer 
son trousseau. 

Le remboursement de ce pré! d'honneur sera effectué 
par M. Joseph Agoussé, employé à la S,O.O.O, à 
Atakpamé, oncle de l'intère%é par sixième le 
premier ",rsement devant avoir lieu le 31 octobre 
19:17 et le dernier le 31 mai 1948. • 
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Par décision nO 599 F. du: 
14 septembre 1947 ....... Il est consenti à M. Hunlede 

Joachim, résidant à Lomé, un prêt d'honneur. de 
Douze mille francs africains (12.000 frs. CF.A.) 
payable en totalité immédiatement pour permettre la 
confection de son trousseau pour la France où ses 
parents l'envoient poursuiVre ses études à l'Ecole 
Normale d'Aix-en.Provence. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M. Pierre Amoussou, Commis d'Administration 
en service au Bureau de l'Enseignement à Lomé, 
oncle de l'intéressé, par douzième, le premier verse­
ment devant avoir lieu le 31 octobre 1947 et le dernier 
le 30 septembre 1948. 

Par décision n? 600 F. du: 
14 septembre 1947.--- Il est consenti à M. San",ee 

Albert, résidant à Lomé, un prêt d'honneur de vingt 
mille frs. (20.000 frs. C.F.A.) payable en totalité immé­
diatement, pour permettre la confection de son trous­
seau et le paiement de "on billet de passage pour 
Dakar, où ses parents l'envoient poursuivre ses études· 
secondaires au Lycée de Daka~. 

Le remboursement de ce prêt Sera effectué par 
M. Dossèvi Pierre, Comptable des Travaux Publies 
en service au Trésor à Lomé, frère et tuteur de 
l'intéressé, par douzième, le premier versement devant 
amir lieu le 31 octobre 1947 et le dernier le 30 sep­
bre 1948. 

Par décision nO 601 F. du: 
14 septemhre 1947. ~ Il est consenti à M. Afan­

gbom Ignace, résidant à Lomé, un prêt d'honneur 
de Douze mille francs africains (12.000 frs. C.F.A.) 
payable en totalité immédiatement POlir permettre la 
confection de son trousseau pour la France où ses 
parents l'envoient pour poursuivre ses études secon­
daires au Lycée de Cannes. 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
Afangbom Emmanuel, employé au Chemin de Fer 
du Togo (Service de la Traction) domicilié à Lomé, 
frère de l'intéressé par douzième, le premier versement 
devant avoir lieu le 31 octobre 1947 et le dernier le 
30 septembre 1948. 

Par décision nO 602 F. du: 
14 septembre 1947. Il est consenti à M. KouévÎ 

Ayi, r~idant à Lomé, un prêt d'honneur de Vingt 
mille francs africains (20.000 frs. CF.A.) payable 
en totalité immédiatement, pour permettre la confection 
<le son trousseau pour la France pour poursuivre .ses 
études à l'Ecole Spéciale des Travaux Publics (je 
Paris. 

Le . remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
Andréas Pedanou, Commis principal des douanes de 
Ir, classe, domicilié à Lomé, onde de l'intéressé, par 
douzième, le premier ver$ement devant avoir lieu le 
31 octobre 1947 et le dernier le 30 septembre 1948. 

Par décision no 603 F. du : 
14 septembre 1947. ~ Il est acoordé à M. Johnson 

Gabriel, devant continuer ses études à l'Ecole Normale 
d'Aix-cn-Provence un prêt d'honneur de Douze mille 
francs africains (12.oeIl frs. CF.A.) payable en tota­
lité immédiatement pour lui permettre de oonstitucr un 
trousseau. 

Le.remboursement de ce prêt d'honneur serae'ffectué 
par M. Cyrille Ekué, employé de Commerce à l'U.A.c.. 

. à Lomé, oncle de l'intéressé, par douzième, le premier 
"ersement le 31 octobre 1947 et le dWlier le 30, 
septembre 1948. 

Par décision no 604 f. du: 
14 septembre 1947. Il 'est accordé à M. Foly: 

Louis, élè>,e de l'Ecole Technique Supérieure de 
Bamako de~ant continuer ses etudes à l'Ecole Spéciale 
des Travaux Publics à Paris, un prêt d'honneur de· 
Douze mme francs africains (12.000 frs. CF.A:.), 
payable en totalltéimmédiatement pour lui permettre 
de constituer un trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera effectué par 
M. Gbegnedji Venance, dessinateur aux. Trav,aux Pu­
blics de Lomé, oncle de l'intéressé par douzième, le 
premier "ersement le 31 octobre 194; et le dernier 
le 30 septembre 1948. 

Par décision nO 605 F. du: 
14 septembre 1947. \1 est consenti· à M. 

Emmanuel d'Alen Bob, titulaire d'une bourse métro­
politaine, un prêt d'honneur de Douze mille francs. 
africains (12.000 frs. CF.A.) payable en totalité iinmé­
diatement, pour lui permettre de compléter son trous­
seau pour F,rance. . 

Le remboursement de ce prêt d'honneur Sera effectué 
par M. Etienne Bob, préposé des Douanes à Lomé. 
frère de 'l'intéressé par douzième, le premier Versement 
devant avoir lieu le 31 odobre 1947 et le dernier le 
30 septembre 1948. 

Par décision no 606 F. du: 
14 septembre 1947. li est consenti à M. Coquerei 

Alfred, élève boursier à Lomé, ,un prêt d'honneur· de 
Dix mille francs africains (10.000 frs. CF.A.) paya­
ble en totalité immédiatement, pour lui l'.ermettre de 
constituer son trûusseau. 

Le remlxlursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par Madame Louise Grisez, demeurant à Lomé, route 
de Bè, mère de l'intéressé par vingtième, le premier 
v,ersement devanf avoir lieu le 31 dctobre 1947 et 1" 
dernier le .31 mà:.:i...:l:..:9:..:4:..:9:...~,.-___ 

Par décision nO 607 F. du : 
14 septembre 194;. ~ li est consenti à M. d'Almei­

da Christian, boursier du Togo à l'Ecole Technique 
Supérieure de Bamako, un prêt d'honneur de Douze 
mille francs :africains (12.000 frs. CF.A.) payable 
en totalité immédiatement, pour lui permettre de pour­
suivre ses études 'en France. 

Le remboursement de ce prêt (l'honneur sera effectué 
par M. Peter d'Almeida, père de l'intéressé par dou­
zième, le premier versément devant avoir lieu le 31 
octobre 1947 et le de!nier~e, 30 se»!:mbre 1948.. 
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Par décision nO 008 F. du: 
H septembre 1947. - Il est oonsenti à M. Tenne-, 

roni Ange Victor, résidant à Lomé, un prêt d'bonneur 
de Douze mille francs africains (12.000 frs. C. f.A.) 
payable en totalité immédiatement, pour permettre 1" 
oonfection de son trousseau pour Bamako où ses 
'parents l'envoient pour poursuivre ses éludes à l'Ecole 
Frédéric Assomption. 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par Ma­
dame Anna Wood, infirmière, en service à la Mater­
nité de Lomé, mère de l'intéressé par douzi",me, le 
premier versement devant avoir lieu le 31 octobre 
19417 et le dernier le 30 septembre 1948. 

Par décision nO 009 F. du : 
14 septembre 1947. - Il est consenti à M. Tété 

Godwin, élève rentrant à l'Ecole Spéciale des Tra­
\J'aux Publics à Paris, un prêt d'honneur de Douze 
mille francs af.ricains (12.000 frs. C.F.A.) payable 
en totalité immédiatement pour lui permettre de pour­
suivre ses études à l'Ecole Spéciale des Travaux Pu­
blics à Paris. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M, Georges Quashie, demeurant à Lomé (Mission 
Evangélique), tuteur de l'intér,essé, par douzième, le 
premier vlersement devant avoir lieu le 31 octobre 
1947 el le dernier le 30 septembre 1948. 

Par décision no 610 f. du : 
14 septembre 1947 ..._- \1 est consenti à M. Charles 

Brenner, un prêt d'honneur de Douze mille francs 
africains (12.000 frs. C. F.A.), payable en totalité 
immédiatement pour lui permettre de constituer son 
trousseau pour la Frarice, où ses parents l'envoient 
continuer ses études. 

Le remboursement de ce prêt d'honnL'Ur sera éTfectué 
par 'M. Brenner 'c. Frédéric, ènet de gare de 2' 
classe des C.f.T. père de l'intéressé, par douzième, le 
premier versement devant avoir lieu le 30 novembre 
1947 et le dernier le 31 octobre 1948. 

Par décision nO 611 f. du : 
14 septembre 1947. Il est OOI1senti à M. Fré­

déric Jean Louis Bonin tiqtlaire du Certificat d'E.P.S. 
un prêt d~honneur de Vingt cinq mille francs afri­
cains (25.000 frs. C.f.A.) payable en totalité immé­
diatement pour lui permettre de continuer ses études 
au Lycée Faidherbe de St.-Louis (Sénégal) dans de 
boMes conditions de travail, de logement et de sur­
veillance. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M. Bonin Calixte, Commis des P.T.T. du cadre 
oomrnun seoondaire de l'A.O.F. à Lomé, père de 
l'intéressé, par douzième, le premier versement devant 
avoir lieu le l,r octobre 1947 et le, dernier au 30 
septembre 1948. 

Par décision no 612 F. du : 
14 septembre 1947. - Il est consenti 11 M. Emma­

nuel Tettekpoé; résidant à Lomé, un prêt d'honneur 
de Douze mille francs africains (12.000 frs. C.F.A.) 

payable en totalité immédiatement pour permettre la 
oonfectior, de son trousseau pour Dabou où se~ 
parents l'envoient poursuivre ses études. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effec­
tué par M. Léopold Tettekpoé, Instituteur en ser­
,iee il Palimé, père de l'intéressé, ]'lar douzi,ème, le 
premier versement devant avoir lieu 'le 31 octobre 
1947 et te dernier le 30 septemhre 1948. 

Par décision no 613 F.du : 
14 septembre 1947. - Il est consenti à M. Ru­

dolphe Apédo-Amah, élève sortant de PE.P.S. à Lomé, 
1111 prêt d'honneur de Quarante deux mille francs 
africains (42.000 frs. C. F.A.) payable en totalité immé­
diatement pour lui permettre de continuer ses étudé"" 
dans un Lycée de france. 

Le remboursement de Cl' prêt d'honneur sera e'ffectué 
par M., Georges Apédo-Amah, Comptable des Travaux 
Publics à Lomé, frère de l'intéressé en v'ingt et une 
mensualités le premier versement devant avoir lieu 
le 31 octobre 1947 et le dernier le 30 juin 1949. 

Par décision no 614 F. du: 
14 septembre 1947. - 1\ est acrordé à M. Philippe 

Houngues, élève de l'Ecole de seconde modernè au 
Lycée Van Vollenbov'en de Dakar un prêt d'bonneur 
de Cinquante mille francs africains (50.000 frs C.F,A.) 
payable en totalité immédiatement pour lui permettre 
de poursuiV'l'e ses études. ' , 

Le remboursement de ce prëld'honneur sera e'ftectué 
par M. Houngues N. Achille commerçant à Sokodé, 
père de l'intéressé, par -douzi,ème, le premier versement 
devant avoir lieu le 31 odobre 1947 et le dernier le 
30 septembre 1948. 

Par décision no 618 f'. du: 
16 septembre 1947. Il ,est consenti à M. Santo:; 

Michel, élh'e au Lycée Van Vollenho\'ende Dakar, 
en vacances à Lomé, un prêt d'honneur de Quarante 
mille francs africains (40.000 frs. C.F.A.) payable 
en totalité immédiatement polir lui pe(mettre de pour­
suivre ses études. . 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera 
effectué par M. Santos Anani, Avocat..d'éfenseur - à 
Lomé, frère de l'intéressé, par douzième, le premier 
versement devant avair lieu le 31 octobre 1947 et le 
denlier le 30 septembre 1948. 

Par décision no 623 F. du: 
'18 septembre 1947. - Il est consenti à M, Amé­

dégnato Patrice, en vacance il Lomé, un prêt d'bon­
neur de Douze mille francs africains (12.000 frs. 
C.F.A.) payable en totalité immédiatement pour lui 
permettre de poursuiv'reses études en france en 3e 

année de collège moderne (carrière enseignement). 
Le remboursement de ce prêt d'bonneur sera effèctué 

par M. Anlédégnato Richard, Instituteur principal 
de classe exceptionnelle en service à Vogan, cercle 
d'Anécho, père de l'intéressé, _par douz~ème, le pre­
mier versement devant avoir lieu le 31 octobre 19-17 
et le' dernier ~e, 30 septembre 1948. 
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Par décision no 638 F. du:
•23 septembre 19H. ~- li est consenti à Made­

moiselle Cécile Kon"vi dont la bourse scolaire vient 
d'être transférée en France, uti prêt d'honneur de 
Douze mille francs africains (12.000 frs. C.f.A.), 
payable en totalité immédiatement pour lui permettre 
de constituer son trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nOm de M. Joseph Kouévi, père de l'intéressée. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M. Joseph Koué"i, maître"Ûuvfier des Travaflx 
Publics du Togo en service à Lomé, père de l'inté­
ressée, par douzième, le premier versement devant 
aVDir lieu le 30 novembre 1947 et le dernier le 31 
octobre 1948, 

Par décision 110 655 F. du : 
27 septembre 1947. - Est porté de Douze mille 

(12.0oo) à Trente mille francs africains (30.000 frs. 
C.F.A.) le montant du prêt d'honneur consenti, suivant 
décision nO 612 du 14 septembre 1947, il M. Emma­
nuel Tettekpoé, résidant à Lomé, pour lui permettre 
de constituer son trousseau de départ pour la France 
où sa bourse scolaire vient d'être transférée. 

Le paragraphe 2 de la décision n" 0 12 du 14 septem· 
bre 1947 est ainsi modifié: 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M. Léopold Tetlekpoé, Instituteur en service à 
PaUmé, père de l'intéressé, par trentÎlème, le premier 
versement devant avoir lieu le 31 octobre 1947 et le 
dernier le 31 mars 1950. 

Par décision nO ·656 F. du: 
27 septembre 1947. Il est consenti à M. Fer­

dinand Agblémagnon, élève de l'Ecole Technique Su­
périeure de l'A.O.F. il Bamilko (;;Oudan) actuelle­
ment en vacances dan'S sa famille à Lomé et dont la 
bourse scolaire \,;ent d'être transférée en Franec, un 
prêt d'honneur de Vingt quatre mille francs africains 
(24.000 frs. C.F,A.) payable· en totalité immédiate­

.ment pour lui permettre de constituer son trousseau. 
Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 

nom de M. Pierre Missodey, garant et cousin de 
l'intéressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera e'ff«tué 
par M. Pierre Missodey, Comptable de 3e catégorie 
du TogQ, en service ail Bureau du Trésor il Lomé, 
garant et cousin de l'intéressé, par vingt-quatrième, 
le premier versement devant avoir lieu le 30 novembre 
1947 et le dernier le 31 octohrc 1949. 

Par décisioll nO 657 F. du : 
27 septembre 1947. - Il est consenti à Made~ 

moise Ile Confort Sanvee dont la bourse scolaire vient 
d'être transférée en France, un prêt d'honneur de 
Trente mille francs africains (30.ooofrs. C.F,Ai.) 
payable en totalité immédiatement pour lui permettre 
de constituer son trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
"om de M. Jonàthan Kouakou Goglodji Sanvee, garant 
ct père de l'intéressée. . 

Le remboursement de ce prêt d'honneur Sera effectué 
par M. Jonathan Kouakou Goglodjî Sanvee, Chevalier 
de la Légion d'Honneur, domicilié à Lomé, père de 
l'intéressée, par ,-ingtième, le uremier versement de­
vant avoir lieu le 30 novembre" 1947 et le dernier le 
30 juin 1949. 

Par décision no 658 F. du : < 

27 septemhre 1947. - Il est consenti il M. Arnold 
Sossah, élèVe de l'Ecole Normale "Frédéric Assomp­
tion » de Katibougou (Soudan) actuellement en va­
calices dans sa famille à Palimé et dont la oourse 
scolaire vient d'être transférée en franée, un prêt 
d'honneur de Douze mille franl'S africains (12.000 frs. 
C.F.A.) payable en totalité immédiatement· pour lui 
permettre de constituer son trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté al! 
nom de M. Bonaventure Sossah, garant et frère 
de l'intéressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par 111.. &na\'enture 5ossah. garde-frontière de Îl" 
classe en service an Poste de Douane de Kp.dapé 
(Palimé), garant et frère de l'intéressé, par dou­
zième, le premier versement devant avoir lie'U le 30 
novembre IQ47 et le dernier le 31 octobre 1948. 

Par décision nO 659 f. du : 
27 septembre 1947. «- Il est consenti à M. Antoine 

Koffi, résidant à Atakpamé,un prêt d'honneur de 
Douze mille francs africains (12.000 frs. C. F.A), 
payable en totalité immédiatement pour lui permettre 
de constituer son trousseau pour la France où ses 
parents l'en\''Oient poursuivre ses études. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Julien Koffi, garant et père de l'intéressé. 

Le remboursement dé ce prêt d'honneur sera effectué 
par M. Julien Koffj·, Instituteur en service à 
Atakpamé garant et père de l'intéressé, par dou­
zième, le premier ,~rsement devant avoir 1ie'U le 
30 novembre 1947 el le dernier le .31 oetobre 1948 . 

Par décision n" 660 F. du: 
27 septembre 1947.· - Il est consenti 'il M. Michel 

Assogbavi, élève de l'Ecol,e Technique Supérieure de 
l'A.O.F. à Bamako (Soudan), actuellement en va­
cances dans sa famille à Palimé et dont la bourse 
scolaire vient d'être transférée en france, un prêt 
d'honneur de Douze mille francs africains (12.000 
frs. C.F.A.) payable en totalité immédiatement pour 
lui permettre de constituer SOn trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Honprat Assogba,i, garant et frère de 
l'intéressé. ' 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
20par M. Honorat Assogbavi. Garde forestier de 

classe en service à PaUmé, garant ,et frère de l'inté­
ressé, par douzième, le premier versement devant 
avoir lieu le 30 novembre 1947 et le dernier le 31 
octobre 1948. 



------

961 1er octobre 1947. JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

Par décision n" 661 F. du : 
27 septembre l'ln. - H est consenti à M Athana.se 

Remy Agnitey, étudiaut résidant à Lomé: un prêt 
d'honneur de Quarante cinq mille francs africains 
(45.{)(IIJ frs. C.f-.A.) payable en totalité immédiate­
ment pour lui permettre de constihHT $on trousseau 
ct di; poursuivre ses études en France au Collège de 
garçons de Cannes. 

Le montant de ce prêt d'lnnncur sera mandaté au 
nom de M. Remy Agni!c}, garant et père de l'inté­
ressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
p.ar M. Remy. Agnitey, Commis d'Admiuistration prin­
CIpal en serVllce au Certle de Lomé, garant ct père 
de l'intéressé, par vingt-quatrième, le premier verse­
ment devant avoir lieu le 30 novembre 1947 ct Ic 
dernier le 31 octobre 1949. 

Par décision nO '663 F. du: 
2Q septembre 1947. - Il est consenti à M. Patrice 

Johnson, étudiant en Médecine il la Faculté de Paris, 
un prêt d'honneur de Soixante mille francs africains 
(60.000 frs. C.F.A.) payable en totalité immédiate­
ment pour lui permettre l'acquisition de quelques 
instmments d'Ophtalmologie et de renouveler son 
tronsseau qui vient d'être enlevé par des cambrioleurs. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté an 
nom de M. Romuald Johnson, garant et père de 
l'intéressé, 

Le' remb9llfsement de cc prêt d'honneur sera effectué 
par M. Romuald Johnson, Instituteur Principal du 
Cadre Secondaire de l'A.O.F. en service il Atakpamé, 
garant et père de l'intéressé. par vingtième, le premier 
versement devant avoir lieu le 30 novemore 1947 et le 
dernier le 30 jUill 1949. . 

S(~COlirS scolaire 

Par arrêté no 088 E. du : 

20 septembre l'ln. - Un secours scolaire de 


15.000 francs C,F.A. est accordé il M. Kuévidjen Igna­
":' élève de l'Ecole Blancllot Saint·Louis (Sénégal), 
Mulatre d'une bourse d'études pour la préparation 
de sa licence en droit à MOIÜtJellier, pour lui permettre 
de constituer son trousseau. 

La 	dépense est imputable au Budget local du TDgo 
chapitre Xlii ~ paragraphe 8 aMiele 5 (Bourses 

cl allocations). 

Inler.ieU•• de .ej.ur 

Par arrêté no 071 APA. du: 
16 septembre' 1947. .._. Le séjour dans le territoire 

<:lu Togo est interdit pendant une durée de cinq ans 
pour compter du le, 'Octobre 1947, date d'expiration 
de sa peine de prison, au nommé Bello Tchitou, dé­
tenu à la prison de Lomé, âgé de 21 anS environ, 
ne a Dassazoumé (Dahomey), fils de Bello et de 
Lakandji, portefaix, demeurant à L'Orné, célibataire 
sans enfant déjà condamné par le Tribunal du 1'" 
degré de Lomé à 2 mois de prison et 500 francs 
d"amende pour complicité d'abandon de domicile con­

jugal, condamné par jugement en date du 16 juillet 
1947 du Tribunal correctionnel de Lomé à 8 mois de 
prisoll~ 5 ans d'interdiction de séjour et au paiement 
solidaire de 1.700 francs de dommages.intérêts, pou, 
\'01 et üomplidté de vol. 

Le séjour dans le territoire du T0g0 est interdit 
pendant lIne durée de cinq ans pour ":lmp!er .du 2·( 

octobre l'l.n, date d'expiration de sa peine de prison, 
au nomml' Marollgop A!larou) détenu à la prisoll de 
L'Orné, âgé de 28 ans Cllvir:m. né à ~h,ila (Nigéria), 
fils de Marougou et de l'laou. berger. demeurant 't 
Kpogan (Cercle de Lomé), marié sans eufaut, con· 
damne par jugement en date du 25 avril 1947 du 
1 ribunal correctionnel de 'Lomé il 6 mois de prison 
et ,::. ans d'interdiction de séjour pOUf vol. 

Pat arrêté iln tJ81 APA. du : 
18 septembre IQ-l7. :.. .. Le séjour dans le territoire du 

TOgD, placé Sou:; le mandat de la France j est interdit 
pendant lm" durée d'un an pour compter dll <;1 octo­
bre 1947, date d'expiration de sa peine de pnson, 
au nommé Labo IWHla) détenu ;1 la prison de Klouto 
(Cercle dudit) âgé de 23 an,; envirOil, m' à SokotQ 
(~;"éria), fils de feu Labo et de Méri. célibataire sans 

• enfant, boucher, 	demeurant il Kpédjé (Togo britanni­
que), ooJ"Jamné par jugement nO '3 du .12 jamier 
1046 dl! Tribunal du lee degré de Klou!::> à 2 anS de 
prison: 300 francs d'amende et un an d'interdiction 
de séjour pOUf tentative de vol. 

J...llcc 

Par décision n" 587 APA. ctll: 
10 septembre 1947. IV.. Fontaine André, ingé­

nieur-adjoint de Ir, classe du cadre des Ingénieur,; 
d'Agriculture auxC"lonies, Chef de la circonscription 
agricole du Centre, il Atakpamé, est nommé prov;. 
wirement et cumulativement avec ses fonctions. Pré­
sident du Tribunal du premier degré d'Atakpa";é, en 
remplacement de M. Petit-laurent, Administniteur­
Adjoint des colonies. Adjoint au Commandant dll 
cercle et Chef de la subdivision admillistrativc d'Ata­
kpamé, chargé par Intérim des fonctÏ<>ns de Comman­
dant du Cercle du Centre. 

Par arrété nO 706 APA. du: 
'1.7 septembf(' 19H. La qualité d'officier de 

police Judiciaire, auxiliaire du Procureur de la Répu­
blique, est conférée à M. Raynaud Bernard, Inspec­
teur de police avec compétence sur l'ensemble dll 
Cercle dit Centre, 

M. Raynaud prêtera en cette qualité, le serment 
. requis par la loi. 

San!. 

Ecole des in/ùlniel's et ÎJ1/irmièr,s 

Par décision nO 021 P. du : 

10 septembre 1947. Les candidats dont les 
nomS suivent, rCÇlIs au concours ouvert le 25 août 
1947 aux chefs-lieux des circonscriptions du Terri ­

" 

http:Athana.se
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toire, sont admis à suivre les cours de l'Ecole des 
Infirmiers et Infirmières du Togo pendant l'année 
scolaire 1947-1948: 

KouawovÎ Emmanuet Amégah 
Lare Baco Boucan Kourouamé Appolin 
Awi Abalo Abalo Gusta"e 
Sooutoko Kouas,i Mensah Akouété 
Kabissi Alassani Kengbo Jonathan 
Palanga Agnala Randolph Marguerite 
Ayi"or Bruno Mensah Y. Joseph 
Schneider Bernice Kumotoo D. Michel 
Bedra Clément Mensah Amah Norbert 
Tossou Alex Zamba Eugénie 
Bedra Michel Tossa Pl)ilippe 
Lawsoll Martin Adrah Renaté 
Dantare Sinal1dja Fantoguon 'Emmanuél 
Kassegne Clément AgbetonyonFêlix 
Dravie Michel Kagla G. Adolphe. 
Bakpa Lomey 

Secours 

. Par arrêté No 685 F du : 
20 septembre 1947.. - Un. secours temporaire de 

Dix huit mille francs (18.000 frs.) par an, renouvela· 
bic tous les trois ans. est accordé à M. Amékoudi'i 
Ayivi, Ouvrier·charpentier à la Voirie de Lomé, victime 
d'un aecideQt de travail survenu le 4 avril 1946, entrai. 
liant une illeapaeité il peu près totale et qui réunit, 
en 1947, 30 ans de services effectifs. 

'Ce scrours est payable par trimestre et à terme échu. 
La dépense correspondant,". est imputable au chapi· 

tre XIV, article 2, paragraphe 1 du budget loeal du 
Togo. It 

Le présent arrêté a effet pour compter du 1" jan. 
vier 1947. 

Par arrêté No 6'>8 Dom. du : 
Il septembre 1947..- L'àrrêté No 3-15 du 19 juin 

1931 portant attrihution provisoire de lot est rapporté. 

Par décision No 650 Dom. du: 
26 seplembre 1947. Une commission composée 

de: 
M. Lc Commandant d" Cercle de Klou­

to .ou son délégué Présûl,enl 
M.M. 	 Grunitzky Nicolas, Adjoint Tech· 

nique, désigné par l'Administra-I 
Hon, 

Snhubiette, brigadier des Douanes, 
désigné en accord avec le COn-: Membres 
cessionnaire. , 

Docteur Ajav·on, Médecin.Chef, dési. 
gné en accord avec le con­
c.essiônnaJre, 

se réunira, sur convocation de son Président à l'effet­
de constater la mise en valeur du terrain dont le permis 
d'occupation prov·isoire a été accordé à Maître Ray­
mond Vial •. 

Il sera dressé des opérations un procès-\'Crbal ·des· 
criptif et estimatif en quatre exemplaires dont un des­
tiné au concessionnaire. 

COMMUNE MIXTE DE LOME 

LÎlg.liliaUoB de .ignahare 

.4RRETE municipal No 17 CM. du 19' août 1947. 

L'Administrateur des Colonies, 
Administrateur-Maire de la C,mmune-Mixte de Lomé, 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
constitution et de fonctionnement des Communes-Mixtes au 
Tog(}, el1s~mhk: tous 1exies le modifiant ou le complétant; 

Vu Parrêté du 20 novembre J932, créant la Commuu\!~ 
Mixte de Lomé. ensemble tous fe:'\tes le modifïant ou le (om~ 
piétant; , 

Vu l'arrètt: municipal nt) 7 en dcrte du 23 déœmbre 193-1, 
créant une taxe {10ur la légalisation de::: signatures ou 
affirmation des pÎl'ces quelconques; 

Vu l'arrêté municipal nO 10 du 1-1 mai 1946, relatif à la 
(axe de légalisation de,,,, signatures ou affirmation des pîèces 
quelconques ; 

Vu le procc,,~verbal des délibérations Je la Commission 
municipalt' en date du il) août J9-t7; 

ARRETE: 
AI\T1CLE PHEMIEK. .- Le taux de la taxe de légalisa. 

tion ou d'affirmation des pièces soumises il la signa­
ture du Maire fixé à 10 francs par expédition par arrê­
té municipal no 10 du 14 mai 1946, est portt' il 15 frs. 

Alu. 2. -'" Le présent arrêté qui aura effet paur 
compter du lor septembre 1947, sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 août 1947. 
O. DliLPHY. 

Approuvé: Le Gouverncur des CalO/ties Commis­
S"'Te de ta République m/ Togo,

J. NOUTARv, 

Expé<lm_ d'."I•• 

~4RRETl: mUflÎc;.pal ND 18 CM. du 1 9 aaùJ 19H, 

L'Administrateur des Colonies, 
Administrateur-Maire' de la Commune-Mixte de Lomé, 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
constîtution (,t de fonctionnement des Communes..Mïxfi."s au 
Togo, -ensemble tous textes le modifiant au le complétant; 

Vtl l'arrêté du 20 novembre 1932, créant la Commune. 
Mixte de Lomé. en~mble tous textf"S le modifiant ou le com~ 
piétant; 

Vu l'arrêté, municipal nO 8 du 23 décembre 1934, créant 
une taxe S)Jf l'expédition des actes administratifs et d'actes 
d'état~cjvn ; 

Vu le proeès-verbaJ des déltbérations de la Commission 
m1ll1icipale en date du IQ août 1947;• 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, -- Le taux de la taxe sur l'exp(~ 

dition des actes administratifs et des actes d'état-civil 
(Européens ou indigènes) tels que : actes ou bulletins 
de naissance, de reconnaissance, de décès, d'a·ooption. 
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de transcription de jugement supplétif, est fixé à partir 
du 1er septembre 1947, à 15 francs par expédition. 

Tous les autres actes administratifs, au!{)risations 
écrites que!C{)nques, actes de mariage, de publication 
de mariage, sont soumis à une taxe de 25 francs par 
expéditj{)n à compler du 1er septembre 1947. 

AIl.T. 2. - Le présent arrêlé sera enregistré, corn· 
muniqué el publié partout où besoin sera. 

Lomé, le l'l août 19n. 
G. DULPHv. 

Approuvé: Le Gouverneur des Colonies Commis· 
saire de la Répabtu,ue (Ul Togo,

J. NouTARY. 

"ourrière-

ARRETE muniCipal No 19 CM. da 1() août 1947. 
L'Administrateur des Colonies, 

Administrateur-Maire de la C{)mmune-Mixte de Lomé, 
Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déttèrminant le· mode de 

oolu,tituflon et de fonctionnement des Communes~Mjxtcs au 
TQgo, ensemble tous textes le modifiant ou le completant t 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932, créant la Commune­
Mixte de Lomé, ensemble tous te.des le modifiant ou le com~ 
piétant; 

Vu il titre documentaire j Pa.rrèté local tln 3Q8 en date ùu 
26. juîllet règiernenfant Je fonctionnement de la fourrière 
dans le territoire du Toga; 

Vu J'arrêté municipal nO 7 du 14 mai 1946. moùif,iant Je 
tarîf de Ja# taxe Sur la fourrière; 

Vu te procès.verbal des délibérations de la Commission 
municipale en dare du 19 aoftt 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~IER. - A partir du l" septembre 
1947, le tarif des frais de fourrière, de nourritu«e, 
de gardiennage et d'entretien sont modifiés comme 
suit: 

chevaux et bœufs: ')0 francs par jour el par animal 
mulets et ânes: 30 francs par jour et par animal 
chiens, m{)utons, chèvres, porcs: 2{) frs. par jour et 
par animal 
animaux de bjlsse.cour: 2 frs. par j{)ur et par animal 
automobiles: 2{)() francs par jour et par article 
motocycletets: 100 frarics par jour et par article 
bicyclettes: 40 francs par jour et par arlide 
I{)us autres objets: 2 francs par jour et par article. 

AR.T. 2. - Le présent arrêté .sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 a{)ût 1947. 

O. DULPHY. 

Approuvé: Le Goavern~ des Colonies Commis­
saire de la Répabtiqae au Togo, 

J. NouTA~. 

Vlelong.. 

ARRETE municipal No 20 CM. dll 19 {{oût 1947. 
L'Administrateur des Colonies. 

Administrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé, 
Vu Parrêté du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 

oonstitution et de tom:tÎonnement des Commul1es~Mixtes de 
Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932, créant la Commune.. 
Mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou If: com­
plétant; 

Vu l'arrêté municipal nfi 9 du 2'3 décembre 19'J..J, règjemell~· 
tant la taxe 'Sur l'enlèvement des vidanges; 

Vu l'arrêté municipal nO 10 du 3 décemhre 19-+3, relatif au: 
service public de ":l'enlèvement des vidanges; 

Vu le procès-verbal des délibérations de la Commission 
municipale en dare du 19 août 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -~ Le prix de l'abonnement aIr 
service public de l'enlèvement des vidanges fixé à 30 
francs par m{)is ct par récipient pour les particuliers 
et les services publics, par l'arrêté municipal no JO du 
3 décembre 1943. est porté à 60 francs à compter du 
1"' septembre 1947. 

ART. 2. _.- Le tarif de vidange .:res puisards ou des 
fosses septiques fixé par l'arrêté précité à ZOO francs 
est porté il 400 francs à C{)mpter du 1" sep~embro 
1947. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 aoCtt 1947. 
G. DUl.PHY. 

Approuvé: Le Gouverneal' des Colonies Commis­
saire de la Républiqae au Togo,

J. NOOTAI;Y. 

Statio...am.at d......bieul•• 

ARRETE mUlli(ÎI',d No 2I CM. da IQ tloût 1941. 
L'Administraleur des (::':'lonies, 

Administrateur-Maire de -la Commune-Mixte, de Lomé, 
Vu Parrêté du 20 noœmbre 1932 déterminant le moot: de 

constitution et dE' fondionnement des OJmmuncs~Mixtes au 
Togo, ensemble tous 'textes le modifiant Ot! le tomplétant; 

Vu l'arrété du 20 novembre 1932, créant la Commune­
Mixte de Lomé, ensemble tous te\:tes le modifiant ou le Com­
plétant; 

Vu l'arrêté municipal nO 9 en date du ,'} décembre- 1943. 
relatif il la taxe de sta'honneml;nt des yéhicules sur tes yok's 
publiques de wmé; 

Vu le procès.verbal des délibérations de la Commission 
municipale Cn da'te du 19 aoflt 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le taux de la taxe journalière 
de stationnement des véhi<:ules sur les voies publiques 
de Lomé est fixé <:omm\'! suit, à compter du 1"' septem­
bre 1947: 

Camions, voitures, aut{)cats, etc.; 25 'frs. par véhicule 
Charettes à bras et « kéké »: 15 frs. par véhicule 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. • 

Lomé, le 19 août 1947. 
. O. DlJLPHv. 

Approuvé.' Le Gouverneur des Colonies Commis. 
saire de la République au· Togo,

J. NOlJTARY. 

Marchis 

ARRtTE m!lllidpai No 22 CM. du 19 août 19.J7. 

L'Administrateur des Col<mies, 
Administrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé, 

Vu l'arrêté du 20 novnllbrt.: lfJ32 déterminant le mode de 
"ConstitutiQi1 et de fom:.:tiOl1nf'I1.1ent des Commum;5~Mjxtes au 
Togo, ensemble tous te:d('s te modiflaHt ou le complétant; . 

Vu l'arrêté du '20 novembre 1932, créant la Commune­
Mixte de Lom(~, ,('"semble tous i\"xtes le modifiant ou le com­
plétant; 

Vu l'arrt,té municipal nO cl En date du '3 décembre 1943, 
relatif 11 la taxe d"("ncombrem<:n1 des marchés de la vilie dl.' 
Lomé; 

Vu le proces~V('rbat des ùêlibératiom de la Commission 
municipal-e en uate du 19 aoClt 1947; 

ARRETE: 
ARTK:LE PREM!El1. ~ Le taux de la taxe journalière 

d'encombrement des marchés de la ville de Lomé, 
!fixé à 5 francs par arrêté municipal no 8 du 3 décem­
bre 1943, est porté à 8 fran'cs il compter du 1·" septem­
br,. 1947. 

Ai\T: 2. - Ll' présent arrêté sera enregistr~, l'om* 
muniqué ct p..tblié partout olt besoin sera. 

Lomé, le 19 août ItJ47. 
O. OlJLPHY. 

Approuvé: Le Gouverneur des Colollies Commis­
saire de la République au TO!fo, 

J. NOUTARY. 

S,.ctaet•• 

ARRf.TE mUl/icip,,1 No 23 CM. du ItJ uoû/. 194ï. 

L'Administrateu!' des Colonies, 
Administrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lumé, 

Vu Parrété du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
constitution ct dt' fonctionnement des ('...<>mmuncs~Mixtes au 
Togo) ensemble tous textes le modifiant ou le èOlfiptétant: 

Vu l'arrêté du 20 novemhre lQ32 j créant la Commnne­
Mixte de Lomé. 'f"n~mhJe tous te~tes le modifiant ou le corn· 
piétant; 

Vu l'arrête mmlicJf1al nO. 11 du 14 maï 1946, relatif aux 
permis de théâtres, 'Cinémas, balt' -et autres spectacles; 

Vu lé procès~v('rhaJ des délibérations de la Commission 
:municipale en date du li) août 1947; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. L'article 3 de l'arrêté municipal 

no 11 du H mai 191b est modifié ('Omme suit; " Le 
. taux est fixé à 15 n,o du prix de chaque billet d'en· 
trée ou de chaque carte d'ab,:>llnemcnt et sera perçu 
en sus du prix du billet ou de la carte ». 

A~T. 2. - L'article 4 de l'arrêté municipal n" 11 
ùu 14 mai 1946 est modifié oomme suit: " Les entre­
preneurs ou les organisateurs de spectacles seront 
tenus de délivrer à tout spectateur un billet numéroté 
extrait d'un came! à souche indiquant le nom de l'en­
trepreneur de ('organisme ou sa raison sociale, et 
le prix payé. Le carnet de billets. les cartes d'abonne. 
ment, avant tout usage, devront être présentés à l'Ad­
ministrateur-Main: par les soins duquel sera porté sur 
chaque billet Ol! sur chaque carte une mention indi. 
quant qu'il est perçu 15 0,'0 en sus et donnant la réfé· 
renCe du texte instituant la tax;:. 11 sera tenu un regis­
tre coté et paraphé sur lequel seront enregistrés les 
carnets ou les cartes d'aoonnement Olt les tickets pré­
sentés à l'apostille. 

ART. 3. -- Les autres dispositions de l'arrêté muni. 
cipal n" 11 du lt mai 1946 demeurent inchangées. 

ART. ~. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1-" septembre 1947 sera enregistré, cam· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le J9 août (947. 
a. OULPHY. 

Approuvé: Le Gouverneur des Colollies Commis­
saire de la République au Togo,

J. "IOUTARY. 

I\.g. 

ARRETE mU/lÎciplit N" 24 CM. tlu 21 août 19,\7. 

L'Administrateur des Colonies, 
Administrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé, 

Vu l'arrêté 10("a1 nO 577 du 20 novembre 1932, sur l-e 
fonctionnement des C01nmune~Mb:::tes au Togo; 

Vu l'arrêté local no 578 dit 20 novembre 19:32. érigeant 
Lomé en Commune.Mixte ~ 

Vu Parrêté municipal nO fi du Il août 1933; portant' 
interdiction sous !!Crtaines .conditions de la: circulation des 
chiens dans la Ville de LQmé; 

Attendu qne plusieurs personne-s out été mordues dans lé 
Territoire de la Commune.Mixte de Lomé par un ('hien s.uspect 
de rage; . 

ARRETE: 
A~T1cLE PREMIER. Tous les chiens,circulant sur 

le Territoire de la Commune-Mixte de Lomé devront 
être musclés ou tenus en laisse pendant deux muis, à 
partir de la date de publication du pré.ent arrêté. 

ART. 2. -. Les chiens errants aInsi que tous ceux 
qui seront trouvés sur le Territoire de la Commune­
l\'\ixtc non munis d'une muselière et d 1un collier por­
tant le nom et le domicile de leur maître, seront con­
rluits à la fourrière et abattus après un délai de huit 
jours s'ils n'ont pas été rédamés et si leur propri~­
taire demeure inconnu. 

Le délai est porté à douze jours pour les chiens 
muni~ d'un collier portant le nom et l'adresse de kur 
maître. 

En ('as de remise au propriétaire, celui-ci sera tenu 
d'acquitter les frais de fourrière, de nourriture et de 
gardiennage, sans préjudice des peines prélllles pour 
infraction au présent règlement. 
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ArH. 3. - Les animaux de quelque _ espèce qu'ils 
soient, notamment les chiens, chats et singes alteints 
de rage constatée ou simplement suspects de rage· 
doivent être immédiatement abattus, aprèq constatation 
par le service vétérinaîre. 

ART. 4. Les lnfradbns au présent arrêté seront 
punies des peines prévues par les règlemt'nts et par 
l'article 471 du code pénal paragraphe 15. 

ART. 5. - Toutes prescriptions contraires aux dispo. 
sitions qui précèdent, seront abrogées, pendant la 
durée d'application du présent arrêté. 

ART. 6. Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué, affiché et {Yûblié partont où besoin sera. 

Lomé, te 21 août 1917. 

G. DULPHY. 

Àpprouvé: Le Gouverneur des Colonies Commis. 
saire de la République au Togo, 

J. NOUTAR.Y. 

Lait 

ARRETE municipal No 25 CM. du 21 août 1947. 
L'Adniinistrateur des Colonies. 

Administrateur.Maire de.la Commune·Mixte de Lomé, 
Vu l'arrêté du 20 novembrè 1932 déterminant le mode de 

constitution et de fonctionnement des Connnunes~Mixtes au 
Togo, ensemble tous textes le modifiant ou le com~létant; 

Vu l'arrêté du 20 novembre lQ32, créant la Commune. 
Mixte de Lomé, ensemble tous texteS le modifiant ou Jè com­
plét,"t; . 

Vu la loi du 14 mars 19-12, et textes subséquents; 

Vu l'~rrêté nO 118 At: du () février 1Q47 habilitant les 
Chefs de Circonscriptions à fixer les prix des produits de 
consommati-on l0ii3.1e j 

ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIÉR. ~ Èst fixé comme suit le prix 
de vente au détail du lait à Lomé: 

le litre: 5 francs. 

ART. 2. ...~ Ce nouveau prix est obligatoire à comp­
ter du 23 août 1947. Il sera affiché aux endroits les 
plus a~cessibles et les plus apparents des marché.s. 

ART. 3. -. Les infractions au présent arrêté S'eron! 
passibles des sanctions de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 août 194ï.. . 
G. DELPHY. 

Approuvé: Le GlJUWJrlU!f/If des Colonjes Commis· 
saire de ta République au Togo, 

J. NOUTARY. 

Rue 

ARREl'E IIIlll!icipal No 26 CM. du 22 août 1947. 
L'Administrateur des Colonies, 

Administrateur-Maire de la Commune-Mixtè de Lomé, 
Vu t'arrêté du 2H nov~mbrl' 1932 déterminant le mode de 

constitution, dt; iOl1dionn.em-cnt. le régime administratif et 
financier des. Communes~MÎxle5 au Togo, ensemble tous 
te.xtt''$ le modifiant ou le complétant; 

Vu ['arrêté du 20 novembre 1932. créant ta Commune. 
Mixte de Lomé, ensemble tou:;. textes le modjfiant ou le 
complétant; 

Vu ie proçès~\·erbat de:- d~libératÎons de la Commission 
municipale en date du 19 aoüt 19..(7; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est déclassée, la nte Jean 
Janrès, séparant l'Ecole Primait\: Supérieure de SOIT 

terrain de sport. 

ART. 2. -' Cdte parcelle de terra'n est mise à la 
disposition du Chef du Service de l'Enseignement pour 
l'élargissem~nt du terrain de sport de l'école primaire 
supérieure. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, corn­
muniqué et puhlié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 aoùt llJ47. 
G. DULPHY. 

ApprouviJ: Le (jouvemeur des Colon.Îes Commis. 
saire de la République au Togo,

J. NOUTARY. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET pOMMUNICATIONS 

Avis 

Inspection du travail 

CONVENTION Collective des TravaillnIfs- EuroPéens 
des Entreprises CommerCÎafes. 

Le SCIMPEX de Lomé, en accord avec la fédé­
ration Nationale, demande à l'inspecteur local du 
Travail d'envisager la révision du décompte des a"an· 
tages coloniaux établi pat la Convention Col,ectiv~ 
fixant les règles générales d'emploi des Travailleurs 
Européens des entreprises commerciales de l'A.O.F., 
signée à Dakar le 20 septembre 1946 et rendue obli· 
gatoire au Togo par arr.êté No 311!APA du 26 avril 
194ï. 

Tenant compte de l'augmentation des salair,es des 
cuisiniers et des boys qu'a entrainée l'arrêté :-.Jo 387/ 
APA du 30 mai 1947, le montant des avantages colo­
niaux intervenant dans le calcul du sal~ire global serait 
porté de 6.250 frs. à 6.800 à partir du l'" ju(p 1947. 
Le tableau récapitulant les " sal.aires de base " et les 
" avantages coloniaux s'établirait comme suit: 

• 
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. .... - - . L._~ ~.~. 

i" séjour (début) . 

après 1 an 

2e séjour. 

etc . ... 

... .~ .~ 

SALAIRE nE 

BASE JUNlI\lUM 


3.500 
4.000 
5.000 

.•. - ... .. ._---~ 

.. . .-.. -. 

AVANTAGES 


COLONIAUX 


6.800 
6800 
6.800 

.. 

.,_. ,_. , 

SAI~"IRE6 GI.OBAUX 

NOuVEAUX 

10.300 au lieu de 9.750 
10.800·au lieu de lO.250 
11800 au lieu de 11.250 

. ... ... 

Avant de proposer à M. le Commissaire de la Répu. 
blique de rendre cette modification obligatoire, l'Ins· 
pecteur du Travail recevra pennant un délai de 30 jours 
il compter de la date de parution du Journal Officiel 
rontenant le présent aviS', les observations que toutes 
les organisations professionnelles et toutes les person­
fJes intéressées pourraient avoir il formuler à ce s:ljet. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immalriculation 

nu /ivre !oncùer du territoire du reg., 
Toute .. pere.ftn•• int......ée. sont admi••• â for .... r .p.. 

•••IU.ft â t. pré•• nte hnmatrlculaUon, ès malf'llll du 
.on....v.tev .. aou ••igne, dana le • .,Iai de tro's m.la, • 
c.""pter de l'alflchag. du pr•••nt ••f•• qui àt,lrà Il ... inc••• 
·..._m."t en " ...uUtoh'. du tr1bun'" c,.n d. Lom•. 

Suivant réquisition No 1.336 déposée le 13 septembre 
1946 dont avis a été publié au JOllma! Of/idel du 
Togo du 1,e octobre 1946, et, dont la rectifÎœti<lll 
a été opérée ainsi qu'il est indiqué ci.après, le sieur 
William Prince Agbodjan, profession de propriétaire, 
<temeurantet domicilié à Lomé, cerel e dudit, agissant 
comme mandataire de Messieurs : 

.1 - Oa Atiogbé Séwavi Kum€djro, cultival<lUr 
2 - Oadéka Gbétévi Kumédjro, cultivateur 
3 - Analo Obétévi Kumédjro, cultivateur 
-4 - Adama Amavi Kumédjro, cultivaleur 
5 - Foli Kuévi Kumédjro, cultivateur 
6 - Afafchawo Amusuvi Kumédjro, cultivateur 
7 _. Eklu Ama,~ Kotlto K"médjro, cultivateur 

lous demeurant et domiciliés à Anfouin, cercle d'Ané­
cho et <oe aux termes d'une procuration notariée reçue 
par Maître Oaétan, greffier-notaire à la résidence de 
Lomé en date dn 20 aoùt 1946 enregistrée et trans. 
crite, a demandé l'immatriculatiol! au \ivre .foncier 
klu territoire du Togo, d'un immeuble urham, non 
bâti, consistant en un terrain de forme irrégulière, 
oomplanté de cnltures vivrières d'une contenance totale 
de 82 hectares environ situé il Anfouin, cerde d'Ané· 
cho borné au nord par terrain à S€dJro et Amouss.t.uvi 
Dansi. à l'est par un marécage. au sud par la roule 
t!'Aklaku et à l'ouest par la route d··Anécho-Anfouin. 

Il déclare que ledit immeubl" leur àppartiènt et n'est, 
li sa connaissance, grevé d'aucuns droits Q'U charges 
réels, actuels ou éventuels autres que ceux d-après 
détaillés, savoir: d'un droit de propriété au nom de .Ia 
collectivité Kumédjro, requérante il la présente imma. 
triculation. 

Un premier procès·verbal de bornage dressé le fi 
janvier 19-17 a constaté que plusieurs bornes avaient 
été enlevées. En conséquence la procédure a l'lé reprise 
il la publication d'nn nouvel avis de bornage effectué 

. au J. O. du Togo du 1er mars 1947. 
Un deuxième procès-verbal de bornage dressé le 

H avril 1.947 a constaté que la surface était di: 82 
hectares environ au lieu de 57 hectares 23 ares 23cen­
tiares surface portée dans la réquisition. 

En exécution des prescriptions de l'article 78 du dé­
cret du 24 juillet 1906, cette différence de snrface a 
été jugée inadmissible. La surface mentionnée à la 
réquisition a été modifiée et portée à 82. hectares en­
viron_ La procédure est reprise à la publication de 
l'extrait de la réquisition rectifiée . 

Suivant réquisition, no 1'-+20, déposée le 25 septembre 
1947 le Receveur des Domaines, demeurant et domidlié il 
Lomé, cercle 'de Lomé, agissant connue représenlant 
\:lu Territoire du Togo, placé sous le mandat de la 
France a demandé l'immatrk'ulation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non' 
bâti, consistant' en un terrain ayant la forme iI'un 
polygone irrégulier d'une contenance totale de ï hecta­
res 07 ares 30 centiares situé il Alokouegbé, sub'divi­
sion de Tsévié, cercle de Lomé f't borné au Nord par 
la route Tsévié-Alokouégbé et la propriêlj! de la Mis. 
sion Calholique, à l'Ouest par un terrain Zogbé et le 
marché de Bokm, à l'Est par un terrain Zogbé el le 
Sio et au Sud par le Village d'Agbâdomé. 

JI déclare que ledit immeuble n'est, à sa connaissan­
ce, grevé d'aucuns droits ou charges ré,els, actuels ou 
éventuels. 

Le cot/serva/eur de la proprilté foncière, 
A. AVEROUX. 

Nécrologie 

Le Gouverneur des ('..olonies, Commissaire de la 
République au Tog1O a le regret de faire part du décès 
de M. Adjallé Ignace, Colttmis d'Administrati,:n prin­
cipal dn cadre local du Togo. survenu 'subltement 
le 17 septembre lQ4ï, en cours de voyage, entre Kpé­
djin (Tog1O·Britannique) et Kpadapé (Togo-FrançalS). 
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Av;" cI'"d)udlcali0'l 

pour 1•••••tructio. ci, 4 -ponta au Dahomey 


A la date du 15 décembre 1947, il sera procédé en 
séance publique par M. Le Chef du Service des Tra· 
vaux Publics (Direction des T.P.) à Cotonou, assisté 
des autres membres du bureau d'adjudication, dans 
les formes régI~mentaires spécifiées par l'arrêté minis· 
tériel du 16 octobre 1946 à l'adju l,cation r Ibdque, au 
rabais, sur devis des travaux de construction de 4 
Ponts. 

Enumération d~s ouvrages, montant des travaux 
compris somme à valoir; montant du cautionnement 
provisoire: , 

10 -: Lot 'pont biais en RA. de 15m d'ouverture 
.5.600.000 Frs. CP 52.000 Frs. 

20 - Lot pont il 3. arches ple;n cintre de lOm 
10.500.000 Frs. 	CP • 95.000 Frs. 

Jo - Lot pont à 4 arches plein cintre de 10m 
11.800.000 Frs. 	CP 110.000 Frs. 

40 _. Lot pont à 4 arches plein cintre de 10m 
11.400.000 Frs. CP 110.000 FrS. 

Les candidats auront la faculté de soumissionner 
pour la totalité des ouvrages. Le cautionnement sera 
ram!èné dans ce dernier cas à 250.000 pour l'ensemble. 

Pour tous renseignements complémentaires ainsi que 
pour la consultation des dossiers d'adjudication, s'a· 
.dresser à M. Le Chef du Service des Travaux Publics 
à CotonQu. 

AYia d'ou't'.rlur. d'un coacour. 

SERViCE DES TRAVAUX PUBLICS 

Travaux d'électrification du Bas-Dahomey 
et gérance d~s distribution.. publiques 

d'énergie électrique 

Un ooncours est ouvert pour l'exécution des Tra- 0 

vaux d'Electrification du Bas-Dahomey et la Gérance 
des Distributions publiques d'énergie électrique. 

Ce eonoouTS. est réser.'é aux professions dont relè­
vent les travaux envisagéS et tout spédalement à celles 
ooncemant l'Electricité. 

Conditions ,"incipates 'da concours 
J. - Demande d'admission 

Les ooncurrents qui désirent prendre part à ce 
concours· doivent en adresser la demande, par lettre 
recommandée, à Monsieur l'Ingénieur Principal des 
Travaux Publics, Cher du Service des Travaux Ptt­
blics du Dahomey à Cotonou avant le 3 janvier 1948 
à 17 heures du soir et joindre à cette demande les 
pièces définies ci-ap~ès : 

10 - Une déclaration indiquant son intention de 
soumissionner et faisant oonnaître ses nom, prénoms, 
qualité, domicile et nationalité; 1 

20 - Une note indiquant le lieu, la ·date, la nature et 
l'importance des travaux exécutés par lui ou' à 
l'exécution desquels il a apporté son conrours, l'em­
ploi qu'il ocrupait dans chacune des Entreprises aux­
quelles il a collaboré, ainsi que les nom, prénoms;, 

qualité et domicile des hommes de l'Art sous la 
direction desquels ces travaux ont été exécutés. Les 
certificats déliVrés par ces hommes de l'Art peuyent 
être joints il la note; 

3" ~~ La justification qu'il appartient à l'une des 
professions dont re\h'ent les travaux envisagés et 
tout spécialement ceux concernant l'électricité, -­

40 _. La convention et le cahier des charges dflment 
acceptés. Les chiffres laissés en blanc dans la ronven­
tion devront, au préalable, être remplis par le sou­
missionnaire. Ces blancs sont indiqués par un trait 
rouge (voir article 5 paragraphe C, article 9, ()o; 
article 10, 10 et 2'; article 18, Se alinéa). 

50 L'avant programme d'exécution prévu à l'ar­
ticle 6, 10 b) du cahier des charges. ' 

60 - La notice préV'Ue à I.'article 8 du cahier des 
charges. 

Les L'oneurrents désirant recevoir le dossier d·" 
concours d"yront ell faire la demande écrite il Mon­

. sieur l'Ingénieur Principal, Chef du Service des Tra­
vaux Publics du Dahomey à Cotonou, accompagnée 
d'un mandat de Mille francs (1.000 frs.) C.F.A. 
ou de Mille sept cents francs (1.700 frs.) Métro. 

Les concurrents pourront d'autre part consulter 
le dossier de oonoours : 

à Paris au Ministère des colonies (Inspection géné­
rale des Trav-aux Publics); 

à Dakar à la Direction générale des Trav'aux Pu­
blics de l'A.O.F. 


à Douala à la Direction des Travaux Publics; 

à Lomé li la Direction des Travaux Publics; 

il Cotonou à la Direction des Travaux Publics. 


Il. - Instruction des demandes 
Le marché sera passé conformément aux disposi­

tions prévues par les dauses et conditions générales 
Il,, 16oelobre 1946 et en particulier l'article 5 B. 

Etablissements R. EYCHENNE 

A/vis de Convocation 

Messieurs les actioonaires des Etablissements R. 
'Eychenne Société Anonyme au Capital de Quatre 
millions de francs sont convoqués le samedi 15 novem­
bre 1947 à Dix sept henre, dans les Bureaux de la 
Société sis à Lomé: ' 

10 - En Assemblée Générale Extraordinaire 
Ordre 'da ;Olll': 

a) - Augmentatioll de capital 
b) - Modification des statats 

20) - En Assemblée Générale Ordinaire 
Orlbe 'da ;oar: 

a) Compt-e-rendu de gestion 
b) - Répartition des bénéfices d~ l'exercice clos 

le 31 mai 1947 
c) - Renouvellement des mandats des Commis­

saires aux comptes 
d) Autorisation à donner aux Admin.istrateurs. 
P()Ur te PrésiDent du Conseil d'Administration, 

Un AdRÙnistrateur, 
ZELE. 

• 
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COMPAGNIE GÉNÉRALE DU TOGO 
Soclété Anonyme au Capital de 3.000,000 de Francs 

Siege S.cial â A,ou (TOGO; 
R, C. TOGO 13 

... Avit dl CODvOeaU.. 
\ 

M}vl. les Actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire au siège administratif 20. Boule­
vard tvlaleshcrbes il Paris, pour le merefedi 3 décem­
bre 1947, à 15 heures. . 

Ordre du jOllr: 

RappOrt 'du conseil d'administration sur les comptes 
de l'exercice 1945; 

Rapports d" Conseil de surveillance; 
Approbation des comptes ct du hilan de l'exercice 

1946; 

Quitus au Conseil d'administration; 
Ratification de la nomination d'un administrateur. 

Le Conseil. d'administration. 

Avi. 

A\'is est donné que 'la copie du titre foncier no 83 
du territoire du Togo, appartenant à M. Augustil10 
de Souza a été perdue. 

Pour deuxième insertiüll' Conformément à l"article 
Q9 du décret du 2-1 juillet 1906. 

Etude de MI) SANTOS 

Ayis est dônné que la copie du titre foncier no 
101 du Cerclc de Lomé. appartenant à Mr. Peter 
Aboki-Ayikoé, taillcur il Lomé, a été égarée. 

Pour première inSQt1iOJl conformément à l'article 
9<) du décret du 2~ juillet 1 (j06. 

Avis es<' donné que le titre foncier nO 48 TF du Cer­
cle de Sokodé appartenant aux Etablissements R. 
Eyehenne à Lomé a été égaré. 

Pour première insertion conformément il l'article 99 
du décret du 24 juillet 1900.-_.._----

IMPR,lMEQre pe: L'tcoU~. PROFESSIONNELLE M. C. LOMe: - TOGO 

DEPÔT Lli:GAL N" 19 
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